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I and M were de facto spouses for more than three 

years and had two children. After ending their union, 

they undertook a mediation process to resolve their dis-

putes with respect to custody and support arrangements 

for the children, their respective rights in the immovable 

that served as their residence, and the determination of 

compensation for I to remedy the impact of childcare re-

sponsibilities on her career. Once the process had ended, 

the mediator recorded his conclusions about what had been 

agreed upon in mediation in a document called “summary 

of mediated agreements”. Sometime later, I fi led a court 

action seeking greater fi nancial compensation than was 

provided for in the summary of mediated agreements. 
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I et M ont vécu en union de fait pendant plus de trois 

ans et ont eu deux enfants. Après avoir mis fi n à leur union, 

ils ont entamé un processus de médiation afi n de résoudre 

leurs différends concernant les modalités relatives à la 

garde et aux aliments des enfants, leurs droits respectifs 

dans l’immeuble qui leur servait de résidence et la déter-

mination d’une compensation pour I afi n de remédier à 

l’impact qu’a eu sur sa carrière la responsabilité de s’oc-

cuper des enfants. Au terme du processus, le médiateur a 

consigné ses conclusions sur les accords issus de la média-

tion dans un document appelé le « résumé des ententes ». 

Quelques temps plus tard, I a déposé une demande en 

justice en vue d’obtenir une compensation fi nancière plus 
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In defence, M argued that the parties had entered into a 

contract during mediation, the terms of which were set out 

in the summary. I denied the existence of that contract and 

objected to the summary being admitted in evidence on 

the ground that it was protected by the confi dentiality of 

the mediation process.

The trial judge dismissed I’s objection, relying in part 

on the exception to settlement privilege recognized in 

Union Carbide Canada Inc. v. Bombardier Inc., 2014 

SCC 35, [2014] 1 S.C.R. 800, a commercial mediation 

case. This exception allows protected communications to 

be disclosed in order to prove the existence and terms of 

a settlement. On the basis of the summary and the parties’ 

post- mediation conduct, the judge found that there was a 

contract between the parties. I appealed the trial judge’s 

decision. The Court of Appeal unanimously dismissed 

the appeal, though the judges did not agree about the 

application of the principles enunciated in Union Carbide 

in the family mediation context. I decided not to appeal 

the Court of Appeal’s decision, but a third party to the 

original litigation, the Association de médiation familiale 

du Québec, obtained leave to be substituted as appellant 

and to appeal the judgment to the Court.

Held: The appeal should be dismissed.

Per Wagner C.J. and Moldaver, Côté, Brown, Rowe and 

Kasirer JJ.: The settlement exception generally applies. 

Having regard to the very nature of family mediation, 

to its inherent procedural safeguards and to the terms of 

the standard family mediation contract used in Quebec, 

it is neither necessary nor desirable, for the protection of 

vulnerable parties, to establish a rule of absolute confi -

dentiality or to depart from the rule developed in Union 
Carbide relating to the settlement exception. In this case, 

the parties did not displace this exception in their media-

tion contract. Where there is no settlement, preserving the 

absolute confi dentiality of communications is an essential 

aspect of mediation and is necessary to encourage frank 

discussions. But confi dentiality is above all a means to an 

end: where spouses resolve their dispute, this concern must 

yield, as far as necessary, to that of giving them the proper 

tools to implement their agreement. A rule of absolute 

confi dentiality might defl ect family mediation from its 

participatory and consensual foundations and undermine 

the parties’ adherence to this process for resolving their 

dispute, or even to the settlement itself. On the whole, to 

reject the exception recognized in Union Carbide in the 

family context would interfere with the primary objective 

importante que  celle que prévoyait le résumé des ententes. 

En défense, M a soutenu qu’un contrat, dont les modalités 

auraient été prévues dans le résumé, était intervenu  entre 

les parties lors de la médiation. I a nié l’existence de ce 

contrat et s’est opposée à l’admission en preuve du résumé 

au motif qu’il était protégé par la confi dentialité du pro-

cessus de médiation.

Le  juge de première instance a rejeté l’objection sou-

levée par I en se fondant,  entre autres, sur l’exception 

au privilège relatif aux règlements reconnue dans l’arrêt 

Union Carbide Canada Inc. c. Bombardier Inc., 2014 

CSC 35, [2014] 1 R.C.S. 800, une affaire de médiation 

commerciale. Cette exception permet de divulguer des 

communications protégées afi n de faire la preuve de l’exis-

tence et des modalités d’un règlement. Sur la base du 

résumé et de la conduite des parties après la médiation, le 

 juge a conclu à l’existence d’un contrat  entre les parties. 

I a porté la décision du premier  juge en appel. La Cour 

d’appel a rejeté à l’unanimité le pourvoi, mais les  juges 

n’étaient pas tous du même avis quant à l’application des 

principes énoncés dans Union Carbide au contexte de la 

médiation familiale. I a décidé de ne pas appeler de la 

décision de la Cour d’appel, mais un tiers au litige d’ori-

gine, l’Association de médiation familiale du Québec, a 

obtenu la permission d’être substituée à titre d’appelante 

et d’appeler du jugement devant la Cour.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Le  juge en chef Wagner et les  juges Moldaver, Côté, 

Brown, Rowe et Kasirer : L’exception relative aux règle-

ments s’applique de manière générale. Compte tenu de 

la nature même de la médiation familiale, des garanties 

procédurales qui lui sont inhérentes, ainsi que de la te-

neur du contrat- type en matière de médiation familiale 

au Québec, il n’est pas nécessaire ni souhaitable, pour la 

protection des parties vulnérables, d’établir une  règle de 

confi dentialité absolue ni de s’écarter de la  règle établie 

dans l’arrêt Union Carbide ayant trait à l’exception re-

lative aux règlements. En l’espèce, les parties n’ont pas 

écarté cette exception dans leur contrat de médiation. La 

préservation de la confi dentialité absolue des échanges, en 

l’absence de règlement, est un aspect essentiel de la mé-

diation, et elle est nécessaire pour encourager la franchise 

des pourparlers. Mais la confi dentialité est avant tout un 

moyen permettant d’arriver à une fi n : lorsque les conjoints 

 règlent leur différend, cette préoccupation doit céder le 

pas, dans la me sure du nécessaire, à  celle de les outiller 

adéquatement pour mettre leur entente à exécution. Une 

 règle de confi dentialité absolue risquerait de détourner 

la médiation familiale de ses fondements participatifs 

et consensuels, et de miner l’adhésion des parties à ce 
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of family mediation, which is to reach an agreement re-

solving an existing or anticipated dispute.

The coming into force of the new Code of Civil 
Procedure in 2016 has resulted in dispute prevention and 

resolution processes, including family mediation, being 

recognized as justice processes with the same importance 

as the traditional court process. This signifi cant shift in 

Quebec’s legal culture was expressly undertaken by the 

legislature as an access to justice measure designed to 

make the system more accessible, faster, less cumbersome 

and less expensive. Mediation in the broad sense is a 

process of reaching a decision as a result of dialogue and 

negotiation assisted or facilitated by a neutral and impartial 

third party who has no decision- making power and who 

is freely chosen by the parties to resolve an existing or 

anticipated dispute in an amicable and mutually acceptable 

manner and, ideally, to restore or improve the relationship. 

Family mediation, like the other types of mediation, is 

also characterized by the self- determination aspect of the 

process, which is to say that the parties together choose 

the justice process that will allow them to resolve their 

dispute in a spirit of cooperation, despite the confl ict that 

remains between them.

The special law of family mediation differs from gen-

eral mediation law in that it does not allow the parties to be 

accompanied by legal advisers during the sessions, but this 

is not incompatible with the idea of participatory justice 

and of an agreement culture. The legislature’s purpose in 

preventing legal advisers from being present during family 

mediation sessions is to ensure that the parties really have 

the fl oor. Mediation is particularly well- suited to family 

confl icts in this regard, because it helps to restore better 

communication between spouses and to preserve their 

relationship in the future in cases where there are children.

It is true that family mediation takes place in a unique 

context, one that is often charged and emotional, which 

distinguishes it from civil or commercial mediation. The 

problem of vulnerability in family mediation is a real one, 

but procedural safeguards that are inherent in the process 

serve to counter this vulnerability. Although parties to 

family mediation do not have the option of being assisted 

by a lawyer or notary during the sessions, the possibility 

of consulting a legal adviser at various times during the 

process exists and is even encouraged. The process is 

mode de règlement de leur différend, voire au règlement 

lui- même. Dans l’en semble, le rejet de l’exception recon-

nue dans Union Carbide en matière familiale porterait 

atteinte à l’objectif primordial de la médiation familiale, 

qui est d’arriver à une entente réglant un différend né ou 

appréhendé.

La mise en vigueur du nouveau Code de procédure 
civile en 2016 a permis d’élever les modes de prévention 

et de règlement des différends — dont la médiation fami-

liale — à titre de procédés de justice de même importance 

que le processus judiciaire traditionnel. Ce virage impor-

tant dans la culture judiciaire québécoise est explicitement 

entre pris par le législateur comme me sure d’accès à la 

justice, visant à rendre le système plus accessible, plus 

rapide, moins lourd et moins coûteux. La médiation au 

sens large est un processus de décision à la suite d’un dia-

logue et d’une négociation assistée ou facilitée par un tiers 

neutre et impartial, sans pouvoir décisionnel, librement 

choisi par les parties en vue de régler un différend né ou 

appréhendé, de façon amiable et mutuellement acceptable 

et, idéalement, rétablir ou bonifi er la relation. Tout comme 

les autres types de médiation, la médiation familiale se 

caractérise aussi par l’autodétermination du processus, 

c’est-à-dire que les parties choisissent en semble le mode 

de justice qui leur permet de résoudre leur différend dans 

un esprit de coopération malgré le confl it qui subsiste 

 entre elles.

Le droit spécial de la médiation familiale se distingue 

du droit général de la médiation, notamment en ce qu’il ne 

permet pas aux parties d’être accompagnées de conseillers 

juridiques durant les séances, mais cela n’est pas incom-

patible avec l’idée de justice participative et de culture de 

l’entente. En écartant la présence de conseillers juridiques 

pendant les séances de médiation familiale, le législateur 

vise à assurer que la parole soit vraiment donnée aux par-

ties. La médiation est particulièrement bien adaptée aux 

confl its familiaux à cet égard, car elle permet de rétablir 

une meilleure communication  entre les conjoints et de 

préserver leur relation dans l’avenir dans le cas où il y a 

des enfants.

Certes, la médiation familiale survient dans un contexte 

unique, souvent chargé et émotif, qui la distingue de la 

médiation civile ou commerciale. Le problème de vulné-

rabilité en matière de médiation familiale est réel, mais 

des garanties procédurales inhérentes au processus per-

mettent de contrecarrer cette vulnérabilité. Même si les 

parties à une médiation familiale n’ont pas la faculté de 

se faire assister par un avocat ou un notaire à l’occasion 

des séances, la possibilité de consulter un conseiller ju-

ridique à différents moments durant le processus existe 
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also guided by impartial third parties, who are certifi ed 

and specially trained to address the psychological and 

legal needs of spouses and parents. Mediators are subject 

to strict professional obligations and have, among other 

things, the power to put an end to the mediation process in 

order to avoid irreparable prejudice. Moreover, there is no 

requirement that the parties enter into a contract when the 

mediation ends. In fact, the standard family mediation con-

tract in Quebec specifi cally provides that family mediation 

sessions lead to a proposed agreement that is not binding.

The unsigned summary of mediated agreements, as 

provided by the mediator at the end of the sessions, is 

therefore not a contract. Following mediation, the parties 

will be free to enter into a contract whose terms differ in 

whole or in part from those recorded by the mediator in 

the summary. In principle, a summary of mediated agree-

ments, as a simple writing prepared by a third party, is not 

admissible in court proceedings to prove a juridical act, 

but a court may not raise this rule of its own motion. In 

addition, even where a binding agreement is entered into 

following mediation, it will not be enforceable unless a 

court has reviewed it to determine its appropriateness, to 

the extent that it deals with matters of public order like 

custody of children and child support. This suggests that 

a binding agreement between spouses arising from fam-

ily mediation, to the extent that it deals with matters of 

public order, cannot be a transaction within the meaning 

of art. 2631 C.C.Q., because no transaction may be made 

with respect to such matters. It follows that, very often, the 

parts of an agreement between spouses that do not concern 

matters of public order cannot be considered separately, 

because a transaction is indivisible as to its subject. All 

of these procedural safeguards serve to ensure that vul-

nerable parties will not unknowingly end up bound by an 

ill- considered agreement.

Settlement privilege is a rule of evidence that protects 

the confi dentiality of communications and information 

exchanged for the purpose of settling a dispute. It is rec-

ognized as fundamental to the making of an agreement 

between parties because it promotes honest and frank 

discussions, which can make it easier to reach a settlement 

in all types of mediation. The privilege applies without 

having to be invoked by the parties. Unlike a confi den-

tiality clause in a contract, the privilege applies to all 

communications that lead up to a settlement, even after a 

mediation session has concluded. This common law rule 

is codifi ed in art. 4 of the Code of Civil Procedure.

et est même encouragée. Le processus est aussi guidé 

par des tiers impartiaux, qui sont accrédités et formés 

spécialement pour répondre aux besoins psychologiques 

et juridiques des conjoints et des parents. Les médiateurs 

sont assujettis à des obligations professionnelles strictes et 

ont notamment le pouvoir de mettre fi n à la médiation pour 

éviter un préjudice irréparable. Par ailleurs, rien n’oblige 

les parties à conclure un contrat au terme de la médiation 

et, de fait, le contrat- type en matière de médiation fami-

liale au Québec prévoit spécifi quement que les séances de 

médiation familiale aboutissent à un projet d’entente sans 

force obligatoire.

Ainsi, le résumé des ententes non signé, tel que remis 

par le médiateur à la fi n des séances, ne constitue pas un 

contrat. Après la médiation, les parties seront libres de 

conclure un contrat dont les modalités diffèrent, complè-

tement ou partiellement, de  celles consignées au résumé 

par le médiateur. En principe, le résumé des ententes, en 

tant que simple écrit préparé par un tiers, n’est pas admis-

sible dans une instance judiciaire pour faire la preuve d’un 

acte juridique, mais le tribunal ne peut pas soulever cette 

 règle d’offi ce. En outre, même si une entente obligatoire 

est conclue après la médiation, elle n’aura pas force exé-

cutoire sans avoir préalablement été l’objet d’un contrôle 

d’opportunité par un tribunal, dans la me sure où elle traite 

de questions d’ordre public comme la garde d’enfants et 

la pension alimentaire pour enfants. Cela implique qu’une 

entente issue de la médiation familiale ayant force obli-

gatoire  entre les conjoints ne peut, dans la me sure où elle 

porte sur des questions d’ordre public, constituer une 

transaction au sens de l’art. 2631 C.c.Q., étant donné qu’on 

ne peut transiger sur ces questions. Ainsi, très souvent, les 

éléments de l’entente  entre conjoints qui ne portent pas sur 

des questions d’ordre public ne  peuvent être considérés 

séparément, puisqu’une transaction est indivisible par son 

objet. L’en semble de ces garanties procédurales permettent 

d’assurer que les parties vulnérables ne se retrouvent pas 

liées par une entente inconsidérée à leur insu.

Le privilège relatif aux règlements est une  règle de 

preuve qui protège la confi dentialité des communications 

et renseignements échangés en vue de régler un diffé-

rend. Il est reconnu comme étant fondamental en vue de la 

conclusion de l’entente  entre les parties car il favorise les 

discussions franches et ouvertes, ce qui facilite le règlement 

du différend dans tous les types de médiation. Le privilège 

s’applique sans que les parties n’aient besoin de l’invoquer. 

Contrairement à une clause contractuelle de confi dentialité, 

le privilège s’applique à toute communication qui mène au 

règlement, même à  celles faites après la fi n de la séance 

de médiation. Cette  règle établie par la common law est 

codifi ée à l’art. 4 du Code de procédure civile.
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Settlement privilege is not absolute, however. There 

are some exceptions developed by the courts or estab-

lished by law that allow confi dentiality to be lifted. The 

settlement exception allows protected communications to 

be disclosed in order to prove the existence or scope of a 

settlement arising from mediation. It applies even where 

an agreement is not entered into until after mediation. In 

keeping with its purpose, the exception applies only to 

what is necessary to prove the existence or scope of the 

settlement. The exception serves the same public interest 

as the privilege itself, that is, the promotion of settlements. 

Once the parties have agreed on a settlement, the general 

interest of promoting settlements requires that they be able 

to prove the terms of their agreement.

The parties can displace the exception or change its 

scope by contract, provided that they do so clearly, and 

as long as they do not deprive a court of its supervisory 

jurisdiction over matters of public order. To determine 

whether a contract displaces the exception, it is necessary 

to ascertain the common intention of the parties, which 

requires analyzing the nature of the contract, the circum-

stances in which it was formed, and usage.

The trial judge was right not to allow the objection 

raised by I, and there was no reason to intervene on ap-

peal. Before participating in family mediation, I and M 

signed a mediation contract modelled on the standard 

family mediation contract used in Quebec. Their contract 

contained a general confi dentiality clause and an unam-

biguous statement that the objective of the process was 

to come to an agreement. None of the contract’s clauses 

clearly displaced settlement privilege or its exceptions, 

and the interpretation of the contract cannot lead to the 

contrary conclusion. Although the parties never signed 

the summary of mediated agreements, their subsequent 

conduct indicates that they had an agreement of wills that 

was clear enough for the formation of a true agreement 

refl ecting the terms recorded in the summary of mediated 

agreements.

Exceptionally, the circumstances of this case justify an 

award of costs on a solicitor- client basis; that being said, 

the specifi c circumstances and the Association’s status 

as a non- profi t organization call for caution. The Court 

has the discretion to depart from the usual practice and to 

order solicitor- client costs in exceptional circumstances, 

such as where an appeal raises issues of general interest 

that go beyond the particular case of the successful party. 

Unlike in the Court of Appeal, where it intervened as a 

friend of the court, the Association is asking the Court to 

Le privilège relatif aux règlements n’est toute fois pas 

absolu. Il existe certaines exceptions développées par la 

jurisprudence ou consacrées par la loi, qui permettent de 

lever la confi dentialité. L’exception relative aux règle-

ments permet la divulgation des communications proté-

gées afi n de faire la preuve de l’existence ou de la portée 

d’un règlement découlant de la médiation. Elle s’applique 

même si l’entente intervient seulement après la médiation. 

Conformément à son objectif, le champ d’application de 

l’exception est limité à ce qui est nécessaire pour prouver 

l’existence ou la portée du règlement. L’exception vise le 

même intérêt public que le privilège lui- même, c’est-à-dire 

favoriser les règlements à l’amiable. Dès que les parties 

arrivent à un règlement, il importe, pour favoriser les rè-

glements en général, que les parties soient en me sure de 

faire la preuve des modalités convenues.

Les parties  peuvent écarter ou modifi er l’étendue de 

l’exception contractuellement, si elles le font claire ment 

et tant qu’elles ne privent pas le tribunal de son pouvoir 

de surveillance sur les questions d’ordre public. Pour dé-

terminer si un contrat écarte l’exception, il faut déterminer 

l’intention commune des parties, ce qui requiert d’analyser 

la nature du contrat, les circonstances dans lesquelles il a 

été conclu, ainsi que les usages.

Le  juge de première instance a eu raison de ne pas 

accueillir l’objection soulevée par I, et il n’y avait aucune 

raison d’intervenir en appel. Avant de participer à la mé-

diation familiale, I et M ont signé un contrat de média-

tion calqué sur le contrat- type en matière de médiation 

familiale au Québec qui contenait une clause générale de 

confi dentialité et un énoncé non ambigu selon lequel l’ob-

jectif du processus était de parvenir à une entente. Aucune 

de ses clauses n’écarte claire ment le privilège relatif aux 

règlements ou ses exceptions, et l’interprétation du contrat 

ne peut mener à la conclusion contraire. Bien que les 

parties n’aient jamais signé le résumé des ententes, leur 

comportement ultérieur indique qu’elles sont parvenues à 

un accord de volontés suffi samment clair pour la formation 

d’une véritable entente refl étant les modalités consignées 

au résumé des ententes.

Exceptionnellement, les circonstances de la présente 

affaire justifi ent l’octroi de dépens sur la base avocat- 

client; cela dit, le contexte particulier et le statut de l’As-

sociation, à titre d’organisme à but non- lucratif, appellent 

à la prudence. La Cour a le pouvoir discrétionnaire de 

déroger à la pratique habituelle et d’ordonner l’octroi de 

dépens sur la base avocat- client dans des circonstances 

exceptionnelles, comme lorsqu’un pourvoi soulève des 

questions d’intérêt général qui dépassent le cas particulier 

de la partie gagnante. Contrairement à son intervention 
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uphold the objection raised by I and has taken a position 

on the merits of the lower courts’ decisions, which were 

based on signifi cant fi ndings of fact. M has had to mount a 

defence against a third party to the original litigation that, 

despite I’s absence from the proceeding, is asking that the 

appeal be allowed. M did not have to personally bear the 

cost of such a test case, which went far beyond the facts 

of his original dispute. Because awarding solicitor- client 

costs against the Association could have a deterrent effect 

on other organizations of this kind, and in light of the spe-

cifi c circumstances of this case, it is necessary to proceed 

with caution; therefore, as a compromise, costs should be 

limited to $15,000, plus disbursements.

Per Abella, Karakatsanis and Martin JJ.: There is 

agreement with the majority that the appeal should be 

dismissed. However, there is divergence of opinion regard-

ing the conclusion that the Union Carbide exception to 

settlement privilege applies to communications that occur 

during family mediation sessions in Quebec. Discussions 

that occur within family mediation sessions remain con-

fi dential and cannot be disclosed or adduced as evidence 

unless the parties specifi cally agree otherwise. Rules re-

lating to the confi dentiality of settlement negotiations 

applied in civil and commercial cases cannot simply be 

transposed to the family law context: doing so undermines 

both the unique legal approach to family law settlements 

developed by the courts and the broader objectives of the 

family mediation regime. Accordingly, the summary of 

mediated agreements, being the mediator’s understanding 

of the potential basis for agreement between the parties, 

was inadmissible because it was protected by settlement 

privilege and the confi dentiality terms of the contract.

Family law settlements are unique. The Court’s juris-

prudence refl ects an evolving understanding of the distinct 

challenges relating to the settlement of disputes in the 

family law context. A family breakdown is no ordinary 

legal issue. Familial relationships are not mere business 

relationships nor casual encounters. Their dissolution may 

be a catastrophic event in the lives of participants. The 

breakdown of a spousal relationship is often wrought with 

emotional turmoil, power imbalance and vulnerability. In 

these respects, family law cases, and in particular cases 

involving settlements, stand on an entirely different foot-

ing from commercial cases. In decisions spanning at least 

devant la Cour d’appel, qui était à titre amical, l’Associa-

tion demande à la Cour de maintenir l’objection soulevée 

par I et prend position sur le bien- fondé des décisions des 

tribunaux inférieurs qui reposaient sur des conclusions 

factuelles importantes. M a dû se défendre contre un tiers 

au litige d’origine qui, malgré l’absence de I à l’instance, 

demande que l’appel soit accueilli. M n’avait pas à faire 

les frais d’une telle  cause- type, qui dépassait largement 

le cadre factuel de son litige initial. Puisqu’ordonner des 

dépens sur la base avocat- client contre l’Association pour-

rait avoir un effet dissuasif sur d’autres organismes du 

même type et compte tenu du contexte particulier de cette 

affaire, il faut faire preuve de prudence; donc, à titre de 

compromis, il y a lieu de plafonner le montant des dépens 

à 15 000 $, plus les débours.

Les  juges Abella, Karakatsanis et Martin : Il y a accord 

avec les  juges majoritaires pour dire que le pourvoi devrait 

être rejeté. Toute fois, il y a divergence d’opinion concer-

nant la conclusion selon laquelle l’exception au privilège 

relatif aux règlements de l’arrêt Union Carbide s’applique 

aux communications qui ont lieu pendant les séances de 

médiation familiale au Québec. Les discussions qui ont 

lieu lors des séances de médiation familiale demeurent 

confi dentielles et ne  peuvent être communiquées ou mises 

en preuve, sauf si les parties en conviennent expressé-

ment autrement. Les  règles relatives à la confi dentialité 

des négociations en vue d’un règlement s’appliquant aux 

affaires civiles et commerciales ne  peuvent simplement 

être transposées dans le contexte du droit de la famille : 

cela minerait l’approche juridique unique relative aux rè-

glements en droit de la famille élaborée par nos tribunaux 

et porterait atteinte aux objectifs multiples du régime de 

médiation familiale. En conséquence, le résumé des en-

tentes, à titre de refl et de la compréhension du médiateur 

quant aux points d’accord potentiels  entre les parties, était 

inadmissible parce qu’il était protégé par le privilège rela-

tif aux règlements et par les clauses du contrat en matière 

de confi dentialité.

Les règlements en droit de la famille revêtent un ca-

ractère unique. La jurisprudence de la Cour témoigne de 

l’évolution de la compréhension des défi s particuliers 

liés au règlement des différends en matière familiale. 

L’éclatement de la cellule familiale n’est pas une question 

juridique ordinaire. Les relations familiales ne sont pas de 

simples relations d’affaire ni des rencontres fortuites. Leur 

dissolution peut s’avérer être un événement catastrophique 

dans la vie de ses  membres. La rupture d’une relation 

conjugale s’accompagne souvent de bouleversements 

émotionnels, de vulnérabilité et d’inégalités découlant 

du rapport de force  entre les parties. À ces égards, les 
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four decades, the Court has highlighted the central reality 

of vulnerability in family negotiations and has consistently 

recognized the need for a discrete approach to address the 

challenges of resolving family disputes. It has resisted 

importing principles that apply to commercial settlements 

into the family context and has adjusted the general private 

law to this unique context. The two realms have developed 

separately for good reason.

The objectives of family mediation are much broader 

than simply promoting the settlement of a specifi c legal 

dispute. In particular, two overarching public interest ob-

jectives are key, and both depend on complete confi den-

tiality in the mediation sessions. First, family mediation 

sets the groundwork for restructuring relationships that 

can navigate the traumatic consequences of familial break-

downs on a long- term basis, especially when children 

are involved. The aim of reshaping relationships carries 

much greater signifi cance in the family context given the 

intimacy of family bonds. Typically, family disputes cover 

a broad range of issues, from the primary legal issues of 

support, custody and access, and division of property, to 

the intricate untangling of interdependent family affairs — 

issues that often require cooperation on a sustained basis. 

When children are involved, the best interests of the child 

deserve the ongoing ability of parents to communicate 

and resolve disputes. The objective of restructuring rela-

tionships is achieved through family mediation’s unique 

focus on promoting earnest discussions, dialogue and 

active listening. In Quebec, this priority is refl ected in the 

interdisciplinary nature of the regime: it deals with every 

aspect of a relationship breakdown, whether the issues are 

emotional, relational, fi nancial or legal in nature. 

Second, family mediation strives to protect vulnerable 

parties and compensate for power imbalances to achieve 

equitable outcomes. The process is designed for parties 

who, in the tumult of separation, inevitably bring to the 

table a host of emotions and concerns that do not obviously 

accord with the making of rational economic decisions. 

This objective plays a broader role in family mediation and 

negotiation than it does in commercial settings because 

affaires relevant du droit de la famille, et surtout  celles qui 

mettent en  cause des règlements, sont tout à fait différentes 

des affaires commerciales. La Cour a souligné, dans des 

décisions s’échelonnant sur au moins quatre décennies, la 

vulnérabilité qui est au cœur des négociations en matière 

familiale et a constamment reconnu la nécessité d’adop-

ter une approche particulière face aux diffi cultés liées 

à la résolution des différends familiaux. Elle a refusé 

de transposer les principes applicables aux règlements 

commerciaux dans le contexte familial et a ajusté le droit 

privé général à ce contexte unique. Les deux domaines ont 

évolué séparément pour une bonne raison. 

Les objectifs de la médiation familiale ne se limitent 

pas uniquement à favoriser le règlement d’un différend 

juridique spécifi que. Plus particulièrement, deux objec-

tifs d’intérêt public primordiaux jouent un rôle essentiel, 

et dépendent tous les deux de la confi dentialité absolue 

des séances de médiation. Premièrement, la médiation 

familiale prépare le terrain en vue de restructurer des 

relations qui permettront de passer, à long terme, à travers 

les conséquences traumatisantes de l’éclatement d’une 

cellule familiale, particulièrement lorsque des enfants 

sont en  cause. L’objectif de restructurer les relations revêt 

une importance accrue dans le contexte familial en raison 

du caractère intime des liens familiaux. Habituellement, 

les différends familiaux couvrent un vaste éventail d’en-

jeux. Ils  peuvent soulever des questions juridiques fon-

damentales concernant des pensions alimentaires, la 

garde, les droits de visite ou le partage des biens, qui 

s’ajoutent à la nécessité de démêler des affaires fami-

liales interdépendantes — des enjeux qui requièrent bien 

souvent une collaboration durable. Lorsque des enfants 

sont impliqués, leur intérêt supérieur requiert que leurs 

parents aient la capacité de continuer à communiquer et à 

résoudre leurs différends. Le processus unique de la mé-

diation familiale, qui favorise les discussions franches, le 

dialogue et l’écoute active, permet de réaliser l’objectif 

de restructuration des relations. Au Québec, cette priorité 

se refl ète dans la nature interdisciplinaire du régime : la 

médiation concerne chaque dimension de la séparation, 

que les diffi cultés soient de nature émotionnelle, rela-

tionnelle, fi nancière ou juridique.

Deuxièmement, la médiation familiale  cherche à pro-

téger les parties vulnérables et à atténuer les inégalités 

découlant du rapport de force  entre les parties en vue 

d’obtenir un résultat équitable. Le processus est conçu 

pour les parties qui, dans le tumulte de la séparation, 

apportent inévitablement à la table des négociations une 

multitude d’émotions et de préoccupations qui ne cadrent 

manifestement pas avec la prise de décisions économiques 



812 ASSOCIATION DE MÉDIATION FAMILIALE  v.  BOUVIER   [2021] 3 S.C.R.

the intimate nature of the relationship between the parties 

makes it diffi cult to overcome potential power imbalances 

and modes of infl uence. After all, family mediation in 

Quebec aims to reach a fair settlement, not just any form 

of settlement.

Confi dentiality furthers mediation’s participatory and 

consensual foundations, as well as the objective of reach-

ing settlements in the family context. The effectiveness of 

family mediation in promoting settlements is predicated on 

the creation of a confi dential space where the parties can 

fully explore common ground on a diverse range of interre-

lated issues and engage without fear of legal repercussions. 

Confi dentiality is essential for full and frank discussions, 

which are necessary to establishing functional familial 

dynamics going forward. It is also critical for protecting 

vulnerable parties and compensating for power imbal-

ances, in that confi dentiality prevents the more powerful 

party from using the words of the more vulnerable party to 

substantiate an unfair agreement. This risk is pronounced 

in Quebec given the regime’s prohibition on lawyers being 

present during the sessions. Family law mediators may not 

always be able to intervene to protect vulnerable parties 

because abusive dynamics are not always evident.

There are two overriding problems with the application 

of the settlement exception discussed in Union Carbide 

to confi dential communications during family media-

tion sessions. First, the justifi cation for the exception to 

settlement privilege — to encourage settlement of legal 

disputes — does not account for the unique context of 

family settlement, nor the broader objectives of family 

mediation. Exceptions are applied with regard to their 

purpose and not mechanically. Encouraging the settlement 

of legal disputes is not the only public interest at stake in 

the family law context.

Second, the exception’s underlying reasoning is funda-

mentally incompatible with the nature of family mediation 

in Quebec. In Union Carbide, the objective of promoting 

settlement was served by the pos sible disclosure of com-

munications constituting the offer and acceptance of a 

binding contract. In the present context, however, no offer 

rationnelles. Cet objectif joue un rôle plus important dans 

la médiation et la négociation en matière familiale que 

dans un contexte commercial, parce que le caractère in-

time de la relation  entre les parties accroît la diffi culté de 

surmonter le déséquilibre potentiel des forces et les modes 

d’infl uence. Après tout, la médiation familiale au Québec 

ne vise pas simplement la conclusion d’un règlement, mais 

bien d’un règlement équitable.

La confi dentialité renforce les fondements participa-

tifs et consensuels de la médiation, ainsi que l’objectif 

de conclure des règlements dans le contexte familial. 

L’effi cacité de la médiation familiale pour favoriser les 

règlements repose sur la création d’un espace confi den-

tiel où les parties  peuvent explorer des terrains d’entente 

en profondeur, sur toute une gamme d’enjeux interreliés 

et discuter sans crainte de répercussions sur le plan juri-

dique. La confi dentialité est essentielle aux discussions 

franches et complètes, qui sont nécessaires à l’établis-

sement d’une dynamique familiale fonctionnelle pour 

l’avenir. Elle est aussi essentielle afi n de protéger les 

parties vulnérables et d’atténuer les inégalités découlant 

du rapport de force  entre les parties, puisque la confi -

dentialité empêche la partie la plus forte d’utiliser les 

paroles de la partie la plus vulnérable afi n de soutenir 

une entente inéquitable. Ce  risque est accru au Québec 

puisque le régime interdit la présence d’avocats pendant 

les séances. Les médiateurs en droit de la famille ne 

pourront pas toujours intervenir pour protéger les parties 

vulnérables parce que les dynamiques abusives ne sont 

pas toujours apparentes.

L’application de l’exception au privilège relatif aux 

règlements de l’arrêt Union Carbide aux communica-

tions confi dentielles faites lors de séances de média-

tion familiale comporte deux problèmes fondamentaux. 

Premièrement, la justifi cation de cette exception — soit 

d’encourager le règlement de différends d’ordre juri-

dique — ne tient pas compte du contexte unique des 

règlements en matière familiale, ni des objectifs mul-

tiples de la médiation familiale. Les exceptions sont ap-

pliquées eu égard à leur objectif et non mécaniquement. 

Encourager le règlement des différends d’ordre juridique 

n’est pas le seul intérêt public en jeu dans le contexte du 

droit de la famille.

Deuxièmement, le raisonnement qui sous- tend l’ex-

ception est fondamentalement incompatible avec la na-

ture de la médiation familiale au Québec. Dans l’arrêt 

Union Carbide, la réalisation de l’objectif d’encoura-

ger les règlements était favorisée par la possibilité de 

divulguer des communications constituant l’offre et 
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and acceptance can occur during mediation sessions. The 

Quebec mediation regime, which prohibits the presence 

of lawyers, forecloses parties from reaching a binding 

settlement in mediation sessions — they are a forum for 

exploratory negotiations that may, but need not, lead to a 

settlement outside of mediation. It follows that the terms 

of an agreement can only be reached outside the mediation 

process.

Even if Union Carbide were to apply to the family 

law context, it remains open to the parties to contract for 

greater confi dentiality than is available at common law. 

The question is whether an absolute confi dentiality clause 

in a mediation agreement displaces the common law ex-

ception. In this case, the text and nature of the contract, 

as well as the circumstances in which it was formed, lead 

to the conclusion that the parties intended complete confi -

dentiality during mediation sessions, therefore displacing 

the exception to settlement privilege.

Therefore, the summary of mediated agreements was 

not admissible, as it contains protected confi dential infor-

mation. The trial judge erred in proceeding on the basis 

that a contract could be formed during the mediation ses-

sions. He also erred in admitting confi dential information 

from the mediation sessions and the summary of mediated 

agreements into evidence. I’s objection to the admissibil-

ity of the summary of agreements should be sustained. 

However, given the limited record before the Court, it is 

diffi cult to assess whether the evidence would otherwise 

have been suffi cient to justify the trial judge’s conclusion 

regarding the existence of a contract; therefore, the dispo-

sition appealed from should not be overturned.

The majority’s award of solicitor- client costs against 

the Association in this case is unprecedented and unwar-

ranted. The Court has never ordered costs on a solicitor- 

client basis against a non- profi t organization that raised 

an issue of public importance. An award on this scale is 

an extraordinary measure that effectively penalizes a non- 

profi t organization for bringing forth an issue of obvious 

importance to an area of law that touches the lives of so 

many Canadians. It can only deter such parties from doing 

so in the future.

l’acceptation d’un contrat. Toute fois, dans le présent 

contexte, aucune offre ou acceptation ne peut avoir lieu 

pendant les séances de médiation. Le régime québé-

cois de médiation, qui interdit la présence d’avocats aux 

séances de médiation, empêche les parties de conclure 

un règlement lors des séances de médiation, où ont plutôt 

lieu des négociations exploratoires qui pourront, mais pas 

nécessairement, mener à la conclusion d’un règlement à 

l’extérieur de la médiation. Il s’ensuit que les modalités 

d’un règlement ne  peuvent être conclues qu’à l’extérieur 

du processus de médiation.

Même si l’arrêt Union Carbide devait s’appliquer en 

droit de la famille, les parties pourraient toujours conclure 

un contrat qui leur assure une protection supérieure à  celle 

qu’offre la common law en matière de confi dentialité. Il 

s’agit de savoir si une clause de confi dentialité absolue 

d’une entente de médiation a pour effet d’écarter l’excep-

tion de la common law. En l’espèce, un examen du texte 

et de la nature du contrat, ainsi que des circonstances dans 

lesquelles il a été conclu, mène à la conclusion que les 

parties voulaient qu’il y ait confi dentialité absolue lors 

des séances de médiation, ce qui écarte donc l’exception 

au privilège relatif aux règlements.

Par conséquent, le résumé des ententes n’était pas ad-

missible car il contient des renseignements confi dentiels 

protégés. Le  juge de première instance a commis une 

erreur en fondant son raisonnement sur le principe qu’un 

contrat aurait pu être formé lors des séances de média-

tion. Il a aussi commis une erreur en admettant en preuve 

des renseignements confi dentiels provenant des séances 

de médiation et le résumé des ententes. L’objection de I 

concernant l’admissibilité du résumé des ententes devrait 

être maintenue. Toute fois, compte tenu du dossier limité 

soumis à la Cour, il est diffi cile d’évaluer si la preuve au-

rait par ailleurs été suffi sante pour justifi er la conclusion 

du  juge de première instance concernant l’existence d’un 

contrat; par conséquent, la décision portée en appel ne 

devrait pas être infi rmée.

L’octroi par les  juges majoritaires de dépens avocat- 

client contre l’Association dans le cas présent est sans 

précédent et injustifi é. La Cour n’a jamais adjugé de dé-

pens avocat- client contre un organisme sans but lucratif 

qui soulevait une question d’intérêt public. Un octroi d’une 

telle ampleur est une me sure extraordinaire qui pénalise 

dans les faits un organisme sans but lucratif pour avoir 

présenté une question d’une importance évidente dans un 

domaine du droit qui touche la vie de tant de Canadiens et 

Canadiennes. Cela ne peut que dissuader de telles parties 

de le faire à l’avenir.
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English version of the judgment of Wagner C.J. 

and Moldaver, Côté, Brown, Rowe and Kasirer JJ. 

delivered by

Kasirer J. — 

I. Overview

[1] Since the introduction of the fi rst mediation 

ser vice for families at the Quebec Superior Court in 

1981, Quebec law has embraced this private dispute 

prevention and resolution process, which differs in 

many respects from civil justice administered by the 

courts. According to the data of the Ministère de la 

Justice for 2013-14 — at the time of the dispute be-

tween the spouses in this case — about 15,000 cou-

ples received free family mediation sessions, and 

80 percent of them reached an agreement resolving 

their various confl icts (Committee of Accrediting 

Organizations in Family Mediation (“COAMF”), 

Standards of Practice in Family Mediation (2016) 

(“2016 Guide”), at p. 3). In Quebec, family medi-

ation by certifi ed mediators is made available to 

married, civil union and de facto spouses with or 

without children. Signifi cantly subsidized, mediation 

unquestionably has the favour of the government: the 

law even provides that spouses must attend a family 

mediation information session before a court may 

hear their judicial application.

[2] Although this record is impressive and repre-

sents a considerable step forward for access to jus-

tice, some debate persists about certain aspects that 

are rooted in the very nature of this procedure and, as 

this appeal shows, about the role of confi dentiality in 

family mediation, as opposed to civil or commercial 

mediation. At a time when the Quebec legislature 

has made private dispute prevention and resolution 

processes central to its reform of civil justice in the 

new Code of Civil Procedure, CQLR, c. C-25.01 

(“N.C.C.P.”), this appeal affords the Court an op-

portunity to clarify the scope of family mediation 

as a mechanism of what is known as participatory 

and consensual justice. The issue refl ects a shift that 

Le jugement du  juge en chef Wagner et des  juges 

Moldaver, Côté, Brown, Rowe et Kasirer a été rendu 

par

Le  juge Kasirer — 

I. Aperçu

[1] Depuis l’instauration à la Cour supérieure du 

Québec, en 1981, du premier ser vice de médiation 

destiné aux familles, le droit québécois s’ouvre à ce 

mode privé de prévention et de règlement des diffé-

rends qui se démarque, à de multiples égards, de la 

justice civile assurée par les tribunaux judiciaires. 

Selon les données du ministère de la Justice pour la 

période 2013-2014 — à l’époque du différend  entre 

les conjoints en l’espèce — environ 15 000 couples 

ont bénéfi cié de séances de médiation familiale 

gratuites, et 80 p. 100  d’entre eux sont parvenus 

à une entente réglant leurs divers confl its (Comité 

des organismes accréditeurs en médiation familiale 

(« COAMF »), Guide de  normes de pratique en 
médiation familiale (2016) (« Guide 2016 »), p. 3). 

Au Québec, la médiation familiale assurée par des 

médiateurs accrédités est mise à la disposition des 

conjoints avec ou sans enfants, qu’ils soient ma-

riés, unis civilement, ou encore en union de fait. 

Largement subventionnée, la médiation a incontes-

tablement la faveur de l’État : la loi prévoit même 

que les conjoints doivent assister à une séance d’in-

formation sur la médiation familiale avant qu’un 

tribunal ne puisse procéder à l’instruction de leur 

demande en justice.

[2] Bien que ce parcours soit impressionnant et que 

le progrès qu’il représente en matière d’accès à la 

justice soit considérable, des controverses subsistent 

quant à certains aspects tenant à la nature même de 

cette procédure et, comme le démontre le présent 

pourvoi, quant au rôle de la confi dentialité dans la 

médiation familiale par opposition à la médiation 

civile ou commerciale. Alors que le législateur qué-

bécois place les modes privés de prévention et de 

règlement des différends au cœur de sa réforme de 

la justice civile dans le nouveau Code de procédure 
civile, RLRQ, c. C-25.01 (« n.C.p.c. »), ce pourvoi 

offre à la Cour l’occasion de clarifi er la portée de la 

médiation familiale en tant que mécanisme de justice 
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has taken place in other parts of Canada, where it is 

recognized in a variety of contexts that “alternative 

models of adjudication are no less legitimate than the 

conventional trial” for ensuring timely and affordable 

access to civil justice (Hryniak v. Mauldin, 2014 SCC 

7, [2014] 1 S.C.R. 87, at para. 27; see also para. 2).

[3] After ending their de facto union, Isabelle 

Bisaillon and Michel Bouvier undertook a media-

tion process to resolve their disputes with respect to 

custody and support arrangements for their children, 

their respective rights in the immovable that served 

as their residence, and the determination of com-

pensation for Ms. Bisaillon to remedy the impact of 

childcare responsibilities on her career. Once their 

meetings had ended, the certifi ed mediator recorded 

his conclusions about what had been agreed upon 

in mediation in a document called a “summary of 

mediated agreements”, which is the term used in 

the standard family mediation contract in Quebec. 

Sometime later, Ms. Bisaillon fi led a court action 

seeking greater fi nancial compensation than was 

provided for in the summary of mediated agree-

ments, including in relation to the partition of the 

immovable. In defence, Mr. Bouvier argued that the 

parties had entered into a contract during mediation, 

the terms of which were set out in the summary. 

Ms. Bisaillon denied the existence of that contract 

and objected to the summary being admitted in ev-

idence on the ground that it was protected by the 

confi dentiality of the mediation process.

[4] The trial judge dismissed Ms. Bisaillon’s objec-

tion, relying in part on Union Carbide Canada Inc. v. 
Bombardier Inc., 2014 SCC 35, [2014] 1 S.C.R. 800, 

a commercial mediation case, and found that there 

was a contract between the parties dealing, among 

other things, with rights in the residence. The Court 

of Appeal unanimously dismissed Ms. Bisaillon’s ap-

peal, though the judges did not agree about the appli-

cation of the principles enunciated in Union Carbide 

in the family mediation context. Ms. Bisaillon de-

cided not to appeal the Court of Appeal’s decision.

dite participative et consensuelle. L’enjeu s’inscrit 

dans une mouvance présente ailleurs au Canada où, 

dans divers contextes, on reconnaît que d’« autres 

modèles de règlement des litiges sont aussi légitimes 

que le procès conventionnel » en vue d’assurer l’ac-

cès expéditif et abordable à la justice civile (Hryniak 
c. Mauldin, 2014 CSC 7, [2014] 1 R.C.S. 87, par. 27; 

voir aussi par. 2).

[3] Après avoir mis fi n à leur union de fait, Isabelle 

Bisaillon et Michel Bouvier ont entamé un proces-

sus de médiation afi n de résoudre leurs différends 

concernant les modalités relatives à la garde et aux 

aliments des enfants, leurs droits respectifs dans 

l’immeuble qui leur servait de résidence et la déter-

mination d’une compensation pour Mme Bisaillon 

afi n de remédier à l’impact qu’a eu sur sa carrière la 

responsabilité de s’occuper des enfants. Au terme de 

leurs rencontres, le médiateur accrédité a consigné 

ses conclusions sur les accords issus de la média-

tion dans un document appelé, selon le vocable em-

ployé dans le contrat- type de médiation familiale au 

Québec, un « résumé des ententes ». Quelques temps 

plus tard, Mme Bisaillon a déposé une demande en 

justice en vue d’obtenir une compensation fi nancière 

plus importante que  celle que prévoyait le résumé 

des ententes, notamment à l’égard du partage de 

l’immeuble. En défense, M. Bouvier a soutenu qu’un 

contrat, dont les modalités auraient été prévues dans 

le résumé, était intervenu  entre les parties lors de la 

médiation. Madame Bisaillon a nié l’existence de ce 

contrat et s’est opposée à l’admission en preuve du 

résumé, au motif qu’il était protégé par la confi den-

tialité du processus de médiation.

[4] Le  juge de première instance a rejeté l’objec-

tion de Mme Bisaillon en se fondant,  entre autres, sur 

l’arrêt Union Carbide Canada Inc. c. Bombardier 
Inc., 2014 CSC 35, [2014] 1 R.C.S. 800, une affaire 

de médiation commerciale, et il a conclu à l’exis-

tence  entre les parties d’un contrat portant notam-

ment sur les droits dans la résidence. La Cour d’appel 

a rejeté à l’unanimité le pourvoi de Mme Bisaillon, 

mais les  juges n’étaient pas tous du même avis 

quant à l’application des principes énoncés dans 

Union Carbide au contexte de la médiation familiale. 

Madame Bisaillon a décidé de ne pas appeler de la 

décision de la Cour d’appel.
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[5] The Association de médiation familiale du 

Québec obtained leave from this Court to be substi-

tuted as appellant in order to raise Ms. Bisaillon’s 

objection and have the Court of Appeal’s judgment 

set aside. The Association argues that discussions 

during family mediation and the summary of medi-

ated agreements prepared by a mediator are protected 

by a rule of absolute confi dentiality that is necessary 

for such a process to function fairly and effectively. 

Without such confi dentiality, mediation would entail 

risks for vulnerable spouses.

[6] I disagree with the Association on this point. It 

is certainly true that confi dentiality is necessary in 

any mediation to allow for frank discussions between 

the parties in order to encourage settlements. It is 

also true that, unlike in the case of civil or commer-

cial mediation, negotiations following the breakdown 

of a relationship often take place during a period of 

personal upheaval that may heighten the vulnera-

bility of either spouse. However, the protection of 

vulnerable individuals is assured not by absolute 

confi dentiality, but by a set of special norms — some 

of which are legislated, while others refl ect usages in 

practice or are found in the standard mediation con-

tract — that provide spouses, parents and children 

with [translation] “procedural safeguards” while 

at the same time protecting public order (I take the 

term “procedural safeguard” from J.-F. Roberge, La 
justice participative: Fondements et cadre juridique 

(2017), at p. 106).

[7] These safeguards are implemented primarily 

by two actors who are, by comparison, absent from 

civil and commercial mediation: the government- 

certifi ed family mediator chosen by the parties under 

the standard mediation contract, and the judge who is 

asked to confi rm any agreement arising from family 

mediation. These two actors play a key role in the 

protection of more vulnerable parties, one that is 

unique to this form of mediation in that it serves 

to alleviate the risks associated with the absence of 

legal advisers during family mediation sessions.

[5] L’Association de médiation familiale du 

Québec a obtenu de notre Cour la permission d’être 

substituée en tant que partie appelante en vue de 

faire valoir l’objection de Mme Bisaillon et de faire 

infi rmer l’arrêt de la Cour d’appel. L’Association 

soutient que les discussions tenues lors d’une mé-

diation familiale, ainsi que le résumé des ententes 

préparé par le médiateur, sont protégés par une  règle 

de confi dentialité absolue qui serait nécessaire au 

fonctionnement juste et effi cace d’une telle procé-

dure. Sans cette confi dentialité, la médiation com-

porterait des  risques pour les conjoints vulnérables.

[6] Je ne partage pas l’avis de l’Association sur ce 

point. Certes, la confi dentialité est nécessaire dans 

toute médiation pour permettre des échanges francs 

 entre les parties en vue d’encourager les règlements. 

Il est également vrai que, contrairement à ce qui est 

le cas lors d’une médiation civile ou commerciale, 

les négociations qui suivent une rupture ont souvent 

lieu dans une période de bouleversements person-

nels qui  peuvent accentuer la vulnérabilité de l’un 

ou l’autre des conjoints. Toute fois, la protection des 

per sonnes vulnérables est assurée non pas par une 

confi dentialité absolue, mais par un en semble de 

 normes spéciales — certaines d’origine législative, 

d’autres consacrées par les usages de la pratique et 

dans le contrat- type de médiation — qui offre des 

« garanties procédurales » aux conjoints, parents 

et enfants, tout en assurant la protection de l’ordre 

public (j’emprunte l’expression « garantie procé-

durale » à J.-F. Roberge, La justice participative : 
Fondements et cadre juridique (2017), p. 106).

[7] La mise en œuvre de ces garanties relève prin-

cipalement des deux acteurs qui sont par ailleurs 

absents de la médiation civile et commerciale : le 

médiateur familial accrédité par l’État et choisi par 

les parties aux termes du contrat- type de médiation, 

et le  juge appelé à entériner l’entente éventuelle issue 

de la médiation familiale. Ces deux acteurs jouent 

un rôle clé dans la protection des parties plus vulné-

rables, rôle qui est  propre à cette forme de médiation 

en ce qu’il permet d’atténuer les  risques liés à l’ab-

sence de conseillers juridiques pendant les séances 

de médiation familiale.
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[8] Given the signifi cance of the procedural safe-

guards inherent in family mediation, it is, in my 

respectful view, an error to insist on the absolute 

nature of confi dentiality. A rule of absolute confi -

dentiality might not only defl ect family mediation 

from its participatory and consensual foundations, 

but also undermine the parties’ adherence to this 

process for resolving their dispute, or even to the 

settlement itself. To reject the settlement exception 

recognized by this Court in Union Carbide in favour 

of absolute confi dentiality would interfere with the 

primary objective of family mediation, which is to 

reach an agreement resolving an existing or antic-

ipated dispute. Moreover, the interpretation of the 

standard mediation contract widely used in Quebec, 

and of the contract signed by the spouses in this 

case, supports the conclusion that parties to such a 

process do not exclude from the outset the settlement 

exception from Union Carbide. Therefore, where 

spouses enter into a settlement at the end of a medi-

ation process governed by the standard contract, the 

settlement exception can apply and allow them to fi le 

in evidence the communications that are necessary to 

establish the existence or terms of their agreement.

[9] Even though the settlement exception applies 

in family mediation governed by the standard con-

tract scheme, proof that the parties actually entered 

into an agreement must still be made in accordance 

with the rules of the law of evidence. It is useful to 

put an end to a debate that has long troubled fam-

ily mediation in Quebec: the summary of mediated 

agreements provided to the parties by the mediator 

at the end of the family mediation process is not a 

contract that can serve to prove such an agreement, 

but simply a working tool for the spouses. Prepared 

by the mediator on the basis of the spouses’ discus-

sions during mediation, the summary cannot satisfy 

the requirement that there be an agreement of wills 

for the formation of a valid contract, because, at the 

time it is given to the parties, it does not refl ect fi rm 

offers to contract or fi rm acceptances by the spouses. 

That being said, nothing prevents the parties from 

entering into a contract whose terms are identical 

to those recorded by the mediator in the summary 

of mediated agreements. They can do so by signing 

[8] Compte tenu de l’importance des garanties pro-

cédurales inhérentes à la médiation familiale, je suis 

respectueusement d’avis qu’il est erroné d’insister 

sur le caractère absolu de la confi dentialité. Une  règle 

de confi dentialité absolue risquerait non seulement 

de détourner la médiation familiale de ses fonde-

ments participatifs et consensuels, mais également de 

miner l’adhésion des parties à ce mode de règlement 

de leur différend, voire au règlement lui- même. Le 

rejet de l’exception relative aux règlements reconnue 

par notre Cour dans l’arrêt Union Carbide, au profi t 

d’une confi dentialité absolue, porterait atteinte à 

l’objectif primordial de la médiation familiale, c’est-

à-dire arriver à une entente réglant un différend né ou 

appréhendé. De surcroît, l’interprétation du contrat- 

type de médiation largement utilisé au Québec, tout 

comme  celle du contrat qu’ont signé les conjoints en 

l’espèce, mène à la conclusion que les parties à un tel 

processus n’excluent pas d’emblée l’exception rela-

tive aux règlements d’Union Carbide. Ainsi, lorsque 

des conjoints parviennent à un règlement au terme 

d’un processus de médiation régi par le contrat- type, 

l’exception relative aux règlements peut s’appliquer 

et leur permettre de déposer en preuve les échanges 

qui sont nécessaires pour établir l’existence ou les 

modalités de leur entente.

[9] Bien que l’exception relative aux règlements 

soit applicable à la médiation familiale telle qu’enca-

drée par le régime du contrat- type, la preuve qu’une 

entente est effectivement intervenue  entre les parties 

doit néanmoins être faite selon les  règles du droit de 

la preuve. Il y a lieu de mettre fi n à une controverse 

qui perturbe la médiation familiale au Québec depuis 

de longues années : le résumé des ententes remis aux 

parties par le médiateur au terme du processus de 

médiation familiale n’est pas un contrat permettant 

de faire la preuve d’une telle entente, mais un simple 

outil de travail pour les conjoints. Préparé par le 

médiateur sur la base des échanges qui ont eu lieu 

 entre les conjoints durant la médiation, le résumé 

des ententes ne permet pas de satisfaire à l’exigence 

relative à l’accord de volontés qui est nécessaire à la 

formation d’un contrat valide, puisque, au moment 

de sa remise aux parties, il ne refl ète pas l’expres-

sion d’offres et d’acceptations fermes des conjoints 

de s’engager par contrat. Cela dit, rien n’empêche 

les parties de conclure un contrat dont les modalités 
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the summary or by consenting expressly or tacitly 

after it has been given to them. Because the parties 

are encouraged to obtain independent legal advice 

after receiving that document, they may also decide 

to bind themselves contractually on different terms, 

or not to bind themselves at all. In any event, the 

unsigned summary of mediated agreements given 

to the spouses is not a contract, because it is not a 

juridical act that results from an agreement of wills 

between the spouses and that is intended to produce 

legal effects. In this regard, and subject to the rule 

of evidence in art. 2859 of the Civil Code of Québec 

(“C.C.Q.”), which limits a court’s power to raise 

grounds of inadmissibility of its own motion, an un-

signed summary is a simple writing and is generally 

not admissible to prove the existence of an agreement 

arising from mediation.

[10] In this case, the trial judge was correct in fi nd-

ing that the parties, through their communications 

following the mediation sessions, had expressed their 

intention to be bound contractually. Even without the 

summary of mediated agreements, their testimony 

regarding their communications during mediation 

and the evidence concerning their communications 

thereafter were admissible and could serve to prove 

the existence and terms of a settlement, in accord-

ance with the principles set out in Union Carbide 

and in the absence of any objection based on the 

applicable rules of evidence. The parties exchanged 

consents after being given the summary and entered 

into a binding agreement, which, in the circum-

stances of this case, refl ected the terms recorded in 

the summary. I would therefore dismiss the appeal.

II. Background

[11] Ms. Bisaillon and Mr. Bouvier were de facto 

spouses from April 2009 to July 2012. They had 

two children, born in 2009 and 2011. In 2010, they 

purchased a residence for the family. The notarial 

deed provided that the spouses were equal undivided 

co- owners of that immovable. Mr. Bouvier agreed 

refl ètent en tous points  celles consignées par le mé-

diateur au résumé des ententes. Elles pourront le 

faire en signant le résumé des ententes, ou en ex-

primant leur consentement de manière explicite ou 

tacite après la remise du résumé. Étant encouragées 

à obtenir un avis juridique indépendant après la re-

mise de ce document, les parties  peuvent également 

décider de s’engager contractuellement selon des 

modalités différentes, ou de ne pas s’engager du 

tout. Quoi qu’il en soit, le résumé des ententes non 

signé, ainsi remis aux conjoints, ne constitue pas un 

contrat, étant donné qu’il n’est pas un acte juridique 

résultant d’un accord de volontés  entre les conjoints 

qui est destiné à produire des effets de droit. À ce 

titre et sous réserve de la  règle de preuve prévue à 

l’art. 2859 du Code civil du Québec (« C.c.Q. »), qui 

limite les pouvoirs du tribunal de soulever d’offi ce 

des moyens d’irrecevabilité, le résumé non signé est 

un simple écrit et n’est généralement pas admissible 

pour prouver l’existence d’une entente issue de la 

médiation.

[10] Dans le présent cas, le  juge de première ins-

tance a eu raison de conclure que les parties, par leurs 

échanges postérieurs aux séances de médiation, ont 

manifesté leur volonté d’être liées contractuellement. 

Même en faisant abstraction du résumé des ententes, 

leur témoignage portant sur leurs échanges pendant 

la médiation et la preuve quant à leurs échanges pos-

térieurs à  celle-ci étaient admissibles et permettaient 

de prouver l’existence et les modalités d’un règle-

ment, en vertu des principes exposés dans Union 
Carbide et en l’absence d’objection fondée sur les 

 règles de preuve applicables. Les parties ont procédé 

à un échange de consentement après la remise du 

résumé et conclu une entente ayant force obligatoire 

 entre elles qui, dans les circonstances de l’espèce, 

refl était les modalités consignées au résumé. Je suis 

donc d’avis de rejeter le pourvoi.

II. Contexte

[11] Madame Bisaillon et Monsieur Bouvier ont 

vécu en union de fait d’avril 2009 à juillet 2012. Ils 

ont eu deux enfants, nés en 2009 et 2011. En 2010, ils 

achètent une résidence pour la famille. L’acte notarié 

prévoit que les conjoints sont copropriétaires indivis 

à parts égales de cet immeuble. Monsieur Bouvier 
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to pay the costs for as long as Ms. Bisaillon was 

not working and was caring for the children. Later, 

they were to divide those costs equally. The spouses 

disagree about their respective contributions to the 

purchase price of the residence and to the cost of its 

renovation.

[12] In July 2012, they ended their relationship. 

Between August and December 2012, Ms. Bisaillon 

and Mr. Bouvier participated in a family mediation 

process dealing with child custody and support, the 

fate of the family’s residence and pos sible compen-

sation for Ms. Bisaillon because of the time she had 

spent caring for the children rather than pursuing 

her career. The parties signed the mediation contract 

proposed by the mediator, modelled largely on the 

standard contract prepared by the COAMF.

[13] Clause 1 of their mediation contract provided 

that the goal of the process was to come to an agree-

ment:

[translation]

1. We the undersigned understand that the objective of 

mediation is to allow spouses who have separated, 

divorced or have made the decision not to live together 

anymore to come to an agreement regarding the exer-

cise of parental authority, access and the residence of 

the children, the fi nancial responsibilities, the division 

of the family assets and the settlement of the matrimo-

nial regime, if any.

(A.R., at p. 94)

[14] Clause 2 recognized this objective by setting 

out the matters in dispute. In cl. 3, the spouses stated 

that the mediator’s role was to help them [transla-

tion] “negotiate an agreement”. Clause 4 provided 

that the discussion between the spouses was to take 

place in an [translation] “atmosphere of cooper-

ation” and that each of them would “work towards 

fi nding solutions in their mutual interest and more 

particularly in the best interests of the children”. 

Clause 8 dealt with the confi dential nature of the 

mediation:

s’engage à payer les frais, tant et aussi longtemps 

que Mme Bisaillon ne travaillera pas et s’occupera 

des enfants. Par la suite, ils diviseront ces frais à 

parts égales. Les conjoints ne s’entendent pas quant 

à leur contribution respective au prix d’acquisition 

de la résidence et au coût des rénovations apportées 

à  celle-ci.

[12] En juillet 2012, ils mettent fi n à leur rela-

tion.  Entre août et décembre 2012, Mme Bisaillon et 

M. Bouvier participent à un processus de médiation 

familiale concernant la garde et les aliments des 

enfants, le sort de la résidence de la famille ainsi 

qu’une éventuelle compensation pour Mme Bisaillon 

en raison du temps qu’elle a consacré à s’occuper des 

enfants au lieu de poursuivre sa carrière. Les parties 

signent le contrat de médiation proposé par le média-

teur, lequel est largement calqué sur le contrat- type 

établi par le COAMF.

[13] La clause 1 de leur contrat de médiation pré-

voit que l’objectif poursuivi dans le cadre de leur 

démarche est d’arriver à une entente :

1. Nous soussignés, comprenons que la médiation a pour 

but de permettre à des conjoints qui sont séparés, di-

vorcés ou qui ont pris la décision de ne plus vivre en-

semble, d’en arriver à une entente quant à l’exercice de 

l’autorité parentale, l’accès et la résidence des enfants, 

les responsabilités fi nancières, le partage des biens 

familiaux et le règlement du régime matrimonial, le 

cas échéant.

(d.a., p. 94)

[14] La clause 2 consacre cet objectif, en précisant 

les sujets sur lesquels porte le différend. Les conjoints 

stipulent, à la cl. 3, que le rôle du médiateur est de les 

aider à « négocier une entente ». La clause 4 prévoit 

que la discussion  entre les conjoints se fait dans un 

« climat de coopération » et que chacun « travaillera 

à trouver des solutions qui seront d’intérêt mutuel 

et plus particulièrement dans le meilleur intérêt des 

enfants ». La clause 8 porte sur la confi dentialité de 

la médiation :



[2021] 3 R.C.S. ASSOCIATION DE MÉDIATION FAMILIALE  c.  BOUVIER Le juge Kasirer  825

[translation]

8. We acknowledge that the content of our meetings, 

of the interviews and of our fi le is confi dential. We 

commit ourselves to not use as a proof in front of a 

court any document contained in the fi le, including 

the Summary of Mediated Agreements, without the 

consent of both parties. The mediator cannot commu-

nicate this information to anyone except when the law 

expressly orders it.

(A.R., at p. 95)

[15] Following the fi ve mediation sessions between 

Mr. Bouvier and Ms. Bisaillon, the mediator drew up 

a summary of mediated agreements, as provided for 

by the mediation contract and the instructions in the 

Guide. The purpose of that summary was to set out 

the consensus resulting from mediation. Adopting 

the wording of the standard contract, cl. 10 of their 

mediation contract stated the following about the 

summary:

[translation]

10. We are informed that the Summary of Mediated 

Agreements prepared at the end of the mediation 

process will not constitute a legal document nor an 

enforceable agreement. It will serve to help the legal 

advisers who will be retained to prepare the appro-

priate legal documents. We are also informed that the 

signature of the Summary of Mediated Agreements 

produces legal effects, even if it is not enforceable, and 

that it is preferable to obtain independent legal advice 

[before] signing it.

(A.R., at p. 95)

[16] The summary of mediated agreements in-

cluded a reminder of the confi dentiality of the me-

diation documents, [translation] “including this 

Summary of Mediated Agreements”, and of the un-

dertaking not to use the summary as proof in court 

without the consent of both parties.

[17] The parties did not sign the summary of me-

diated agreements and never had any agreement re-

lating to their union homologated by a court.

8. Nous reconnaissons que le contenu de nos rencontres, 

des entre vues et de notre dossier est confi dentiel. Nous 

nous engageons à ne pas utiliser en preuve devant un 

tribunal tout document contenu au dossier incluant le 

résumé des ententes, sans le consentement des deux 

parties. Le médiateur ne peut communiquer ces infor-

mations à qui que ce soit, sauf lorsque la loi l’ordonne 

expressément.

(d.a., p. 95)

[15] Au terme des cinq séances de médiation  entre 

M. Bouvier et Mme Bisaillon, le médiateur rédige un 

résumé des ententes, comme le prévoient le contrat 

de médiation ainsi que les directives du Guide. Ce 

résumé vise à faire état des consensus issus de la 

médiation. Reprenant la formule du contrat- type, la 

cl. 10 de leur contrat de médiation en traite ainsi :

10. Nous sommes informés que le résumé des ententes 

préparé à la fi n de la médiation, le cas échéant, ne 

constituera ni un document légal ni une entente exécu-

toire. Il servira aux conseillers juridiques qui seront re-

tenus pour préparer les documents légaux appropriés. 

Nous sommes également informés que la signature 

du résumé des ententes produit des effets juridiques, 

même s’il n’a pas de force exécutoire, et qu’il est 

préférable d’obtenir un avis juridique indépendant 

av[ant] de procéder à la signature.

(d.a., p. 95)

[16] Le résumé des ententes comporte un rappel 

de la confi dentialité des documents se rapportant à 

la médiation, « incluant le présent résumé des en-

tentes de médiation », et de l’engagement de ne pas 

utiliser ce résumé en preuve devant un tribunal sans 

le consentement des deux parties.

[17] Les parties n’ont pas signé le résumé des en-

tentes et n’ont jamais fait homologuer d’entente se 

rapportant à leur union par un tribunal. 
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[18] In 2013, Mr. Bouvier wrote Ms. Bisaillon 

three cheques, two of which specifi cally referred to 

[translation] “mediation”. Ms. Bisaillon cashed 

those cheques. In an exchange of emails concerning 

the children, the parties alluded to the terms of an 

arrangement they had made during mediation. In the 

last two emails that Ms. Bisaillon sent Mr. Bouvier, 

she denied the existence of any agreement between 

them.

[19] In October 2014, Ms. Bisaillon fi led a court 

action seeking equal partition of their former res-

idence through a sale under judicial authority. 

Mr. Bouvier fi led a defence and a cross demand 

in which he argued that the summary of mediated 

agreements, which determined the fate of the resi-

dence, was a transaction contract, within the meaning 

of the Civil Code of Québec, that he was seeking to 

have homologated. In his view, the application for 

equal partition did not refl ect the agreement entered 

into at the end of the mediation process, as recorded 

in the summary of mediated agreements.

[20] In answer, Ms. Bisaillon raised a ground of 

inadmissibility, arguing that the summary of medi-

ated agreements could not be admitted in evidence 

because it was confi dential under the parties’ medi-

ation contract. She alleged that there had never been 

a binding agreement between the parties.

III. Judicial History

A. Quebec Superior Court, 2017 QCCS 3788 
(Moore J.)

[21] In a judgment rendered during the course 

of a proceeding, the Superior Court dismissed 

Ms. Bisaillon’s exception to dismiss (2015 QCCS 

5019). Nantel J. found that the confi dentiality rule 

applicable to mediation did not make the summary 

of mediated agreements inadmissible in evidence. In 

her view, Ms. Bisaillon had acted as if there were a 

binding agreement between the parties and had not 

objected to its partial performance. It followed that 

she had waived confi dentiality and therefore that the 

summary of mediated agreements was admissible in 

evidence.

[18] Au cours de l’année 2013, M. Bouvier émet 

trois chèques à l’intention de Mme Bisaillon, dont 

deux mentionnent explicitement la « médiation ». 

Madame Bisaillon les encaisse. Dans un échange 

de courriels concernant les enfants, les parties font 

allusion aux modalités d’un arrangement établi  entre 

elles lors de la médiation. Dans les deux derniers 

courriels envoyés par Mme Bisaillon à M. Bouvier, 

elle nie l’existence de toute entente  entre eux.

[19] En octobre 2014, Mme Bisaillon dépose une 

demande en justice afi n d’obtenir le partage en parts 

égales de leur ancienne résidence par vente sous 

contrôle de justice. Monsieur Bouvier produit une dé-

fense ainsi qu’une demande reconventionnelle dans 

laquelle il soutient que le résumé des ententes — le-

quel statuait sur le sort de la résidence — constitue 

un contrat de transaction, au sens du Code civil du 
Québec, dont il demande l’homologation. À son avis, 

la demande sollicitant un partage égal ne refl ète pas 

l’entente conclue au terme de la médiation, telle que 

consignée dans le résumé des ententes.

[20] En guise de réponse, Mme Bisaillon soulève un 

moyen d’irrecevabilité, soutenant que le résumé des 

ententes ne peut être admis en preuve puisqu’il est 

confi dentiel selon le contrat de médiation intervenu 

 entre les parties. Elle allègue qu’il n’y a jamais eu 

d’entente ayant force obligatoire  entre les parties.

III. Historique judiciaire

A. Cour supérieure du Québec, 2017 QCCS 3788 
(le  juge Moore)

[21] Dans un jugement rendu en cours d’instance, 

la Cour supérieure rejette le moyen d’irrecevabilité 

de Mme Bisaillon (2015 QCCS 5019). Pour la  juge 

Nantel, la  règle de confi dentialité applicable à la 

médiation ne rend pas le résumé des ententes inad-

missible en preuve. Elle est d’avis que Mme Bisaillon 

a agi comme s’il y avait une entente obligatoire  entre 

les parties, et qu’elle ne s’est pas opposée à son 

exécution partielle. Il en résulte qu’elle a renoncé à 

la confi dentialité et, par conséquent, que le résumé 

des ententes est admissible en preuve.
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[22] Ruling on the merits of the case, Moore J., as 

he then was, dismissed Ms. Bisaillon’s application 

for partition of the residence. He also dismissed 

Mr. Bouvier’s cross demand for homologation of 

a transaction. However, he found that there was an 

agreement concerning the partition of the residence 

dated the day on which the mediator had given the 

parties the summary.

[23] Considering, on the merits, the issue of 

whether the summary of mediated agreements was 

admissible in evidence, the trial judge acknowledged 

that such a document is, in principle, subject to the 

rule of confi dentiality. However, like Nantel J., 

Moore J. explained that the parties could waive con-

fi dentiality implicitly. Taking note of Ms. Bisaillon’s 

cashing of the three cheques and of the parties’ ex-

change of emails, the trial judge found that the par-

ties had waived confi dentiality [translation] “by 

performing and referring to the agreement entered 

into” (para. 39 (CanLII)).

[24] Furthermore, as an exception to settlement 

privilege, Union Carbide allows the admission of 

evidence that is necessary to prove the existence and 

terms of a settlement. The judge therefore dismissed 

Ms. Bisaillon’s objection and admitted in evidence 

the summary of mediated agreements and any other 

evidence that could establish the existence of the 

parties’ agreement.

[25] However, the trial judge declined to homolo-

gate the agreement as a transaction, noting that, in 

the context of child custody and support, an agree-

ment dealing with matters of public order cannot 

be a transaction under the Civil Code of Québec. 

Accordingly, even though Mr. Bouvier’s cross de-

mand concerned only the partition of an immovable, 

the judge preferred to take note of the existence of 

an overall agreement and to order its performance as 

far as such partition was concerned.

B. Quebec Court of Appeal, 2020 QCCA 115 
(Doyon, Hogue and Roy JJ.A.)

[26] Ms. Bisaillon appealed the judgment of the 

Superior Court. She challenged mainly the trial 

judge’s fi nding that she had waived the confi dentiality 

[22] Statuant sur le fond du litige, le  juge Moore, 

maintenant  juge de la Cour d’appel, rejette la de-

mande de partage de la résidence présentée par 

Mme Bisaillon. Il rejette aussi la demande recon-

ventionnelle en homologation de transaction de 

M. Bouvier. Toute fois, il constate l’existence d’une 

entente concernant le partage de la résidence, datée 

du jour où le médiateur a remis le résumé aux parties.

[23] Saisi aux mérites de la question de l’admis-

sibilité en preuve du résumé des ententes, le  juge 

de première instance reconnaît qu’un tel document 

est, en principe, soumis à la  règle de la confi dentia-

lité. Or, à l’instar de la  juge Nantel, le  juge Moore 

explique que les parties  peuvent y renoncer impli-

citement. Prenant note de l’encaissement des trois 

chèques par Mme Bisaillon et de l’échange de cour-

riels  entre les parties, le  juge de première instance 

conclut que les parties ont renoncé à la confi dentia-

lité « en exécutant et invoquant l’entente intervenue » 

(par. 39 (CanLII)).

[24] D’autant plus, en vertu de l’exception au pri-

vilège relatif aux règlements, l’arrêt Union Carbide 

permet l’admission de la preuve nécessaire pour dé-

montrer l’existence et les modalités d’un règlement. 

Le  juge rejette donc l’objection de Mme Bisaillon et 

admet en preuve le résumé des ententes, ainsi que 

tout autre élément permettant d’établir l’existence 

de cette entente.

[25] Toute fois, il se garde d’homologuer l’entente 

en tant que transaction, notant qu’en matière d’ali-

ments et de garde d’enfants, une entente portant sur 

des questions d’ordre public ne peut constituer une 

transaction au sens du Code civil du Québec. En 

conséquence, même si la demande reconventionnelle 

de M. Bouvier ne vise que le partage d’un immeuble, 

le  juge préfère constater l’existence d’une entente 

globale et en ordonner l’exécution quant au partage 

de l’immeuble.

B. Cour d’appel du Québec, 2020 QCCA 115 (les 
 juges Doyon, Hogue et Roy)

[26] Madame Bisaillon porte le jugement de la 

Cour supérieure en appel. Elle s’attaque principale-

ment à la conclusion du premier  juge voulant qu’elle 
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of the mediation process and his decision to admit 

the summary of mediated agreements in evidence.

[27] Vauclair J.A., sitting alone, authorized the 

Association to intervene in the appeal as a friend 

of the court, since he was of the view that the case 

raised, among other things, [translation] “an 

important issue of public interest” relating to the 

confi dentiality of the family mediation process 

(2017 QCCA 1793, at para. 2 (CanLII)). He gave 

the Association permission to [translation] “fi le 

a memorandum to provide the Court with guidance 

on the nature and legal scope of the discussions and 

of the summary of mediated agreements” (para. 4).

[28] The Court of Appeal unanimously dismissed 

the appeal on the merits. Hogue J.A. wrote reasons 

with which Roy J.A. agreed; Doyon J.A. wrote con-

curring reasons.

[29] After providing an overview of the legal 

framework of family mediation, Hogue J.A. noted 

that the process is confi dential because of settlement 

privilege, which protects communications between 

parties attempting to resolve a dispute. Citing Union 
Carbide, she explained that the settlement exception 

allows communications to be disclosed despite con-

fi dentiality if their disclosure is necessary to prove 

the existence or scope of an agreement.

[30] In Hogue J.A.’s view, the parties had con-

fi rmed that the privilege applied through their medi-

ation contract but had not displaced the settlement 

exception, although they had been free to do so. She 

also rejected the argument that the exception cannot 

apply in the family mediation context. Because the 

purpose of family mediation is the same as that of 

civil mediation — to prevent or resolve a dispute by 

entering into a freely negotiated agreement — the 

principles established in Union Carbide are equally 

valid in this context. The trial judge had therefore 

been correct to dismiss Ms. Bisaillon’s objections 

based on confi dentiality.

ait renoncé à la confi dentialité du processus de mé-

diation ainsi qu’à sa décision d’ad mettre le résumé 

des ententes en preuve.

[27] Siégeant seul, le  juge Vauclair accorde à l’As-

sociation la permission d’intervenir au pourvoi à titre 

amical, étant d’avis que le litige soulève notamment 

« une question importante d’intérêt public » ayant 

trait à la confi dentialité du processus de médiation 

familiale (2017 QCCA 1793, par. 2 (CanLII)). Il 

lui permet de « déposer un exposé visant à éclairer 

la Cour sur la nature et la portée juridique des dis-

cussions et du résumé des ententes de médiation » 

(par. 4).

[28] La Cour d’appel, à l’unanimité, rejette le pour-

voi quant au fond. La  juge Hogue rédige des motifs 

auxquels souscrit la  juge Roy; le  juge Doyon signe 

des motifs concordants.

[29] Après avoir fait un survol du cadre juridique 

de la médiation familiale, la  juge Hogue rappelle que 

le processus est confi dentiel en raison du privilège 

relatif aux règlements, lequel protège les échanges 

 entre les parties qui  cherchent à régler un différend. 

Citant l’arrêt Union Carbide, elle explique que l’ex-

ception relative aux règlements permet la divulgation 

des échanges malgré la confi dentialité, lorsque cela 

est nécessaire pour faire la preuve de l’existence 

d’une entente ou de son étendue. 

[30] De l’avis de la  juge Hogue, les parties ont 

confi rmé l’application du privilège par leur contrat 

de médiation mais n’ont pas écarté l’exception re-

lative aux règlements, bien qu’elles aient été libres 

de le faire. Elle rejette aussi l’argument voulant 

que le caractère familial de la médiation empêche 

l’application de l’exception. Puisque la fi nalité de 

la médiation familiale est la même que  celle de 

la médiation civile — c’est-à-dire de prévenir ou 

régler un différend par la conclusion d’une entente 

librement négociée — les principes établis dans 

Union Carbide sont tout aussi valables en cette 

matière. Ainsi, le premier  juge a eu raison de reje-

ter les objections de Mme Bisaillon fondées sur la 

confi dentialité.
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[31] However, Hogue J.A. found that Ms. Bisaillon 

could have raised another ground of inadmissibility 

to object to the fi ling of the summary of mediated 

agreements. Given that an unsigned summary is a 

simple writing and not a contract, it may not be admit-

ted in evidence to prove a juridical act. Ms. Bisaillon 

had not raised this ground, and it was not for the trial 

judge to raise it of his own motion (art. 2859 C.C.Q.). 
In any event, on the facts of this case, the objection 

would not have changed the result, because the tes-

timonial evidence and the post- mediation conduct 

of the parties could nonetheless have established the 

existence of a binding agreement, even without the 

summary of mediated agreements.

[32] In his concurring reasons, Doyon J.A. wrote 

that the settlement exception recognized in Union 
Carbide does not apply in family matters unless it is 

shown that this was what the parties wished. In fam-

ily mediation, unlike in civil or commercial media-

tion, parties cannot be represented by legal advisers 

during the mediation sessions. It would therefore be 

unrealistic for a party who is a layperson, and who 

is also in the process of separating or divorcing, to 

understand the subtleties of the settlement exception.

[33] On the facts of this case, however, Doyon J.A. 

found that the post- mediation exchanges of emails 

and cheques amounted either to recognition of the 

existence of an agreement or to an implied waiver of 

confi dentiality. Like Hogue J.A. and the trial judge, 

he was of the view that the testimonial and written 

evidence showed that there was an agreement be-

tween the parties.

IV. Issue and Grounds of Appeal

[34] The issue in this appeal is whether the excep-

tion to settlement privilege that allows the existence 

or scope of a settlement to be proved, an exception 

recognized by this Court in Union Carbide, applies 

in the family mediation context. Specifi cally, the 

Court must decide whether the family mediation 

[31] La  juge Hogue estime toute fois qu’un autre 

moyen d’irrecevabilité aurait permis à Mme Bisaillon 

de s’opposer à la production du résumé des en-

tentes. Étant un simple écrit et non un contrat, un 

résumé non signé ne peut être admis en preuve 

pour prouver un acte juridique. Ce moyen n’a pas 

été soulevé par Mme Bisaillon et il n’appartenait 

pas au  juge de première instance d’y suppléer d’of-

fi ce (art. 2859 C.c.Q.). Quoi qu’il en soit, eu égard 

aux faits de l’espèce, cette objection n’aurait rien 

changé puisque la preuve testimoniale et le compor-

tement des parties après la médiation auraient néan-

moins permis d’établir l’existence d’une entente 

ayant force obligatoire, et ce, même en l’absence 

du résumé des ententes.

[32] Dans ses motifs concordants, le  juge Doyon 

écrit que l’exception relative aux règlements re-

connue dans Union Carbide n’est pas applicable 

en matière familiale, sauf s’il est démontré que 

c’était le vœu des parties. Contrairement à la mé-

diation civile ou commerciale, la médiation fami-

liale ne permet pas au citoyen d’être représenté 

par un conseiller juridique pendant les séances de 

médiation. Il serait donc illusoire qu’un profane, 

qui est par ailleurs en processus de séparation ou 

de divorce, comprenne la subtilité de l’exception 

relative aux règlements.

[33] Dans les faits de l’espèce, toute fois, le  juge 

Doyon conclut que les échanges de courriels et de 

chèques survenus après la médiation constituent soit 

la reconnaissance de l’existence d’une entente, soit 

une renonciation implicite à cette confi dentialité. 

Tout comme la  juge Hogue et le premier  juge, il est 

d’avis que la preuve testimoniale et écrite démontre 

l’existence d’une entente  entre les parties.

IV. Question en litige et moyens d’appel

[34] Le pourvoi soulève la question de savoir si 

l’exception au privilège relatif aux règlements per-

mettant d’établir l’existence ou la portée d’un règle-

ment, exception reconnue par notre Cour dans l’arrêt 

Union Carbide, s’applique dans le contexte de la 

médiation familiale. Plus précisément, notre Cour 
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process established by the legislature and governed, 

as in this case, by the COAMF’s standard contract 

scheme excludes the exception recognized in that 

case.

[35] According to the Association, there is absolute 

confi dentiality in family mediation, which means 

that the exception must be excluded once a mediation 

contract is signed, except where the parties indicate 

that it applies. The Association asks the Court to 

reach this conclusion because of the special nature of 

family mediation and the protection it must afford to 

vulnerable individuals. The Association also submits 

that the summary of mediated agreements prepared 

by a mediator and the parties’ testimony may not be 

admitted in evidence to prove the existence or terms 

of a settlement arising from family mediation. It fur-

ther argues that the summary of mediated agreements 

is not a contract, but simply a working tool.

[36] I note that the parties generally refer to the 

new Code of Civil Procedure in their factums, 

but also, on occasion, to the former Code of Civil 
Procedure, CQLR, c. C-25 (“F.C.C.P.”). When ac-

count is taken of the usages and practices specifi c 

to the standard contract scheme in question, one 

observes that the norms relevant under the new Code 

are similar in many respects to the sources of the 

former law (the 2016 Guide states that “[t]he new 

Code of Civil Procedure largely includes the contents 

of the guide to standards developed by the COAMF 

more than 15 years ago” (notice page)). This is the 

case for the principle that private dispute prevention 

and resolution processes are confi dential, which used 

to be in art. 815.3 F.C.C.P. and is now set out as a 

general principle in art. 4 N.C.C.P., supplemented by 

arts. 606 and 607 and by art. 617 for family media-

tion specifi cally. However, the outcome of this case, 

though closely tied to the law of civil procedure, 

depends on whether a judge- made rule of evidence 

developed in Union Carbide applies in family medi-

ation, a question that arises under both the new Code 
of Civil Procedure and the former law.

est appelée à décider si le processus de médiation 

familiale mis en place par le législateur et encadré, 

comme en l’espèce, par le régime du contrat- type du 

COAMF, exclut l’exception reconnue dans cet arrêt.

[35] Selon l’Association, la confi dentialité est ab-

solue en médiation familiale, de sorte que l’exception 

doit être exclue dès la signature du contrat de média-

tion, sauf si les parties prévoient qu’elle s’applique. 

Elle demande à la Cour de tirer cette conclusion en 

raison de la nature particulière de la médiation fa-

miliale et de la protection qu’elle doit conférer aux 

per sonnes vulnérables. L’Association soutient aussi 

que le résumé des ententes préparé par le médiateur 

ainsi que le témoignage des parties ne  peuvent être 

admis en preuve pour démontrer l’existence ou les 

modalités d’un règlement découlant de la médiation 

familiale. Elle plaide par ailleurs que le résumé des 

ententes ne constitue pas un contrat mais un simple 

outil de travail.

[36] Je note que les parties se réfèrent généra-

lement au nouveau Code de procédure civile dans 

leurs mémoires mais aussi, à l’occasion, à l’an-

cien Code de procédure civile, RLRQ, c. C-25 

(« a.C.p.c. »). Lorsqu’on tient compte des usages 

et pratiques  propres au régime du contrat- type en 

jeu, on constate que les  normes pertinentes sous le 

nouveau Code sont à bien des égards semblables 

aux sources du droit maintenant réformé (le Guide 

2016 mentionne que « [l]e nouveau Code de procé-
dure civile intègre en grande partie [. . .] le contenu 

du guide de  normes élaboré par le COAMF il y a 

plus de 15 ans » (page d’avertissement)). C’est le 

cas pour le principe de la confi dentialité des modes 

privés de prévention et de règlement des différends, 

autrefois prévu à l’art. 815.3 a.C.p.c., qui est dé-

sormais consacré comme principe général à l’art. 4 

n.C.p.c. et complété par les art. 606 et 607 n.C.p.c., 
ainsi que par l’art. 617 n.C.p.c. en ce qui concerne 

la médiation familiale spécifi quement. Bien qu’in-

timement liée au droit de la procédure civile, l’is-

sue du litige dépend toute fois de l’application à la 

médiation familiale d’une  règle jurisprudentielle 

de preuve élaborée dans l’arrêt Union Carbide, 

question qui se pose tant sous le nouveau Code de 
procédure que sous l’ancien.
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V. Analysis

[37] To understand whether the spouses did in fact 

exclude the exception to privilege that would allow 

them to prove the existence or terms of an agreement, 

it is useful to begin by considering the place of me-

diation in the civil justice system and by looking at 

the specifi c nature of family mediation (A). Next, 

it should be reiterated that parties to family medi-

ation enjoy additional procedural safeguards that 

can protect spouses (B). Having regard to the very 

nature of family mediation, to these procedural safe-

guards and to the terms of the standard contract, it 

is neither necessary nor desirable, for the protection 

of vulnerable parties, to establish a rule of absolute 

confi dentiality or to depart from the rule developed 

in Union Carbide relating to the settlement excep-

tion. Systematically displacing the exception in the 

family mediation context would interfere with the 

main objective of the process, which is to reach a 

settlement. Moreover, the COAMF’s standard con-

tract, as adapted by the parties in this case, cannot 

be interpreted as excluding the exception (C). On 

the facts of this case, the parties could prove the 

existence or terms of an agreement by relying — to 

the extent necessary and subject to the rules of the 

general law of evidence — on what was said, written 

or done during mediation (D).

A. Family Mediation Is a Private Dispute Pre ven-
tion and Resolution Process That Is an Integral 
Part of the Civil Justice System

(1) Sources of Family Mediation Law

[38] Both parties assert that the very nature of 

family mediation supports their respective positions. 

This apparent contradiction can be explained in part 

by the fact that the sources of family mediation law 

are sometimes diffi cult to identify and are, at fi rst 

glance, somewhat disparate. Among these sources 

are legislation and regulations, the will of the parties 

as expressed in their mediation contract, and prac-

tices and usages in the fi eld, including the norms 

set out in the standard contract and in the Guide for 

certifi ed mediators.

V. Analyse

[37] Pour comprendre si les conjoints ont effective-

ment exclu l’exception au privilège leur permettant 

de faire la preuve d’une entente ou de ses modalités, 

il importe d’abord de se pencher sur la place qu’oc-

cupe la médiation dans le système de justice civile et 

de s’attarder à la spécifi cité de la médiation familiale 

(A). Il convient ensuite de rappeler que les parties à 

la médiation familiale bénéfi cient de garanties pro-

cédurales additionnelles permettant de protéger les 

conjoints (B). Compte tenu de la nature même de la 

médiation familiale, de ces garanties procédurales, 

ainsi que de la teneur du contrat- type, il n’est pas 

nécessaire ni souhaitable, pour la protection des par-

ties vulnérables, d’établir une  règle de confi dentialité 

absolue ni de s’écarter de la  règle établie dans l’arrêt 

Union Carbide ayant trait à l’exception relative aux 

règlements. Écarter systématiquement l’exception 

en matière de médiation familiale porterait atteinte 

à l’objectif principal du processus, soit la conclusion 

d’un règlement. Par ailleurs, on ne peut interpréter 

le contrat- type du COAMF, tel qu’il a été repris par 

les parties en l’espèce, comme excluant l’exception 

(C). Au regard des faits de la présente affaire, les 

parties pouvaient faire la preuve de l’existence d’une 

entente ou de ses modalités en invoquant, dans la 

me sure nécessaire et sous réserve des  règles du droit 

commun de la preuve, ce qui a été dit, écrit ou fait 

dans le cadre de la médiation (D).

A. La médiation familiale est un mode privé de 
prévention et de règlement des différends qui fait 
partie intégrante de la justice civile

(1) Les sources du droit de la médiation familiale

[38] Les deux parties affi rment que la nature même 

de la médiation familiale soutient leurs positions res-

pectives. Cette contradiction apparente s’explique en 

partie du fait que les sources du droit de la médiation 

familiale sont parfois diffi ciles à cerner et, à première 

vue, quelque peu disparates. On compte parmi ces 

sources la loi et les règlements, la volonté des parties 

telle qu’exprimée dans leur contrat de médiation, 

ainsi que les pratiques et les usages dans le domaine, 

dont les  normes exposées dans le contrat- type et dans 

le Guide destiné aux médiateurs accrédités.
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[39] First of all, the general law of civil media-
tion — a set of norms of general application for 

any mediation — should be distinguished from the 

special law of family mediation, which applies to the 

category of mediation dealing with the resolution of 

a dispute between spouses or parents. Largely gov-

erned by rules of public order laid down in the Civil 
Code of Québec, the Code of Civil Procedure and 

the Regulation respecting family mediation, CQLR, 

c. C-25.01, r. 0.7 (“Regulation”), the special law of 

family mediation is, in many respects, designed to 

recognize the fact that spouses negotiate a poten-

tial agreement “on the fault line of one of the most 

emotionally charged junctures of their relationship” 

(Rick v. Brandsema, 2009 SCC 10, [2009] 1 S.C.R. 

295, at para. 40).

[40] Second, family mediation is heavily infl u-

enced by contractual practice and the usages es-

tablished in the fi eld over the past 30 years or so in 

Quebec. Family mediation usages are set out partly 

in the Guide prepared by the COAMF.1 The Guide 

states that the standards of practice were developed 

“[i]n order to insure high practice standards as well 

as harmonization in the quality of family mediation 

practices” (2016 Guide, at p. 5; 2012 Guide, at p. 5) 

and that, while they do not have the force of law, they 

nonetheless guide the practice of the family media-

tion profession as a “type of auto- regulation specifi c 

to this fi eld” (2016 Guide, at p. 5; 2012 Guide, at 

p. 5). A certifi ed family mediator “must inform his 

clients of the existence of the[se] Standards” (2016 

Guide, at p. 6; 2012 Guide, at p. 5).

[41] Additional norms are set out in the standard 

family mediation contract appended to the Guide, 

which is offered to certifi ed mediators as a model. 

This standard contract is often adopted by spouses, 

as it was in this case, and governs several aspects of 

family mediation for which the law does not oth-

erwise provide, such as the duty of mediators to 

prepare a “Summary of Mediated Agreements” as 

a tool “to encourage refl ection and to orient future 

legal actions” (2016 Guide, at p. 34; 2012 Guide, at 

1 Two versions of the Guide will be cited throughout these reasons, 

the 2012 Guide and the 2016 Guide. The 2016 Guide is a revision 

of the 2012 Guide.

[39] Premièrement, il convient de distinguer le 

droit général de la médiation civile — un en semble 

de  normes d’application générale pour toute média-

tion — et le droit spécial de la médiation familiale, 

applicable à la catégorie de médiation qui vise le 

règlement d’un différend  entre conjoints ou parents. 

Largement encadré par des  règles d’ordre public 

énoncées dans le Code civil du Québec, le Code de 
procédure civile et le Règlement sur la médiation 
familiale, RLRQ, c. C-25.01, r. 07 (« Règlement »), 

le droit spécial de la médiation familiale vise à bien 

des égards à reconnaître que pour les conjoints, la 

négociation d’une entente éventuelle a lieu « à l’une 

des étapes les plus chargées d’émotions de leur re-

lation » (Rick c. Brandsema, 2009 CSC 10, [2009] 1 

R.C.S. 295, par. 40). 

[40] Deuxièmement, la médiation familiale est 

fortement infl uencée par la pratique contractuelle 

et les usages établis dans le domaine depuis environ 

trente ans au Québec. Les usages en médiation fami-

liale sont en partie consignés dans le Guide préparé 

par le COAMF1. Le Guide précise que les  normes 

de pratique ont été élaborées « [e]n vue d’assurer de 

hauts standards de pratique ainsi qu’une harmoni-

sation dans la qualité de la pratique de la médiation 

familiale » (Guide 2016, p. 5; Guide 2012, p. 5), et 

que, sans avoir force de loi, elles orientent néanmoins 

l’exercice professionnel en médiation familiale à 

titre de « forme d’autoréglementation spécifi que à ce 

secteur de pratique » (Guide 2016, p. 6; Guide 2012, 

p. 5). Le médiateur familial accrédité « doit informer 

ses clients de l’existence de [ces]  normes » (Guide 

2016, p. 7; Guide 2012, p. 5).

[41] S’ajoutent à cela les  normes consacrées dans 

le contrat- type de médiation familiale annexé au 

Guide et proposé comme modèle aux médiateurs 

accrédités. Souvent adopté par les conjoints, comme 

cela a été fait en l’espèce, ce contrat- type encadre 

plusieurs aspects de la médiation familiale qui ne 

sont pas autrement prévus dans la loi, par  exemple 

le devoir du médiateur de préparer un « résumé des 

ententes » en tant qu’outil « pour susciter la réfl exion 

et pour orienter toutes démarches juridiques futures » 

1 Deux versions de ce Guide seront citées à travers les motifs, soit 

le Guide 2012 et le Guide 2016. Le Guide 2016 constitue une 

révision du Guide 2012.
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p. 32). The standard contract also includes additional 

protections meant to address certain vulnerabilities 

of the parties that are unique to family mediation.

(2) Family Mediation: A Form of Participatory 

and Consensual Civil Justice Whose Primary 

Objective Is To Conclude an Agreement 

Resolving a Dispute

[42] The Association submits that the specifi c con-

text of family mediation, including the vulnerability 

of the parties, distinguishes it from commercial and 

civil mediation. The Association thus reasons that the 

confi dentiality scheme set out in Union Carbide is 

ill- suited to the family context, which requires what 

it describes as airtight or absolute confi dentiality.

[43] Mediation in the broad sense is a [trans-

lation] “process of reaching a decision as a result 

of dialogue and negotiation assisted or facilitated 

by a neutral and impartial third party who has no 

decision- making power and who is freely chosen 

by the parties to resolve a problematic situation in 

an amicable and mutually acceptable manner and, 

ideally, to restore or improve the relationship” (J.-F. 

Roberge, La justice participative: Changer le milieu 
juridique par une culture intégrative de règlement 
des différends (2011), at p. 66; see also P.-C. Lafond 

and M. Thériault, “La médiation”, in P.-C. Lafond, 

ed., Régler autrement les différends (2nd ed. 2018), 

103, at No. 3-1). Mediation is a confi dential process 

that favours free and open discussions between the 

parties. It is true that family mediation takes place in 

a unique context, one that is often charged and emo-

tional, which mediation law must take into account. 

That being said, I do not consider family mediation 

to be intrinsically different from civil or commercial 

mediation in terms of its primary objective, that is, 

to prevent an anticipated dispute or resolve an ex-

isting one.

[44] Entering into an agreement that resolves the 

parties’ dispute is the objective that defi nes family 

mediation, like civil or commercial mediation, as a 

form of civil justice (see arts. 605 and 613 N.C.C.P.; 
see also art. 151.16 F.C.C.P.). According to the 2012 

Guide, [translation] “[t]he objective of family 

(Guide 2016, p. 36; Guide 2012, p. 32). Le contrat- 

type comporte aussi des protections additionnelles 

destinées à tenir compte de certaines vulnérabilités 

des parties qui sont  propres à la médiation familiale.

(2) La médiation familiale : une forme de jus-

tice civile participative et consensuelle ayant 

pour objectif primordial la conclusion d’une 

entente réglant un différend

[42] L’Association affi rme que le contexte parti-

culier de la médiation familiale, notamment la vul-

nérabilité des parties, la distingue de la médiation 

commerciale et civile. Elle en déduit que le régime 

de confi dentialité exposé dans Union Carbide est mal 

adapté au contexte familial, qui exige une confi den-

tialité qu’elle qualifi e d’étanche ou d’absolue.

[43] La médiation au sens large est un « processus 

de décision à la suite d’un dialogue et d’une négo-

ciation assistée ou facilité[e] par un tiers neutre et 

impartial, sans pouvoir décisionnel, librement choisi 

par les parties en vue de régler une situation problé-

matique de façon amiable et mutuellement accep-

table et, idéalement, rétablir ou bonifi er la relation » 

(J.-F. Roberge, La justice participative : Changer 
le milieu juridique par une culture intégrative de 
règlement des différends (2011), p. 66; voir aussi 

P.-C. Lafond et M. Thériault, « La médiation », dans 

P.-C. Lafond, dir., Régler autrement les différends 

(2e éd. 2018), 103, no 3-1). Il s’agit d’un proces-

sus confi dentiel qui favorise les échanges libres et 

transparents  entre les parties. Certes, la médiation 

familiale survient dans un contexte unique, souvent 

chargé et émotif, dont le droit de la médiation doit 

tenir compte. Ceci dit, je ne suis pas d’avis que la 

médiation familiale soit intrinsèquement différente 

de la médiation civile ou commerciale quant à son 

objectif primordial, soit la prévention d’un différend 

appréhendé ou le règlement d’un différend né.

[44] Tout comme en médiation civile ou commer-

ciale, la conclusion d’une entente réglant le différend 

 entre les parties est l’objectif qui défi nit la média-

tion familiale en tant que mode de justice civile 

(voir art. 605 et 613 n.C.p.c.; voir aussi art. 151.16 

a.C.p.c.). Selon le Guide 2012, «  [l]e but de la 
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mediation is to enable the spouses/parents to reach a 

fair agreement to which both parties have given their 

free and enlightened consent” (p. 6). This purpose is 

confi rmed by the standard family mediation contract 

at issue in this appeal, which provides that the objec-

tive of mediation is enable spouses “to come to an 

agreement” on the various aspects of the confl ict, as 

they have, themselves, defi ned it (cls. 1 and 2; 2016 

Guide, at p. 28; 2012 Guide, at p. 26). The focus 

is on the “consensus of the spouses/parents on the 

subjects discussed during mediation” (2016 Guide, at 

p. 22; 2012 Guide, at p. 20). Family mediators there-

fore do not dictate the outcome of mediation. They 

facilitate the parties’ negotiations to support “the 

preparation of an agreement that will meet both the 

spouses’/parents’ needs and the needs of the chil-

dren” (2016 Guide, at p. 7; 2012 Guide, at p. 6; see 

also standard contract, cl. 3; 2016 Guide, at p. 28; 

2012 Guide, at p. 26). Because of its participatory 

and consensual nature, mediation is thus recognized 

as being particularly well- suited to the resolution 

of family disputes (see, e.g., Comité consultatif sur 

le droit de la famille, Pour un droit de la famille 
adapté aux nouvelles réalités conjugales et fami-
liales (2015), at p. 81; Action Committee on Access 

to Justice in Civil and Family Matters, Access to Civil 
& Family Justice: A Roadmap for Change (2013), 

at pp. 11 and 19). Mediation, whether family, civil 

or commercial, can also be aimed at preventing a 

dispute (P. Noreau, Droit préventif: le droit au- delà 
de la loi (exp. ed. 2016), at pp. 111-12; L. Marquis, 

Droit de la prévention et du règlement des différends 
(PRD): Principes et fondements — Une analyse dans 
la perspective du nouveau Code de procédure civile 
du Québec (2015), at p. 42). This component is part 

of the very defi nition of a dispute prevention and 

resolution process. In any event, the objective of 

mediation will always be to address a dispute, be it 

existing or potential. Without a dispute, mediation 

loses its purpose.

[45] In some circumstances, particularly where 

parties dealing with a dispute have to maintain a 

relationship over the longer term, they may use me-

diation to improve the dialogue between them and to 

prevent confl icts beyond their specifi c dispute. For 

médiation familiale est de permettre aux conjoints/

parents d’en arriver à une entente équitable faisant 

l’objet d’un consentement libre et éclairé de part et 

d’autre » (p. 6). Le contrat- type de médiation fami-

liale, qui fait l’objet du présent pourvoi, confi rme 

cette vocation : il prévoit que le but de la médiation 

est de permettre aux conjoints « d’en arriver à une 

entente » quant aux différents aspects du confl it, tel 

qu’ils l’ont eux- mêmes défi ni (cl. 1 et 2; Guide 2016, 

p. 30; Guide 2012, p. 26). L’accent est mis sur le 

« consensus des conjoints/parents quant aux objets 

soumis à la médiation » (Guide 2016, p. 24; Guide 

2012, p. 20). Le médiateur familial ne dicte donc 

pas l’issue de la médiation. Il facilite les négocia-

tions des parties en vue de favoriser « l’élaboration 

d’une entente adaptée à leurs besoins et ceux des 

enfants » (Guide 2016, p. 8; Guide 2012, p. 6; voir 

aussi contrat- type, cl. 3; Guide 2016, p. 30; Guide 

2012, p. 26). En raison de son caractère participatif et 

consensuel, la médiation est donc reconnue comme 

particulièrement bien adaptée à la résolution des 

différends en matière familiale (voir, p. ex., Comité 

consultatif sur le droit de la famille, Pour un droit 
de la famille adapté aux nouvelles réalités conju-
gales et familiales (2015), p. 81; Comité d’action 

sur l’accès à la justice en matière civile et familiale, 

L’accès à la justice en matière civile et familiale : 
une feuille de route pour le changement (2013), p. 12 

et 22). Qu’elle soit familiale, civile ou commer-

ciale, la médiation peut également viser la prévention 

d’un différend (P. Noreau, Droit préventif : le droit 
au- delà de la loi (éd. aug. 2016), p. 111-112; L. 

Marquis, Droit de la prévention et du règlement des 
différends (PRD) : Principes et fondements — Une 
analyse dans la perspective du nouveau Code de 
procédure civile du Québec (2015), p. 42). Il s’agit 

d’une composante relevant de la défi nition même des 

modes de prévention et de règlement des différends. 

Quoi qu’il en soit, la médiation aura toujours pour 

objectif de s’attaquer au différend, qu’il soit né ou à 

naître. En l’absence de différend, la médiation perd 

sa raison d’être.

[45] Dans certaines circonstances, notamment 

lorsque les parties qui sont aux prises avec un dif-

férend sont amenées à maintenir une relation à plus 

long terme, elles pourront utiliser la médiation pour 

assainir le dialogue  entre elles et prévenir les confl its 
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example, family mediation can be aimed at [trans-

lation] “maintaining an ongoing relationship over 

a long period in cases where the parties do in fact 

have to continue dealing with each other, either as 

former spouses or as parents” (Noreau, at p. 112-13). 

This dispute prevention and resolution process is a 

particularly good fi t for family law because some 

of the aspects negotiated, such as childcare respon-

sibilities, tie in with the logic of continuity rather 

than a complete break (M.-C. Belleau and G. Talbot- 

Lachance, “La valeur juridique des ententes issues de 

la médiation familiale: présentation des mésententes 

doctrinales et jurisprudentielles” (2008), 49 C. de D. 
607, at pp. 612 and 614-15).

[46] However, the relational dimension of family 

mediation and this so- called transformative pur-

pose are not unique to this type of mediation (see 

M. Shea and S. Clairmont, “Le droit collaboratif: 

la diversifi cation de la pratique”, in Ser vice de la 

formation continue du Barreau du Québec, vol. 259, 

Développements récents en justice participative: la 
diversifi cation de la pratique de l’avocat (2006), 

105, at p. 130). Civil mediation proceeds from this 

same logic, for example in the case of neighbour-

hood disturbances or confl icts between co- owners. 

It allows parties, as they resolve their dispute, to 

[translation] “reshape their relationship” in or-

der to “preserve a relationship in the future”, be-

cause “the neighbours will remain neighbours and 

will have to continue living side by side” (P.-C. 

Lafond, “Les troubles de voisinage, la médiation 

et le notaire”, [2018] 1 C.P. du N. 81, at pp. 95-96). 

Similarly, since co- owners will have to see each 

other regularly following the resolution of their dis-

pute, [translation] “it is also essential that the 

‘personal’ relationship between the individuals in-

volved in the dispute be preserved and maintained 

over time” (S. Chianetta, “Médiation et arbitrage en 

copropriété”, in Ser vice de la qualité de la profession 

du Barreau du Québec, vol. 447, Développements 
récents en droit de la copropriété divise (2018), 275, 

at p. 325). In employment law as well, civil media-

tion serves to defuse interpersonal confl icts between 

coworkers with a view to [translation] “improving 

the relationship” and giving them a “safe discussion 

au- delà de leur différend ponctuel. À titre  d’exemple, 

la médiation familiale peut viser «  l[e] maintien 

d’une relation continue et prolongée dans des cas 

où les parties sont précisément appelées à mainte-

nir leurs rapports, soit en tant qu’anciens conjoints, 

soit en tant que parents » (Noreau, p. 112-113). Ce 

mode de prévention et de règlement des différends 

s’harmonise particulièrement bien avec le droit de 

la famille, puisque certains aspects négociés, par 

 exemple, la prise en charge des enfants, s’inscrivent 

dans une logique de continuité plutôt que de rupture 

complète (M.-C. Belleau et G. Talbot- Lachance, « La 

valeur juridique des ententes issues de la médiation 

familiale : présentation des mésententes doctrinales 

et jurisprudentielles » (2008), 49 C. de D. 607, p. 612 

et 614-615).

[46] Mais la dimension relationnelle de la média-

tion familiale et cette vocation dite transformative ne 

sont pas des phénomènes qui lui sont  propres (voir 

M. Shea et S. Clairmont, « Le droit collaboratif : la 

diversifi cation de la pratique », dans Ser vice de la 

formation continue du Barreau du Québec, vol. 259, 

Développements récents en justice participative : 
la diversifi cation de la pratique de l’avocat (2006), 

105, p. 130). La médiation civile procède de cette 

même logique, par  exemple en matière de troubles 

de voisinage ou de confl its  entre copropriétaires. 

Elle permet aux parties, en même temps qu’elles 

 règlent leur différend, de « refaçonner leur relation » 

afi n de « préserver une relation future », puisque 

«  les voisins demeureront des voisins et devront 

continuer de vivre côte à côte » (P.-C. Lafond, « Les 

troubles de voisinage, la médiation et le notaire », 

[2018] 1 C.P. du N. 81, p. 95-96). De la même ma-

nière, étant donné que les copropriétaires seront 

appelés à se côtoyer régulièrement suivant le rè-

glement d’un différend, « il est également essentiel 

que soit préservée et maintenue, dans le temps, la 

relation “personnelle” »  entre les individus que le 

différend oppose (S. Chianetta, « Médiation et ar-

bitrage en copropriété », dans Ser vice de la qualité 

de la profession du Barreau du Québec, vol. 447, 

Développements récents en droit de la copropriété 
divise (2018), 275, p. 325). De même, en droit de 

l’emploi, la médiation civile permet de désamorcer 

les confl its interpersonnels  entre col lègues, dans une 

perspective d’« assainissement de la relation » et afi n 
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space” to “restore their relationship” (M. Flynn, “Les 

facettes méconnues de la médiation en 2016”, in Ser-

vice de la formation continue du Barreau du Québec, 

vol. 422, Développements récents en matière de ces-
sation d’emploi et d’indemnités de départ (2016), 

75, at p. 85).

[47] This relational logic can also characterize 

commercial mediation. For example, it may be an 

aspect of dispute resolution between franchisors 

and franchisees where legal persons seek, beyond 

a specifi c dispute, to [translation] “maintain and 

even strengthen the quality of the relationship and 

communications” between them (J. H. Gagnon, “Les 

meilleurs outils et pratiques de règlement des diffé-

rends en franchisage depuis l’entrée en vigueur du 

nouveau Code de procédure civile”, in Ser vice de la 

formation continue du Barreau du Québec, vol. 420, 

Développements récents en droit de la franchise 

(2016), 1, at p. 31). Ar ticle 605 N.C.C.P. in fact 

provides that, in any type of mediation, the mediator 

must not only help the parties reach an agreement but 

must also encourage them to engage in dialogue and 

to communicate their respective needs.

[48] To be sure, the issues of public order that arise 

in family cases must not be confl ated with civil and 

commercial confl icts, but it must be acknowledged 

that the relational dimension of dispute resolution is 

not exclusive to family mediation. In any form of me-

diation, the dialogue established to reach a settlement 

is a mechanism for addressing a relationship confl ict. 

It is therefore essential to give parties the tools they 

need to give effect to their compromise and, whether 

or not a settlement is reached, to maintain their rela-

tionship going forward.

[49] In addition, family mediation, like the other 

types of mediation, is characterized by the “self- 

determination” aspect of the process, which is to 

say that the parties together choose the justice pro-

cess that will allow them to resolve their dispute 

in a spirit of cooperation, despite the confl ict that 

remains between them (M.-C. Belleau, “La média-

tion familiale au Québec: une approche volontaire, 

de leur offrir un « espace de discussion sécurisant » 

permettant de « rétablir leur relation » (M. Flynn, 

« Les facettes méconnues de la médiation en 2016 », 

dans Ser vice de la formation continue du Barreau 

du Québec, vol. 422, Développements récents en 
matière de cessation d’emploi et d’indemnités de 
départ (2016), 75, p. 85).

[47] Cette logique relationnelle peut aussi carac-

tériser la médiation commerciale. Notamment, elle 

peut constituer une facette du règlement des diffé-

rends  entre franchiseurs et franchisés, alors que des 

per sonnes morales tentent, au- delà d’un différend 

ponctuel, de « maintenir, et même de renforcer, la 

qualité de la relation et des communications »  entre 

elles (J. H. Gagnon, « Les meilleurs outils et pra-

tiques de règlement des différends en franchisage 

depuis l’entrée en vigueur du nouveau Code de pro-
cédure civile », dans Ser vice de la formation continue 

du Barreau du Québec, vol. 420, Développements 
récents en droit de la franchise (2016), 1, p. 31). L’ar-

ticle 605 n.C.p.c. prévoit justement que, en plus d’ai-

der les parties à conclure une entente, le médiateur 

doit favoriser le dialogue et la communication des 

besoins mutuels, et ce, dans tout type de médiation.

[48] Il ne faut certes pas faire d’amalgames  entre 

les enjeux d’ordre public soulevés en matière fami-

liale et les confl its civils et commerciaux, mais force 

est de constater que la dimension relationnelle du 

règlement des différends n’est pas l’apanage de la 

médiation familiale. Dans toute forme de médiation, 

le dialogue établi en vue de conclure un règlement 

constitue un mécanisme d’apaisement du confl it re-

lationnel. Par conséquent, il est essentiel d’outiller 

les parties pour qu’elles puissent mettre en œuvre 

leur compromis et, qu’elles parviennent ou non à 

un règlement, pour qu’elles puissent entre tenir leur 

relation dans l’avenir.

[49] Également, tout comme les autres types de 

médiation, la médiation familiale se caractérise par 

« l’autodétermination » du processus, c’est-à-dire 

que les parties choisissent en semble le mode de jus-

tice qui leur permet de résoudre leur différend dans 

un esprit de coopération, malgré le confl it qui sub-

siste  entre elles (M.-C. Belleau, « La médiation fa-

miliale au Québec : une approche volontaire, globale, 
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globale, interdisciplinaire et accessible”, in Lafond, 

Régler autrement les différends, 299, at No. 8-12; 

see also art. 2 N.C.C.P.; J.-G. Belley, “Une justice 

de la seconde modernité: proposition de principes 

généraux pour le prochain Code de procédure civile” 

(2001), 46 McGill L.J. 317, at pp. 360-63). Indeed, 

mediation is based on an [translation] “agreement 

culture” (Roberge (2017), at p. 8; see also Marquis, 

at p. 90). This culture fi nds expression at two stages: 

fi rst, when the parties establish a dispute resolution 

process on a consensual basis, through the media-
tion contract itself and, second, if they work out an 

agreement to end the dispute, through the settlement 
contract. The purpose of the fi rst contract is to create 

the framework in which the parties can enter into the 

second. The interpretation of the fi rst contract makes 

it pos sible to determine how the parties can prove the 

existence and scope of the second contract, if any, 

setting out the resolution of their confl ict.

[50] It is true, as the Association notes, that the 

special law of family mediation differs from general 

mediation law in that it does not allow the parties to 

be accompanied by legal advisers during the medi-

ation sessions (art. 617 para. 1 N.C.C.P.; see also 

art. 814.7 F.C.C.P.). However, the absence of lawyers 

during the sessions is not incompatible with this idea 

of participatory justice and this agreement culture.

[51] The legislature’s purpose in preventing legal 

advisers from being present during family mediation 

sessions is in fact to ensure [translation] “that the 

parties really have the fl oor” (Ministère de la Justice, 

Commentaires de la ministre de la Justice: Code de 
procédure civile, chapitre C-25.01 (2015), art. 617). 

Belleau writes that family mediation is based on 

an “empowerment” model that enables spouses to 

take charge of the resolution process that concerns 

them; it is above all they who speak, rather than a 

third- party decision maker or lawyers acting on their 

behalf (No. 8-8). This is intended to facilitate their 

future cooperation and to give them greater account-

ability for any undertaking they make (see Noreau, at 

pp. 112-13). Authors note that mediation is particu-

larly well- suited to family confl icts [translation] 

“because it helps to restore better communication 

interdisciplinaire et accessible », dans Lafond, 

Régler autrement les différends, 299, no 8-12; voir 

aussi l’art. 2 n.C.p.c.; J.-G. Belley, « Une justice 

de la seconde modernité : proposition de principes 

généraux pour le prochain Code de procédure ci-
vile » (2001), 46 R.D. McGill 317, p. 360-363). En 

effet, la médiation repose sur une « culture de l’en-

tente » (Roberge (2017), p. 8; voir aussi Marquis, 

p. 90). Cette culture de l’entente s’exprime en deux 

temps, d’abord par l’élaboration consensuelle d’un 

processus de règlement du différend via le contrat 
de médiation lui- même, puis, le cas échéant, par 

l’élaboration d’une entente ayant pour objectif de 

mettre fi n au différend, via le contrat de règlement. 
Le premier contrat vise à créer le cadre dans lequel 

les parties pourront conclure le second. Son inter-

prétation permet de déterminer comment les parties 

pourront prouver l’existence et la portée du second 

contrat qui consacre, le cas échéant, le règlement de 

leur confl it.

[50] Il est vrai, comme le souligne l’Association, 

que le droit spécial de la médiation familiale se dis-

tingue du droit général de la médiation en ce qu’il 

ne permet pas aux parties d’être accompagnées de 

conseillers juridiques durant les séances de médiation 

(art. 617 al. 1 n.C.p.c.; voir aussi art. 814.7 a.C.p.c.). 
Or, l’absence d’avocats pendant les séances n’est pas 

incompatible avec cette idée de justice participative 

et cette culture de l’entente.

[51] En écartant la présence de conseillers juri-

diques pendant les séances de médiation familiale, 

le législateur vise justement à assurer « que la pa-

role soit vraiment donnée aux parties » (Ministère 

de la Justice, Commentaires de la ministre de la 
Justice : Code de procédure civile, chapitre C-25.01 

(2015), art. 617). L’autrice Belleau écrit que la mé-

diation familiale est fondée sur un modèle d’« em-
powerment », permettant aux conjoints de  prendre 

en charge le mode de règlement qui les concerne; 

ce sont d’abord et avant tout eux qui ont la parole, 

plutôt qu’un tiers décideur ou des avocats interposés 

(no 8-8). On  cherche ainsi à faciliter la coopération 

future  entre eux et à les responsabiliser face à leur 

engagement éventuel (voir Noreau, p. 112-113). 

Les auteurs soulignent que la médiation est par-

ticulièrement bien adaptée aux confl its familiaux, 
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between spouses and to preserve their relationship in 

the future in cases where there are children” (Lafond 

and Thériault, at No. 3-39). Moreover, studies show 

that spouses are more likely to adhere to a settlement 

they have actively shaped (G. A. Legault, “La média-

tion et l’éthique appliquée en réponse aux limites du 

droit” (2002-2003), 33 R.D.U.S. 153).

[52] Finally, the coming into force of the new 

Code of Civil Procedure in 2016 has resulted in dis-

pute prevention and resolution processes, including 

family mediation, being recognized [translation] 

“as justice processes with the same importance” 

as the traditional court process (L. Chamberland, 

ed., Le grand collectif: Code de procédure civile — 
Commentaires et annotations (5th ed. 2020), at p. 8; 

Commentaires de la ministre de la Justice, art. 1). 

This signifi cant shift in Quebec’s legal culture was 

expressly undertaken by the legislature as an [trans-

lation] “access to justice” measure designed to 

make the system “much more accessible, faster, less 

cumbersome, less expensive” (Le grand collectif, 
at pp. 8-9, quoting former Minister Bertrand St- 

Arnaud; see also Roberge (2017), at p. 36; Civil 

Procedure Review Committee, Une nouvelle culture 
judiciaire (2001), at p. 34). Of course, the question of 

the relative quality of the justice ensured by private 

dispute prevention and resolution processes in com-

parison with that rendered by the traditional courts 

is beyond the scope of this appeal. Nevertheless, it is 

clear that mediation facilitates access to settlements 

in family matters and that it is a dispute resolution 

process that is not only permitted but encouraged. 

Indeed, the Quebec government, through the fam-

ily mediation ser vice it offers, promotes affordable 

access to dispute resolution by making the infor-

mation session and fi ve family mediation sessions 

free where the interests of children are at stake. In 

addition to these fully subsidized sessions, the fees 

of certifi ed mediators are fi xed by regulation (see 

Regulation, ss. 10 and 10.1; see also, for spouses who 

have no common dependent children, Regulation re-
specting a Family Mediation pilot project for couples 
who have no common dependent children, CQLR, 

c. C-25.01, r. 6.1).

« car elle permet de rétablir une meilleure com-

munication  entre les conjoints et de préserver leur 

relation dans l’avenir dans le cas où il y a des en-

fants » (Lafond et Thériault, no 3-39). Par ailleurs, 

des études démontrent que les conjoints sont plus 

susceptibles d’adhérer à un règlement qu’ils ont acti-

vement confectionné (G. A. Legault, « La médiation 

et l’éthique appliquée en réponse aux limites du 

droit » (2002-2003), 33 R.D.U.S. 153).

[52] Finalement, la mise en vigueur du nouveau 

Code de procédure civile en 2016 a permis d’élever 

les modes de prévention et de règlement des diffé-

rends — dont la médiation familiale — « à titre de 

procédés de justice de même importance » que le 

processus judiciaire traditionnel (L. Chamberland, 

dir., Le grand collectif : Code de procédure civile — 
Commentaires et annotations (5e éd. 2020), p. 8; 

Commentaires de la ministre de la Justice, art. 1). Ce 

virage important dans la culture judiciaire québécoise 

est explicitement entre pris par le législateur comme 

me sure « d’accès à la justice », visant à rendre le sys-

tème « beaucoup plus accessible, plus rapide, moins 

lourd, moins coûteux » (Le grand collectif, p. 8-9, 

citant les propos de l’ancien ministre Bertrand St- 

Arnaud; voir aussi Roberge (2017), p. 36; Comité de 

révision de la procédure civile, Une nouvelle culture 
judiciaire (2001), p. 34). Bien entendu, la question de 

la qualité relative de la justice assurée par les modes 

privés de règlement et de prévention des différends 

par rapport à  celle rendue par les tribunaux tradi-

tionnels dépasse le cadre de cet appel. Il demeure 

néanmoins clair que la médiation facilite l’accès aux 

règlements en matière familiale et qu’il s’agit d’un 

mode de règlement des différends non seulement 

permis, mais encouragé. D’ailleurs, l’État favorise 

l’accès abordable au règlement des différends, par 

le biais du ser vice de médiation familiale offert par 

le gouvernement du Québec, en rendant gratuites 

la séance d’information et cinq séances de média-

tion familiale lorsque l’intérêt des enfants est en 

jeu. Outre ces séances pleinement subventionnées, 

les honoraires des médiateurs accrédités demeurent 

fi xés par règlement (voir Règlement, art. 10 et 10.1; 

voir aussi, quand les conjoints n’ont pas d’enfants 

communs à charge, Règlement concernant un projet 
pilote de médiation familiale pour les couples sans 
enfant commun à charge, RLRQ, c. C-25.01, r. 6.1).
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B. Protection of the Interests of Spouses, Parents 
and Children in Family Mediation

[53] The Association submits that dispute reso-

lution in the family context presents a serious risk 

of abuse for a vulnerable party, a risk of a different 

nature than in civil or commercial mediation. In 

Miglin v. Miglin, 2003 SCC 24, [2003] 1 S.C.R. 303, 

a case concerning the validity of contracts negoti-

ated by spouses further to a divorce, Bastarache and 

Arbour JJ. noted that negotiations entered into upon 

the breakdown of a marriage may make the parties 

particularly vulnerable. “Unlike emotionally neu-

tral economic actors negotiating in the commercial 

context,” they wrote, “divorcing couples inevitably 

bring to the table a host of emotions and concerns 

that do not obviously accord with the making of 

rational economic decisions” (para. 74). They also 

cautioned against “the power imbalance” that may 

vitiate the bargaining process and pointed out that the 

absence of legal counsel in this context may amplify 

the parties’ vulnerability (para. 83).

[54] These concerns are legitimate. Even though 

Miglin involved a divorce and the parties in that 

case did not go through mediation, the problem of 

vulnerability raised by the case is a real one, and 

family mediation is not immune from this problem.

[55] However, procedural safeguards that are in-

herent in family mediation, as a mechanism of par-

ticipatory justice, serve to counter this vulnerability. 

These safeguards arise from legislated norms, some 

of which are of public order, from family mediation 

practice, as shown by the Guide, and from the con-

tractual will of the parties, as expressed in the stand-

ard contract. By voluntarily entering into a mediation 

contract that confers protections not otherwise pro-

vided for by law, the parties are therefore themselves 

responsible for establishing a number of procedural 

safeguards. As we will see, these safeguards are 

B. La protection des intérêts des conjoints, parents 
et enfants dans le cadre de la médiation fami-
liale

[53] L’Association affi rme qu’il existe un  risque 

de dérive sérieux pour une partie vulnérable lors du 

règlement des différends en matière familiale,  risque 

qui est d’un autre ordre qu’en médiation civile ou 

commerciale. Dans l’arrêt Miglin c. Miglin, 2003 

CSC 24, [2003] 1 R.C.S. 303, une affaire portant 

sur la validité de contrats négociés  entre conjoints à 

la suite d’un divorce, les  juges Bastarache et Arbour 

soulignent que les négociations entamées lors d’une 

rupture  peuvent rendre les parties particulièrement 

vulnérables. « Contrairement aux acteurs écono-

miques émotivement neutres des négociations com-

merciales, » écrivent- ils, « les couples qui divorcent 

apportent inévitablement à la table des négociations 

une multitude d’émotions et de préoccupations qui 

ne cadrent manifestement pas avec la prise de déci-

sions économiques rationnelles » (par. 74). Les  juges 

mettent aussi en garde contre « le déséquilibre des 

forces » qui peut vicier le processus de négociation 

et signalent que l’absence de conseiller juridique 

dans ce contexte peut exacerber la vulnérabilité des 

parties (par. 83).

[54] Ces préoccupations sont légitimes. Bien que 

l’arrêt Miglin porte sur un divorce et que les parties 

dans cette affaire n’aient pas eu recours à la média-

tion, le problème de vulnérabilité qu’il soulève est 

réel et la médiation familiale n’est pas à l’abri de ce 

problème.

[55] Cependant, des garanties procédurales in-

hérentes à la médiation familiale, en tant que mé-

canisme de justice participative, permettent de 

contrecarrer cette vulnérabilité. Ces garanties pro-

viennent à la fois de  normes législatives — dont 

certaines sont d’ordre public — de la pratique de la 

médiation familiale, comme le démontre le Guide, 

et d’autres, de la volonté contractuelle des parties, 

telle qu’exprimée dans le contrat- type. En adhérant 

volontairement à des contrats de médiation confé-

rant des protections autrement ignorées par la loi, 

les parties sont donc elles- mêmes responsables de 
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implemented by two main actors: certifi ed mediators 

and, in some circumstances, judges.

(1) Independent Legal Advice

[56] Relying on the concurring reasons of Doyon 

J.A., the Association argues that the vulnerability of 

the parties in family mediation is compounded by the 

absence of independent legal advisers during the ses-

sions. In its opinion, this concern is unique to family 

mediation because of the harmful consequences of 

the power imbalance observed in connection with 

agreements entered into by spouses when their re-

lationship ends.

[57] In Miglin, the Court noted that in determining 

the validity of a separation agreement negotiated by 

spouses, it is essential to consider whether either 

party was vulnerable. Such vulnerability can be “ef-

fectively compensated by the presence of counsel” 

during the negotiations (para. 83).

[58] It is true that parties to family mediation do 

not have the option of being assisted by a lawyer or 

notary during the sessions, unlike in a negotiation 

process such as the one in Miglin. However, this does 

not mean that the vulnerability of such parties cannot 

be effectively “compensated” for, as they will have 

many opportunities to obtain legal advice. In par-

ticular, nothing prevents the parties from consulting 

a legal adviser prior to or in the course of mediation 

(Belleau and Talbot- Lachance, at p. 618). Because 

the prohibition in art. 617 N.C.C.P. against using 

the ser vices of legal advisers applies only during 

mediation sessions, spouses are thus able to obtain 

legal advice before signing their mediation contract, 

including to assist them in understanding the con-

fi dentiality rules. The standard mediation contract 

also provides in its addendum that each spouse re-

serves the right to consult a legal adviser “during 

the mediation process” (2016 Guide, at pp. 32-33; 

2012 Guide, at pp. 30-31), and the mediation con-

tract signed by the parties in this case states that 

la consécration de plusieurs garanties procédurales. 

Comme nous le verrons, la mise en œuvre de ces 

garanties est assurée par deux acteurs principaux : 

les médiateurs accrédités, et, dans certaines circons-

tances, les  juges.

(1) L’avis juridique indépendant

[56] S’appuyant sur les motifs concordants du  juge 

Doyon de la Cour d’appel, l’Association soutient que 

la vulnérabilité des parties en médiation familiale 

est aggravée en raison de l’absence de conseillers 

juridiques indépendants lors des séances. Selon elle, 

il s’agit d’une préoccupation  propre à la médiation 

familiale en raison des conséquences néfastes du 

déséquilibre des forces observé dans le cadre des 

accords  entre conjoints intervenus au courant de 

leur rupture.

[57] Dans l’arrêt Miglin, la Cour a souligné que 

pour déterminer la validité d’un accord de séparation 

négocié par les conjoints, il est essentiel de  prendre 

en compte la vulnérabilité de l’une ou l’autre des 

parties. Cette vulnérabilité peut être « effectivement 

compensée par la présence d’un avocat » lors de la 

négociation (par. 83).

[58] Il est vrai que, contrairement à un processus de 

négociation comme  celui de l’arrêt Miglin, les parties 

à une médiation familiale n’ont pas la faculté de se 

faire assister par un avocat ou un notaire à l’occasion 

des séances. Cela n’empêche pas, toute fois, que la 

vulnérabilité des parties à une médiation familiale 

puisse être effectivement « compensée », car elles 

auront de multiples occasions d’obtenir des conseils 

juridiques. Notamment, rien n’empêche les parties 

de consulter un conseiller juridique avant d’entamer 

la médiation ou en cours de route (Belleau et Talbot- 

Lachance, p. 618). Aussi, puisque la prohibition de 

recourir aux ser vices de conseillers juridiques prévue 

à l’art. 617 n.C.p.c. ne s’applique qu’aux séances de 

médiation, les conjoints  peuvent obtenir des conseils 

juridiques avant de signer leur contrat de média-

tion,  entre autres pour les aider à comprendre les 

 règles relatives à la confi dentialité. De surcroît, le 

contrat- type de médiation prévoit, dans ses addenda, 

que chaque conjoint se réserve le droit de recourir 

à un conseiller juridique « durant le processus de 
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an independent legal consultation is recommended 

before the parties sign the summary of mediated 

agreements or have it confi rmed. As well, as Hogue 

J.A. noted, [translation] “mediators generally 

recommend that parties consult a legal adviser before 

binding themselves fi rmly. This was the case here” 

(C.A. reasons, at para. 72 (CanLII)). Spouses may 

also suspend a session in order to consult a lawyer 

or any other person, and mediators have a duty to 

[translation] “suggest that advice be sought from 

a legal professional” if they perceive an “imbalance” 

between the spouses or if one spouse “is about to 

negotiate an unfair agreement” (2012 Guide, at p. 11; 

see also 2016 Guide, at p. 12; art. 618 N.C.C.P.; 
art. 814.7 F.C.C.P.). The absence of legal advisers 

during the sessions is therefore by no means fatal to 

considerations of fairness in family mediation.

[59] In addition to the possibility of consulting a 

legal adviser at various times during the process, 

procedural safeguards inherent in family mediation 

also help “compensate” for the exclusion of lawyers 

and notaries from the sessions. Moreover, as we will 

see, the standard family mediation contract estab-

lishes a scheme that makes it impossible to enter into 

a binding agreement during the mediation sessions, 

when no legal adviser is present. Let us now turn to 

a review of these safeguards.

(2) A Certifi ed and Impartial Family Mediator

[60] Foremost among these procedural safeguards 

for the parties is the presence of a mediator, who must 

be impartial and act fairly (2016 Guide, at p. 8; 2012 

Guide, at p. 8; see arts. 605 and 610 N.C.C.P.). In 

the family context, a mediator must also be certifi ed 

in accordance with the standards established by the 

government. The conditions for certifi cation, which 

are determined by regulation (art. 619 N.C.C.P.; 
see also arts. 827.2 to 827.4 F.C.C.P.; Regulation), 

require in particular that a mediator be a member of 

one of the designated professional orders and receive 

training in the legal and psychological aspects of 

the breakdown of a relationship (Regulation, ss. 1 

médiation » (Guide 2016, p. 34-35; Guide 2012, 

p. 30-31), et le contrat de médiation signé par les par-

ties en l’espèce précise qu’avant de signer le résumé 

des ententes ou de le faire entériner, une consultation 

juridique indépendante est recommandée. En outre, 

comme l’a souligné la  juge Hogue, « les médiateurs 

recommandent généralement aux parties de consulter 

un conseiller juridique avant de s’engager défi ni-

tivement. Ce fut le cas en l’espèce » (motifs de la 

C.A., par. 72 (CanLII)). Ajoutons que les conjoints 

 peuvent suspendre une séance pour consulter un 

avocat ou une autre per sonne, et que le médiateur 

a le devoir de « suggérer de  prendre conseil auprès 

d’un juriste » s’il perçoit un « déséquilibre »  entre 

les conjoints ou si un conjoint « s’apprête à négocier 

une entente inéquitable » (Guide 2012, p. 11; voir 

aussi Guide 2016, p. 13; art. 618 n.C.p.c.; art. 814.7 

a.C.p.c.). L’absence de conseillers juridiques durant 

les séances est donc loin d’être fatale aux considé-

rations d’équité en médiation familiale.

[59] Outre la possibilité de consulter un conseiller 

juridique à différents moments durant le processus, 

des garanties procédurales inhérentes à la médiation 

familiale permettent aussi de « compenser » l’ex-

clusion des avocats ou notaires pendant les séances. 

De plus, comme nous le verrons, le contrat- type 

de médiation familiale met en place un régime qui 

rend impossible la conclusion d’une entente obliga-

toire durant les séances de médiation, alors qu’aucun 

conseiller juridique n’est présent. Regardons ces 

garanties de plus près.

(2) Le médiateur familial accrédité et impartial

[60] Au premier plan parmi ces garanties procé-

durales, les parties  peuvent compter sur la présence 

d’un médiateur qui doit être impartial et agir équi-

tablement (Guide 2016, p. 9; Guide 2012, p. 8; voir 

art. 605 et 610 n.C.p.c.). En contexte familial, le 

médiateur doit également être accrédité selon les 

 normes établies par l’État. Les conditions d’accrédi-

tation, déterminées par règlement (art. 619 n.C.p.c.; 
voir aussi art. 827.2 à 827.4 a.C.p.c.; Règlement), 
exigent notamment que le médiateur soit  membre 

d’un des ordres professionnels désignés et qu’il suive 

une formation sur les aspects juridiques et psycholo-

giques liés à la rupture (Règlement, art. 1 et 2). Selon 
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and 2). Section 2 of the Regulation provides that the 

training must pertain in part to “obstacles to negoti-

ation and the balance of forces between the parties” 

and to “domestic violence”. The Guide specifi es that 

this training imposes a duty on family mediators to 

“maintain balance and equality during the negoti-

ations and . . . not [to] tolerate any intimidation or 

manipulation from .  .  . the spouses/parents during 

. . . mediation” (2016 Guide, at p. 15; 2012 Guide, at 

p. 13). Mediators must take this training and learn the 

responsibilities attached to their role as family medi-

ators during the sessions, regardless of their original 

profession. All certifi ed family mediators, whatever 

their professional background, will therefore be re-

quired to help spouses achieve their primary objec-

tive of resolving their dispute (art. 609 N.C.C.P.; 
2016 Guide, at p. 8). Indeed, the multidisciplinary 

nature of family mediation assists in achieving this 

objective by facilitating the [translation] “negoti-

ation of agreements that cover all arrangements upon 

the breakdown of a spousal relationship” (Belleau, 

at No. 8-4).

[61] Echoing the Regulation, the Guide imposes, 

among other things, a duty on certifi ed family me-

diators to take any signs of domestic violence into 

account (2016 Guide, at pp. 20-21; 2012 Guide, at 

pp. 18-19). Mediators have an obligation to make 

sure “at all times during the family mediation process 

of the ability to negotiate on an equal basis and of a 

free and enlightened consent of each of the spouses/

parents” (2016 Guide, at p. 21; 2012 Guide, at p. 19). 

The Guide further states that family mediators have 

a duty to suspend or put an end to the process when 

mediation is being misused by one of the parties, 

for example when one spouse is using the children 

to perpetuate the confl ict, scorning the other spouse, 

hiding assets or using the process to exhaust the other 

spouse (2016 Guide, at p. 17; 2012 Guide, at p. 15).

[62] The legislature also gives mediators the pow-

ers needed to protect the integrity of the process and 

the participants’ rights. For example, mediators may 

suspend the process “in the interests of the parties 

or of one of the parties” (art. 610 para. 2 N.C.C.P.) 
and take action [translation] “where there is a 

l’art. 2 du Règlement, cette formation porte notam-

ment sur « les obstacles à la négociation et l’équilibre 

des forces en présence » et sur la « problématique 

de la violence intra- familiale ». Le Guide précise 

que cette formation impose au médiateur familial le 

devoir de « veiller à maintenir l’équilibre et l’égalité 

dans les négociations et [il] ne doit tolérer aucune 

intimidation ou manipulation de la part des conjoints/

parents [. . .] lors [de la] médiation » (Guide 2016, 

p. 16; Guide 2012, p. 13). Le médiateur devra suivre 

cette formation et s’imprégner des responsabilités 

assortissant son rôle de médiateur familial durant 

les séances, peu importe sa profession d’origine. En 

conséquence, tous les médiateurs familiaux accré-

dités, nonobstant leurs parcours professionnels res-

pectifs, seront tenus d’aider les conjoints à atteindre 

leur objectif primordial, soit régler leur différend 

(art. 609 n.C.p.c.; Guide 2016, p. 9). D’ailleurs, le 

caractère multidisciplinaire de la médiation familiale 

contribue à l’atteinte de cet objectif, en facilitant la 

« négociation d’accords qui couvrent l’en semble 

des arrangements lors d’une rupture conjugale » 

(Belleau, no 8-4).

[61] Faisant écho au Règlement, le Guide impose 

notamment au médiateur familial accrédité le devoir 

de tenir compte de tout indice de violence conjugale 

(Guide 2016, p. 22; Guide 2012, p. 18-19). Le mé-

diateur a l’obligation de s’assurer « à tout moment 

du processus de médiation familiale de la capacité 

de négociation sur une base égalitaire et du consen-

tement libre et éclairé de chacun des conjoints/pa-

rents » (Guide 2016, p. 23; Guide 2012, p. 19). Le 

Guide précise également le devoir qu’a le médiateur 

familial de suspendre ou de mettre fi n au processus 

quand la médiation est mal utilisée par une des par-

ties. On donne  l’exemple du conjoint qui se sert des 

enfants pour perpétuer le confl it, qui méprise son 

vis-à-vis, qui cache des biens ou encore qui utilise le 

processus pour épuiser l’autre conjoint (Guide 2016, 

p. 18; Guide 2012, p. 15).

[62] Le législateur dote également le médiateur 

des pouvoirs nécessaires à la protection de l’intégrité 

du processus et des droits des participants. À titre 

 d’exemple, le médiateur peut suspendre le proces-

sus « dans l’intérêt des parties ou de l’une d’elles » 

(art. 610 al. 2 n.C.p.c.), et agir « en cas de déséquilibre 
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signifi cant imbalance, intimidation or manipulation” 

(Le grand collectif, at p. 3081). These powers are in 

addition to the general power of mediators to put an 

end to the mediation process if the circumstances 

warrant, particularly where serious prejudice is likely 

to be caused to one of the parties (art. 614 para. 2 

N.C.C.P.). Moreover, art. 613 N.C.C.P., which ap-

plies to mediation generally, requires mediators to 

make sure at the end of the mediation process that 

the parties understand the settlement agreement (see 

art. 613 para. 2 N.C.C.P.; 2016 Guide, at p. 15). 

These rules, which apply in family mediation, oblige 

mediators to ensure that spouses or parents under-

stand the nature and scope of the consensus they 

have reached by the end of the sessions, as recorded 

in the summary of mediated agreements. Roberge 

sees this as [translation] “an important procedural 

safeguard” that will help the parties give their free 

and enlightened consent if they decide, following 

mediation and possibly with the assistance of a legal 

professional, to bind themselves contractually on 

terms refl ecting the summary of mediated agree-

ments (Le grand collectif, at p. 3086).

[63] Finally, mediators are required to preserve the 

confi dentiality of the sessions and must explain to 

spouses that neither mediators nor participants can 

be compelled, in judicial proceedings, to disclose 

anything they hear in the course of the mediation 

process. However, mediators must also explain to 

spouses that this principle of confi dentiality is not 

absolute: the Guide states that mediators must, for 

example, reveal certain information obtained during 

mediation when the law requires them to do so (2016 

Guide, at p. 11; 2012 Guide, at p. 10). The family 

mediation context therefore calls for active supervi-

sion by mediators, who, despite their impartiality, 

must intervene to protect spouses.

[64] As the scope of mediators’ duties and powers 

is well established, it is important to address directly 

the Association’s concern about the vulnerability of 

spouses and the risks arising from the absence of a 

legal adviser to support them at certain times.

[65] With respect, the Association’s position seems 

to trivialize the work of its own members: because 

important, d’intimidation ou de manipulation » (Le 
grand collectif, p. 3081). Ces pouvoirs s’ajoutent au 

pouvoir général du médiateur de mettre fi n à la mé-

diation si les circonstances le justifi ent, notamment 

lorsqu’un préjudice sérieux est susceptible d’être 

causé à une partie (art. 614 al. 2 n.C.p.c.). En outre, 

l’art. 613 n.C.p.c., qui s’applique à la médiation en 

général, prévoit que le médiateur doit s’assurer, à 

la fi n de la médiation, que les parties comprennent 

l’entente (voir art. 613 al. 2 n.C.p.c.; Guide 2016, 

p. 16). Ces  règles, qui s’appliquent en médiation 

familiale, obligent le médiateur à s’assurer que les 

conjoints ou parents comprennent la nature et la por-

tée du consensus auquel ils sont parvenus au terme 

des séances, tel qu’inscrit au résumé des ententes. 

L’auteur Roberge y voit « une garantie procédurale 

importante »  propre à faciliter le consentement libre 

et éclairé des parties si, après la médiation et avec 

l’assistance éventuelle d’un juriste, elles décident de 

s’engager contractuellement en des termes refl étant 

le résumé des ententes (Le grand collectif, p. 3086).

[63] Finalement, le médiateur est tenu de préserver 

la confi dentialité des séances, et il doit expliquer aux 

conjoints que ni lui ni les participants ne  peuvent être 

contraints de dévoiler dans une procédure judiciaire 

ce qui leur a été dit lors de la médiation. Toute fois, 

il est également tenu d’expliquer aux conjoints que 

ce principe de confi dentialité n’est pas absolu : le 

Guide précise que le médiateur doit, par  exemple, 

révéler certains renseignements obtenus au cours de 

la médiation lorsque la loi l’oblige à le faire (Guide 

2016, p. 12; Guide 2012, p. 10). Par conséquent, le 

contexte de la médiation familiale commande une 

supervision active du médiateur qui, malgré son im-

partialité, doit intervenir pour protéger les conjoints.

[64] L’étendue des devoirs et pouvoirs des mé-

diateurs étant bien établie, il importe de répondre 

directement à la préoccupation de l’Association re-

lativement à la vulnérabilité des conjoints et aux 

 risques découlant de l’absence ponctuelle de conseil-

ler juridique pour les appuyer.

[65] Avec égards, la position de l’Association 

 semble banaliser le travail de ses  propres  membres : 
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of their duty to intervene and their training, certifi ed 

family mediators can “compensat[e]” for the vulner-

ability of spouses, to invoke the idea referred to in 

a different context by Bastarache and Arbour JJ. in 

Miglin (para. 83). In Miglin, it was the presence of 

independent legal counsel that had this compensating 

effect. In the different context of family mediation, 

this vulnerability is offset in part by certifi ed me-

diators. I would add that, in keeping with the new 

culture of participatory justice, legal professionals 

who practise mediation [translation] “must free 

themselves from the logic of the adversarial system 

operating against a backdrop of opposition and con-

fl ict” and adopt the participatory and consensual 

logic of family mediation (Belleau, at No. 8-16). 

The role and participation of legal professionals are 

therefore different in the mediation context, particu-

larly in light of their ethical obligation to promote 

settlements (see Code of ethics of notaries, CQLR, 

c. N-3, r. 2, s. 3; Code of Professional Conduct of 
Lawyers, CQLR, c. B-1, r. 3.1, s. 42; M.-C. Rigaud, 

“La déontologie et l’éthique dans le contexte des 

MARC”, in Lafond, Régler autrement les différends, 

465, at Nos. 12-4 and 12-5; J. Macfarlane, The New 
Lawyer: How Clients Are Transforming the Practice 
of Law (2nd ed. 2017), at pp. 123-24).

(3) Formation of a Binding Agreement Under the 

Standard Contract Scheme

[66] The legal principles surrounding the formation 

of a binding agreement in family mediation confer 

additional protection on the parties. The conclusions 

that follow apply where parties enter into a mediation 

process under the COAMF’s standard mediation 

contract scheme, or under a contract scheme that 

is substantially based on the standard one and that 

incorporates the “summary of mediated agreements” 

model, as is the case here.

(a) End of the Mediation Process Governed by 
the Standard Contract Scheme

[67] First, it is important to clarify the parties’ 

situation at the end of a family mediation process 

en raison de leurs devoirs d’intervention et de 

leur formation, les médiateurs familiaux accrédi-

tés permettent de « compens[er] » la vulnérabilité 

des conjoints, pour reprendre l’idée invoquée, dans 

un contexte différent, par les  juges Bastarache et 

Arbour dans Miglin (par. 83). Dans Miglin, cet 

effet de compensation est assuré par la présence 

d’un conseiller juridique indépendant. Adaptée à ce 

contexte différent qu’est la médiation familiale, ce 

contrebalancement provient, en partie, du médiateur 

accrédité. Ajoutons que selon la nouvelle culture de 

justice participative, les juristes exerçant en média-

tion « doivent s’affranchir de la logique du système 

contradictoire qui opère sur un fond adversatif et 

confl ictuel » et privilégier la logique participative 

et consensuelle de la médiation familiale (Belleau, 

no 8-16). Le rôle et la participation des juristes sont 

donc différents dans le contexte de la médiation, 

notamment à la lumière de leur obligation déonto-

logique de favoriser les règlements à l’amiable (voir 

Code de déontologie des notaires, RLRQ, c. N-3, 

r. 2, art. 3; Code de déontologie des avocats, RLRQ, 

c. B-1, r. 3.1, art. 42; M.-C. Rigaud, « La déonto-

logie et l’éthique dans le contexte des MARC », 

dans Lafond, Régler autrement les différends, 465, 

nos 12-4 et 12-5; J. Macfarlane, The New Lawyer : 
How Clients Are Transforming the Practice of Law 

(2e éd. 2017), p. 123-124).

(3) La formation d’une entente ayant force obli-

gatoire sous le régime du contrat- type

[66] Les principes juridiques entourant la forma-

tion d’une entente obligatoire en médiation familiale 

confèrent une protection supplémentaire aux parties. 

Les conclusions qui suivent s’appliquent lorsque des 

parties entre prennent un processus de médiation sous 

le régime du contrat- type de médiation du COAMF, 

ou d’un contrat calqué substantiellement sur  celui-ci 

et retenant le modèle du « résumé des ententes », 

comme c’est le cas en l’espèce.

a) La fi n du processus de médiation encadré par 
le régime du contrat- type

[67] Dans un premier temps, il est important de 

clarifi er la situation des parties à la fi n d’un processus 
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governed by the standard contract. One possibility 

is that the parties will fi nd common ground, on all or 

some points, with respect to the resolution of their 

disputes. Under general mediation law, the parties 

may enter into a settlement agreement in the course 

of mediation (see art. 613 N.C.C.P.). Under the spe-

cial law of family mediation, where the standard 

contract scheme applies, the concept of “settlement 

agreement” referred to in art. 613 N.C.C.P. must be 

interpreted in a specifi c manner: while the parties 

may “agree” in the ordinary sense of the word, they 

do not enter into a binding agreement — a con-

tract — during the family mediation process. At best, 

when they agree on one or more points, they will 

end the process with a [translation] “proposed 

agreement” recorded in the summary of mediated 

agreements provided by the mediator at the close 

of mediation (Le grand collectif, at p. 3085). As we 

will see, this unsigned summary of mediated agree-

ments is not binding and [translation] “must be 

distinguished from the agreement” that the parties 

may enter into later “and that may be confi rmed by 

a court” (D. Lambert and L. Bérubé, La médiation 
familiale: Étape par étape (3rd ed. 2016), at p. 303). 

Of course, it is pos sible that mediation will end with-

out any agreement or proposed agreement (art. 614 

N.C.C.P.).

[68] In principle, therefore, the end of the me-

diation process does not coincide with the end of 

the dispute. It is pos sible that parties who have a 

proposed agreement will decide to change the terms 

discussed and recorded in the summary after they 

have consulted a legal adviser. It is also pos sible that 

parties whose mediation process has ended without a 

proposed agreement will ultimately be able to reach 

a settlement. In every case, the parties will have an 

opportunity to think about the terms of settlement for 

their dispute after the mediation sessions have ended, 

once the mediator has given them the summary of 

mediated agreements.

(b) Impossibility of Entering Into a Contract 
During the Mediation Sessions

[69] Second, the rules on contract formation in 

the civil law, when applied in the family mediation 

de médiation familiale régi par le contrat- type. D’une 

part, il est pos sible que les parties parviennent à des 

points d’accords, en tout ou en partie, quant au règle-

ment de leurs différends. Selon le droit général de la 

médiation, les parties  peuvent conclure une entente 

lors de la médiation (voir art. 613 n.C.p.c.). En droit 

spécial de la médiation familiale, sous le régime 

du contrat- type, la notion d’« entente » à laquelle 

fait référence l’art. 613 n.C.p.c. doit être interprétée 

d’une manière précise : bien que les parties puissent 

« s’entendre » au sens commun du terme, elles ne 

concluent pas d’entente ayant force obligatoire — un 

contrat — durant le processus de médiation fami-

liale. Au mieux, lorsqu’elles sont d’accord sur un ou 

plusieurs points, elles termineront le processus avec 

un « projet d’accord » ou projet d’entente, constaté 

dans le résumé des ententes remis par le médiateur 

à la fi n de la médiation (Le grand collectif, p. 3085). 

Comme nous le verrons, ce résumé des ententes 

non signé n’a aucune force obligatoire, et « doit être 

distingué de la convention » qui sera éventuellement 

conclue  entre les parties « et qui pourra être entéri-

née par le tribunal » (D. Lambert et L. Bérubé, La 
médiation familiale : Étape par étape (3e éd. 2016), 

p. 303). Bien entendu, il est pos sible que la médiation 

 prenne fi n sans entente ni projet d’entente (art. 614 

n.C.p.c.).

[68] La fi n du processus de médiation ne coïncide 

donc pas, en principe, avec la fi n du différend. Il 

est pos sible que les parties étant parvenues à un 

projet d’accord décident de modifi er les modalités 

discutées et consignées dans le résumé, après avoir 

consulté un conseiller juridique. Il est aussi pos sible 

que des parties, dont le processus de médiation avait 

pris fi n sans projet d’entente, parviennent éventuel-

lement à conclure un règlement. Dans tous les cas, 

les parties auront l’occasion de réfl échir aux moda-

lités de règlement de leur différend, après la fi n des 

séances de médiation, une fois que le résumé des 

ententes leur a été remis par le médiateur.

b) L’impossibilité de conclure un contrat durant 
les séances de médiation

[69] Dans un deuxième temps, les  règles rela-

tives à la conclusion d’un contrat en droit civil, 
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context, show that parties cannot enter into a binding 

agreement during the mediation sessions.

[70] To be binding on spouses, an agreement aris-

ing from mediation must comply with the condi-

tions of contract formation (M. Tétrault, Droit de la 
famille: La procédure, la preuve et la déontologie 

(4th ed. 2010), vol. 4, at pp. 338-39). The general 

rule in Quebec civil law is that a contract is an agree-

ment of wills formed “by the sole exchange of con-

sents between persons having capacity to contract” 

(art. 1385 C.C.Q.); this exchange is accomplished by 

the express or tacit manifestation of the will of one 

spouse to accept an offer made by the other (art. 1386 

C.C.Q.) and, unless another exception applies, does 

not require any formalities (see J.-L. Baudouin and 

P.-G. Jobin, Les obligations (7th ed. 2013), by P.-G. 

Jobin and N. Vézina, at No. 168; D. Lluelles and 

B. Moore, Droit des obligations (3rd ed. 2018), at 

No. 247).

[71] It is therefore important to distinguish offers 

that can, once accepted, give rise to a meeting of 

the minds from communications made during me-

diation that are designed to explore the possibility 

of reaching an agreement and are not fi rm offers. A 

communication amounts to an offer to contract only 

if it signifi es the willingness of the party making it 

to be bound (art. 1388 C.C.Q.). Parties may begin 

discussing a potential contract during the mediation 

sessions without either of them making an offer that 

is [translation] “fi rm” enough to constitute an 

offer to contract for the purposes of the Civil Code 
of Québec (Jobin and Vézina, at No. 176; Lluelles 

and Moore, at No. 281; Howick Apparel Ltd. v. 
Champoux, 2007 QCCA 674, at paras. 13 and 17 

(CanLII)).

[72] In fact, in the context of a family mediation 

process governed by the standard contract, or by a 

contract that replicates its content, as in this case, the 

parties do not make each other fi rm offers to con-

tract during the sessions. The spouses know during 

the sessions that they are working on a proposed 
agreement only or, as stated in the Guide, on the 

development of a “consensus” that may subsequently 

lorsqu’appliquées au contexte de la médiation fa-

miliale, démontrent que les parties ne  peuvent pas 

conclure d’entente ayant force obligatoire  entre elles 

durant les séances de médiation. 

[70] Pour avoir force obligatoire  entre les conjoints, 

l’entente issue de la médiation doit respecter les 

conditions de formation des contrats (M. Tétrault, 

Droit de la famille : La procédure, la preuve et la 
déontologie (4e éd. 2010), vol. 4, p. 338-339). Selon 

la  règle générale, en droit civil québécois, un contrat 

est un accord de volontés formé « par le seul échange 

de consentement  entre des per sonnes capables de 

contracter » (art. 1385 C.c.Q.); cet échange se réalise 

par la manifestation expresse ou tacite de la volonté 

d’un conjoint d’accepter l’offre de l’autre (art. 1386 

C.c.Q.), et, sauf autre exception, sans formalité 

(voir J.-L. Baudouin et P.-G. Jobin, Les obligations 

(7e éd. 2013), par P.-G. Jobin et N. Vézina, no 168; 

D. Lluelles et B. Moore, Droit des obligations (3e éd. 

2018), no 247).

[71] Ainsi, il est important de distinguer les offres 

qui  peuvent, une fois acceptées, donner lieu à cet 

accord de volontés, et les communications faites 

pendant la médiation dans l’objectif d’explorer la 

possibilité de parvenir à une entente, qui ne consti-

tuent pas des offres fermes. Une communication ne 

constitue une offre de contracter que si elle indique 

la volonté de l’auteur de s’engager (art. 1388 C.c.Q.). 
Les parties  peuvent entamer des discussions au sujet 

d’un contrat potentiel lors des séances de médiation, 

sans que l’une ou l’autre des parties fasse une offre 

suffi samment « ferme » pour constituer une offre de 

contracter aux fi ns du Code civil du Québec (Jobin 

et Vézina, no 176; Lluelles et Moore, no 281; Howick 
Apparel Ltd. c. Champoux, 2007 QCCA 674, par. 13 

et 17 (CanLII)).

[72] En effet, dans le contexte d’un processus de 

médiation familiale régi par le contrat- type, ou par 

un contrat reproduisant son contenu comme en l’es-

pèce, les parties ne se font pas d’offres fermes de 

contracter durant les séances. Durant ces séances, 

les conjoints savent qu’ils travaillent à un simple 

projet d’entente, ou, pour reprendre les mots du 

Guide, à l’élaboration d’un « consensus » qui peut 
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be strengthened (2016 Guide, at p. 22; 2012 Guide, 

at p. 20). They know that, at the end of the medi-

ation sessions, the consensus will be recorded in 

a summary of mediated agreements, which “will 

not constitute a legal document nor an enforceable 

agreement”, and that they will have an opportunity to 

obtain “independent legal advice” on its appropriate-

ness at a later date (cl. 10). They therefore negotiate 

knowing that the proposals they make do not bind 

them fi rmly and that they will have an opportunity to 

think about them and to consult a legal adviser before 

entering into a binding agreement.

[73] Accordingly, insofar as their mediation con-

tract provides that the consensus recorded in the 

summary of mediated agreements may be reviewed 

by a legal adviser before it becomes binding, the 

spouses can assume that their communications with 

each other during the sessions do not amount to bind-

ing offers within the meaning of art. 1388 C.C.Q. Of 

course, the parties remain in control of their process, 

so there is nothing to stop them from ending the 

mediation process early and resolving their dispute 

in another way (see art. 614 N.C.C.P.).

[74] As under the general law of obligations, a 

contract arising from a mediation process will not be 

valid unless the parties’ consent is “free and enlight-

ened”, which means that it “may [not] be vitiated 

by error, fear or lesion” (art. 1399 C.C.Q.; see also 

Jobin and Vézina, at No. 203; Tétrault, at p. 347; 

Le grand collectif, at p. 3086). Of course, where 

divorce is one of the matters in issue, the legal prin-

ciples arising from the Divorce Act, R.S.C. 1985, 

c. 3 (2nd Supp.), and from Miglin will also apply 

(Tétrault, at pp. 343-44; see Droit de la famille — 
211056, 2021 QCCS 2431, at para. 103 (CanLII); 

Droit de la famille — 133025, 2013 QCCA 1869, at 

paras. 44-46 (CanLII)).

[75] In summary, if the parties wish to bind them-

selves contractually, they may do so in accordance 

with the rules of contract formation after being given 

the summary of mediated agreements. Before they 

are given the summary, the solutions identifi ed by 

them during the sessions — the potential “consen-

sus” to which the Guide refers — at best represent 

être bonifi é par la suite (Guide 2016, p. 24; Guide 

2012, p. 20). Les parties savent que, au terme des 

séances de médiation, ce consensus sera consigné 

au résumé des ententes, lequel « ne constituera ni 

un document légal, ni une entente exécutoire » et 

qu’elles auront, par la suite, l’occasion d’obtenir « un 

avis juridique indépendant » quant à son opportunité 

(cl. 10). Ainsi, elles négocient en sachant que les 

propositions qu’elles formulent ne les engagent pas 

défi nitivement, et qu’elles auront l’opportunité d’y 

réfl échir et de consulter un conseiller juridique avant 

de conclure une entente ayant force obligatoire.

[73] En conséquence, dans la me sure où leur 

contrat de médiation prévoit que le consensus consi-

gné dans le résumé des ententes peut être revu par 

un conseiller juridique avant d’avoir force obliga-

toire, les conjoints  peuvent tenir pour acquis que les 

communications faites à l’autre conjoint durant les 

séances ne constituent pas des offres contraignantes 

au sens de l’art. 1388 C.c.Q. Évidemment, les parties 

demeurent maîtresses de leur processus et donc rien 

ne les empêche de mettre fi n à la médiation préma-

turément et de régler leur différend autrement (voir 

art. 614 n.C.p.c.).

[74] Tout comme dans le droit commun des obli-

gations, la validité d’un contrat émanant d’un pro-

cessus de médiation exige que le consentement des 

parties soit « libre et éclairé », ce qui implique qu’il 

ne « peut être vicié par l’erreur, la crainte ou la lé-

sion » (art. 1399 C.c.Q.; voir aussi Jobin et Vézina, 

no 203; Tétrault, p. 347; Le grand collectif, p. 3086). 

Évidemment, lorsqu’il est notamment question de 

divorce, les principes juridiques découlant de la Loi 
sur le divorce, L.R.C. 1985, c. 3 (2e suppl.), et de l’ar-

rêt Miglin trouvent également application (Tétrault, 

p. 343-344; voir Droit de la famille — 211056, 2021 

QCCS 2431, par. 103 (CanLII); Droit de la famille — 
133025, 2013 QCCA 1869, par. 44-46 (CanLII)).

[75] En somme, si elles souhaitent se lier contrac-

tuellement, les parties pourront le faire conformé-

ment aux  règles relatives à la formation des contrats, 

après la remise du résumé des ententes. Avant la 

remise du résumé, les solutions dégagées par les 

conjoints lors des séances — l’éventuel « consen-

sus » dont parle le Guide — représentent, au mieux, 
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a proposed agreement that must be confi rmed by 

them in order to have contractual effect. The parties 

will therefore not be bound by offers made during 

the sessions until they have had an opportunity to 

think about them and, if need be, to consult a le-

gal adviser. These rules established by the standard 

contract serve as an important procedural safeguard 

against any rash undertaking by the parties.

(c) The Summary of Mediated Agreements Is Not 
a Contract

[76] Third, it is important to clarify the legal status 

of the summary of mediated agreements, which has 

been a subject of debate in family mediation law.

[77] Unlike the mediator’s administrative report 

(art. 617 para. 3 N.C.C.P.), the summary of me-

diated agreements is a document required not by 

enactment, but by parties who, as in this case, sign 

the COAMF’s standard family mediation contract. 

Its name is misleading: legally speaking, it is not a 

summary of “agreements”. The Guide states that the 

summary given to the parties is a working tool and 

one that they can use for refl ection (2016 Guide, at 

p. 23; 2012 Guide, at p. 20). If they wish, for exam-

ple, the summary can be used as a [translation] 

“reference” document for the subsequent drafting 

of a contract between them (Lambert and Bérubé, at 

p. 316; see also Belleau, at No. 8-50). As the word-

ing of the standard contract shows, the consensus 

recorded in the summary by the mediator does not 

yet refl ect a true agreement of wills. Clause 12 of the 

standard contract, which is reproduced verbatim in 

the mediation contract signed by the parties in this 

case, suggests that no binding agreement will be 

entered into until the parties have had an opportunity 

to consult a legal adviser about the appropriateness 

of their agreement once the mediation process has 

ended. The standard contract thus steers the medi-

ation process simply toward a proposed agreement, 

embodied in the summary of mediated agreements.

[78] It is true that the summary of mediated agree-

ments in this case states that [translation] “[a]s a 

result of the mediation sessions, Ms. Bisaillon and 

Mr. Bouvier have arrived at an agreement that 

un projet d’entente qu’ils doivent confi rmer pour lui 

donner l’effet d’un contrat. Ainsi, les parties ne se 

verront pas liées par des offres formulées durant les 

séances, avant d’avoir eu l’occasion d’y réfl échir 

et, le cas échéant, de consulter leur conseiller juri-

dique. Ces  règles mises en place par le contrat- type 

constituent pour les parties une garantie procédurale 

importante contre un engagement intempestif.

c) Le résumé des ententes n’est pas un contrat

[76] Dans un troisième temps, il importe de clari-

fi er le statut juridique du résumé des ententes, qui a 

fait l’objet de controverses en droit de la médiation 

familiale.

[77] Contrairement au rapport administratif du 

médiateur (art. 617 al. 3 n.C.p.c.), le résumé des 

ententes n’est pas un document exigé par la loi 

mais plutôt par les parties qui adhèrent, comme en 

l’espèce, au contrat- type de médiation familiale du 

COAMF. Son titre est trompeur : il n’est pas, juri-

diquement parlant, un résumé des « ententes ». Le 

Guide précise que le résumé remis aux parties est un 

outil de travail et de réfl exion pour elles (Guide 2016, 

p. 24; Guide 2012, p. 20). Par  exemple, si les parties 

le souhaitent, le résumé pourra servir de document 

de « référence » pour la rédaction subséquente d’un 

contrat  entre elles (Lambert et Bérubé, p. 316; voir 

aussi Belleau, no 8-50). Comme le texte du contrat- 

type le démontre, les consensus consignés au résumé 

par le médiateur ne sont pas, à ce moment, le refl et 

de véritables accords de volontés. La clause 12 du 

contrat- type, reprise textuellement dans le contrat de 

médiation signé par les parties en l’espèce, suggère 

qu’aucune entente obligatoire ne sera conclue avant 

que les parties n’aient eu l’occasion de consulter un 

conseiller juridique quant à l’opportunité de leur 

entente, soit une fois la médiation terminée. Ainsi, le 

contrat- type oriente le processus de médiation vers la 

conclusion d’un simple projet d’entente, matérialisé 

par le résumé des ententes.

[78] Il est vrai que le texte du résumé des ententes 

en l’espèce précise que, « [à] la suite des séances de 

médiation, madame Bisaillon et monsieur Bouvier 

en sont arrivés à une entente qui représente le résultat 
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represents the overall result of a process of thinking 

about their common and respective needs as well as 

those of their children” (A.R., at p. 99). However, 

we know that this is a statement made not by the 

spouses, but by a third party, the family mediator, 

and that he says in the same document that [trans-

lation] “the parties have been informed that this 

proposed settlement agreement does not constitute a 

contract or judgment and therefore cannot have legal 

effect” (A.R., at p. 101). This wording is essentially 

the same as that proposed by the COAMF and its 

standard contract. The proposed wording encourages 

the parties to have any future agreement confi rmed 

by a court, and it too notes that an “independent legal 

consultation is recommended” before proceeding 

(2016 Guide, at p. 34; 2012 Guide, at p. 32).

[79] The unsigned summary of mediated agree-

ments, as provided by the mediator at the end of 

the sessions, is therefore not a contract. Following 

mediation, the parties will be free to enter into a 

contract whose terms differ in whole or in part from 

those recorded by the mediator in the summary. The 

Court of Appeal was thus correct to fi nd that this 

document is a working tool that is not binding on the 

parties (C.A. reasons, at paras. 97-101; see also Sup. 

Ct. reasons, at para. 56; R. Tremblay, “Réfl exions sur 

le dialogue  entre la médiation familiale et le droit de 

la famille”, in J. Torres- Ceyte, G.-A. Berthold and 

C.-A. M. Péladeau, eds., Le dialogue en droit civil 
(2018), 201, at pp. 218-19 and 227-28).

[80] It nonetheless remains pos sible for parties to 

bind themselves contractually in accordance with the 

terms recorded in the summary of mediated agree-

ments in two specifi c situations.

[81] First, the parties may sign the summary of me-

diated agreements, in which case it is clear that they 

will be bound contractually in accordance with its 

terms because they have expressed a fi rm intention 

to bind themselves (Tétrault, at p. 409). That being 

said, the parties’ mediation contract in this case and 

the Guide urge them not to sign the summary without 

consulting an independent legal adviser. In addition, 

the summary itself contains a cautionary note about 

the pos sible consequences of signing it:

global d’un exercice de réfl exion sur leurs besoins 

communs et respectifs ainsi que ceux de leurs en-

fants » (d.a., p. 99). Mais on sait que cette déclaration 

émane non pas des conjoints, mais d’un tiers, le 

médiateur familial, et que, dans le même document, 

ce dernier affi rme que « Madame et Monsieur sont 

informés que le présent projet d’entente ne constitue 

ni un contrat ni un jugement et, par conséquent, il 

ne peut avoir d’effet juridique » (d.a., p. 101). Ces 

formules reprennent pour l’essentiel le texte proposé 

par le COAMF et son contrat- type. Il encourage les 

parties à faire entériner toute entente éventuelle par 

un tribunal, notant lui aussi qu’une « consultation 

juridique indépendante est recommandée » avant 

d’aller de l’avant (Guide 2016, p. 36; Guide 2012, 

p. 32).

[79] Ainsi, le résumé des ententes non signé, tel 

que remis par le médiateur à la fi n des séances, ne 

constitue pas un contrat. Après la médiation, les 

parties seront libres de conclure un contrat dont les 

modalités diffèrent, complètement ou partiellement, 

de  celles consignées au résumé par le médiateur. La 

Cour d’appel a donc eu raison de conclure que ce 

document est un outil de travail qui ne lie pas les 

parties (motifs de la C.A., par. 97-101; voir aussi 

motifs de la C.S., par. 56; R. Tremblay, « Réfl exions 

sur le dialogue  entre la médiation familiale et le droit 

de la famille », dans J. Torres- Ceyte, G.-A. Berthold 

et C.-A. M. Péladeau, dir., Le dialogue en droit civil 
(2018), 201, p. 218-219 et 227-228).

[80] Il demeure néanmoins pos sible pour les par-

ties de se lier contractuellement conformément aux 

modalités consignées au résumé des ententes, et ce, 

dans deux situations précises.

[81] Premièrement, il est pos sible que le résumé 

des ententes soit signé par les parties, auquel cas, il 

est acquis que les parties se lieront contractuellement 

suivant les modalités prévues puisqu’elles auront 

exprimé une volonté ferme de s’engager (Tétrault, 

p. 409). Cela dit, le contrat de médiation des parties 

en l’espèce et le Guide les exhortent à ne pas le faire 

sans consulter un conseiller juridique indépendant. 

Par ailleurs, le résumé lui- même comporte une mise 

en garde quant aux conséquences pos sibles de sa 

signature :
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[translation] We also inform you that the signature 

of the Summary of Mediated Agreements would produce 

legal effects, even if it is not enforceable, and that it is 

therefore preferable to obtain independent legal advice 

before signing it.

(A.R., at p. 97)

[82] Second, the parties may decide, following 

mediation and after being given the summary, to 

enter into an oral or written contract by express-

ing their intention to bind themselves in accordance 

with the terms of the summary. Just as it is pos sible 

that the parties, after the sessions have ended, will 

enter into a contract that rejects all or some of the 

agreed points set out in the summary, as Hogue J.A. 

correctly noted (C.A. reasons, at para. 101; see also 

Droit de la famille — 171578, 2017 QCCS 3018; 

Droit de la famille — 111393, 2011 QCCS 2411, at 

para. 16 (CanLII)), it is also pos sible that they will 

subsequently decide that the summary of mediated 

agreements is a true and accurate representation of 

their respective intentions, once they have had an 

opportunity to think about it (Lambert and Bérubé, 

at p. 315). Indeed, the parties can express either 

explicitly or implicitly, including through their con-

duct, their intention to be bound by terms refl ecting 

those of the summary. The summary also contains a 

cautionary note to this effect:

[translation] Similarly, we wish to inform you that 

the implementation of all or part of the agreements may 

also produce legal effects in the sense that it may consti-

tute an acknowledgement of the agreement before it goes 

before a court.

(A.R., at p. 97)

[83] It is important to note that, in such circum-

stances, the summary of mediated agreements will 

not be “transformed” into a contract, even if the 

parties express a fi rm intention to bind themselves 

in accordance with its terms after the sessions have 

ended. The juridical act will not be formed until 

there is an exchange of wills subsequent to the me-

diation sessions, when the parties agree on terms. 

Even where the parties’ conduct in this exchange 

shows that they intended the terms of their contract 

Nous vous informons également que la signature du 

résumé des ententes de médiation produirait des effets 

juridiques, même s’il n’a pas de force exécutoire, et qu’il 

est alors préférable de ne pas procéder à sa signature avant 

d’obtenir un avis juridique indépendant. 

(d.a., p. 97)

[82] Deuxièmement, il est pos sible que les parties 

décident, après la médiation, de conclure un contrat 

verbal ou écrit en exprimant, subséquemment à la 

remise du résumé, la volonté de se lier conformément 

aux modalités énoncées dans  celui-ci. En effet, tout 

comme il est pos sible que les parties concluent, après 

la fi n des séances, un contrat qui rejette en tout ou en 

partie les accords énoncés dans le résumé, comme le 

souligne à juste titre la  juge Hogue (motifs de la C.A., 

par. 101; voir aussi Droit de la famille — 171578, 

2017 QCCS 3018; Droit de la famille — 111393, 

2011 QCCS 2411, par. 16 (CanLII)), il est également 

pos sible que les parties décident subséquemment que 

le résumé des ententes sera une représentation fi dèle 

et exacte de leur volontés respectives, après avoir 

eu la possibilité d’y réfl échir (Lambert et Bérubé, 

p. 315). Effectivement, les parties  peuvent exprimer, 

de manière explicite ou implicite, y compris par leur 

comportement, leur volonté d’être liées par des mo-

dalités refl étant  celles du résumé. D’ailleurs,  celui-ci 

comporte une mise en garde à cet effet :

De la même façon, nous désirons vous informer que 

la mise en application de tout ou partie des ententes peut 

également produire des effets juridiques, en ce sens qu’une 

telle mise en application peut constituer une reconnais-

sance de l’entente préalablement à la judiciarisation. 

(d.a., p. 97)

[83] Dans de telles circonstances, il est impor-

tant de préciser que le résumé des ententes ne sera 

pas « transformé » en contrat, même si les parties 

expriment une volonté ferme de se lier conformé-

ment à ses modalités après la fi n des séances. En 

effet, l’acte juridique ne sera formé qu’au moment de 

l’échange des volontés, subséquemment aux séances 

de médiation, lorsque les parties s’entendent sur des 

modalités. Même si le comportement des parties 

lors de cet échange démontre qu’elles ont voulu que 
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to be exactly the same as those of the summary, the 

unsigned summary will not be the juridical act itself 

and will remain a simple writing. This distinction is 

important, as it affects the admissibility of the sum-

mary of mediated agreements in evidence, which will 

be discussed below.

[84] In sum, contract law and the standard contract 

used in this case confer additional protections on the 

parties to family mediation, who will not be bound 

automatically by proposed agreements without hav-

ing formally consented to them after being given 

the summary of mediated agreements. Where the 

parties decide to turn to the courts or where one of 

them challenges the validity of an agreement, it will 

then be up to a judge to determine whether there is 

indeed an agreement of wills between the parties and 

whether it is valid.

(4) Enforcement of an Agreement

[85] In family mediation, even when the parties 

enter into a binding agreement following the sessions 

and there is a meeting of the minds, the agreement 

they enter into will not be enforceable unless the 

courts have had an opportunity to review its appro-

priateness, as the trial judge noted (Sup. Ct. reasons, 

at paras. 51-52; see also G. Latulippe, La médiation 
judiciaire: un nouvel exercice de justice (2012), at 

pp. 79 and 81). This additional “procedural safe-

guard” can be explained by the fact that any matter 

of public order is subject to judicial scrutiny when 

the parties ask a court to confi rm their settlement. 

The content of any settlement that relates, as in this 

case, to custody of children (arts. 522, 604, 606 and 

612 C.C.Q.) or child support (arts. 586, 587.1 and 

587.3 C.C.Q.; see also Belleau and Talbot- Lachance, 

at p. 632) is therefore reviewable by a court to de-

termine its appropriateness. This principle applies 

where the parties were de facto spouses (V.F. v. T.D., 
2005 QCCA 907, at para. 13 (CanLII)), but also in 

the context of marriage and civil union. I note as well 

that, even after being confi rmed, such settlements 

may be reviewed by a court if this is “warranted by 

circumstances” (see, e.g., arts. 594 and 612 C.C.Q.). 
It is true that not all couples actually decide to have 

their agreement confi rmed by a court, but it remains 

les modalités de leur contrat soient calquées exac-

tement sur  celles du résumé, le résumé non signé 

ne constituera pas pour autant l’acte juridique lui- 

même et demeurera un simple écrit. Cette distinction 

est importante, car elle infl ue sur l’admissibilité en 

preuve du résumé des ententes, dont nous traiterons 

plus loin.

[84] En somme, le droit des contrats et le contrat- 

type employé en l’espèce confèrent des protections 

additionnelles aux parties à une médiation familiale, 

qui ne se verront pas liées automatiquement par des 

projets d’entente sans y avoir consenti formellement 

après la remise du résumé des ententes. Lorsque 

les parties décident de s’adresser aux tribunaux ou 

que l’une d’elles conteste la validité d’une entente, 

il revient alors au  juge de déterminer s’il y a bel et 

bien eu un accord de volontés  entre les parties, et si 

cet accord est valide.

(4) L’exécution de l’entente

[85] En médiation familiale, même si les parties 

concluent une entente ayant force obligatoire après 

les séances et qu’il existe un accord de volontés, 

leur entente n’aura pas force exécutoire sans que les 

tribunaux aient l’occasion de réviser son opportunité, 

comme l’a souligné le  juge de première instance (mo-

tifs de la C.S., par. 51-52; voir aussi G. Latulippe, La 
médiation judiciaire : un nouvel exercice de justice 

(2012), p. 79 et 81). Cette « garantie procédurale » 

additionnelle s’explique par le fait que toute question 

intéressant l’ordre public est sujette au regard du  juge 

lorsque les parties demandent au tribunal d’entériner 

leur règlement. Ainsi, le contenu de tout règlement 

qui porte, comme ici, sur la garde d’enfants (art. 522, 

604, 606 et 612 C.c.Q.), ou sur la pension alimentaire 

pour enfants (art. 586, 587.1 et 587.3 C.c.Q.; voir 

aussi Belleau et Talbot- Lachance, p. 632), est sujet à 

un contrôle d’opportunité par le tribunal. Ce principe 

s’applique aux parties en union de fait (V.F. c. T.D., 
2005 QCCA 907, par. 13 (CanLII)), mais aussi en 

contexte de mariage et d’union civile. Je note, par 

ailleurs, que même après avoir été entérinés, ces rè-

glements  peuvent être révisés par un tribunal si « les 

circonstances le justifi ent » (voir, p. ex., art. 594 et 

612 C.c.Q.). Il est vrai que dans les faits, ce ne sont 

pas tous les couples qui décident de faire entériner 
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important to point out that, if they do, courts can 

intervene in the name of public order and thereby 

protect the most vulnerable spouses (Belleau, at 

No. 8-6).

[86] This also suggests that a binding agreement 

between spouses arising from family mediation, to 

the extent that it deals with matters of public or-

der, cannot be a transaction within the meaning of 

art. 2631 C.C.Q., because no transaction may be 

made with respect to such matters (art. 2632 C.C.Q.; 
art. 613 N.C.C.P.; Le grand collectif, at pp. 3085-86; 

Droit de la famille — 083185, 2008 QCCA 2405, 

[2009] R.D.F. 8, at paras. 25-29). This is a major 

difference between family mediation and commer-

cial mediation. Very often, the parts of an agreement 

between spouses that do not concern matters of pub-

lic order cannot be considered separately, because a 

transaction is “indivisible as to its subject” (art. 2631 

C.C.Q.; see also M. Lachance, Le contrat de transac-
tion (3rd ed. 2018), at paras. 32-34). Accordingly, a 

court can generally review the appropriateness of an 

agreement and not just its legality — an additional 

procedural safeguard for vulnerable parties — as 

would be the case, for example, with the homologa-

tion of a transaction arising from commercial media-

tion. In the context of civil or commercial mediation, 

an agreement that meets the conditions for a trans-

action contract set out in art. 2631 C.C.Q. — unlike 

one arising from family mediation — will have the 

authority of res judicata between the parties (see 

art. 2633 C.C.Q.; Le grand collectif, at p. 24).

[87] Therefore, the trial judge properly declined 

to homologate the “transaction” relied on by 

Mr. Bouvier as a defence to Ms. Bisaillon’s action 

(Sup. Ct. reasons, at para. 74). Because their con-

tract concerned public order — as certain matters 

related to the children — the judge was not bound 

by its terms.

[88] To conclude on this point, family mediation 

is a mechanism of civil justice that involves inherent 

protections to guard against the possibility that vul-

nerable parties will unknowingly end up bound by 

leur entente par les cours, mais il demeure impor-

tant de souligner que si elles le font, les tribunaux 

 peuvent alors intervenir au nom de l’ordre public et, 

à ce titre, protéger les conjoints les plus vulnérables 

(Belleau, no 8-6).

[86] Cela implique également qu’une entente is-

sue de la médiation familiale ayant force obligatoire 

 entre les conjoints ne peut, dans la me sure où elle 

porte sur des questions d’ordre public, constituer une 

transaction au sens de l’art. 2631 C.c.Q., étant donné 

qu’on ne peut transiger sur ces questions (art. 2632 

C.c.Q.; art. 613 n.C.p.c.; Le grand collectif, p. 3085-

3086; Droit de la famille — 083185, 2008 QCCA 

2405, [2009] R.D.F. 8, par. 25-29). Il s’agit là d’une 

différence de taille  entre la médiation familiale et la 

médiation commerciale. Très souvent, les éléments 

de l’entente  entre conjoints qui ne portent pas sur 

des questions d’ordre public ne  peuvent être consi-

dérées séparément, puisqu’une transaction est « in-

divisible quant à son objet » (art. 2631 C.c.Q.; voir 

aussi M. Lachance, Le contrat de transaction (3e éd. 

2018), par. 32-34). Par conséquent, les ententes seront 

généralement sujettes à un contrôle d’opportunité par 

le tribunal et non seulement à un contrôle de léga-

lité — une garantie procédurale supplémentaire pour 

des parties vulnérables — comme ce serait le cas, 

par  exemple, pour l’homologation d’une transaction 

intervenue à la suite d’une médiation commerciale. 

Dans le cadre d’une médiation civile ou commerciale, 

une entente qui satisfait aux conditions relatives au 

contrat de transaction énoncées à l’art. 2631 C.c.Q. 
aura — contrairement à  celle issue de la médiation 

familiale — l’autorité de la chose jugée  entre les par-

ties (voir art. 2633 C.c.Q.; Le grand collectif, p. 24).

[87] Ainsi, c’est à bon droit que le  juge de première 

instance a refusé d’homologuer la « transaction » 

que M. Bouvier invoquait en défense à l’action de 

Mme Bisaillon (motifs de la C.S., par. 74). Puisque 

leur contrat intéressait l’ordre public — certaines 

questions étant liées aux enfants —, le  juge n’était 

pas lié par ses modalités.

[88] En guise de conclusion sur ce point, la mé-

diation familiale est un mécanisme de justice civile 

qui comporte des protections inhérentes, permettant 

de se prémunir contre la possibilité que des parties 
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an ill- considered agreement. The process is guided 

by impartial third parties, who are certifi ed and spe-

cially trained to address the psychological and legal 

needs of spouses and parents. Mediators are subject 

to strict professional obligations and have, among 

other things, the power to put an end to the media-

tion process in order to avoid irreparable prejudice. 

Moreover, there is no requirement that the parties 

enter into a contract when the mediation ends. In fact, 

the standard contract specifi cally provides that fam-

ily mediation sessions lead to a proposed agreement 

that is not binding. In addition, even where a binding 

agreement is entered into following mediation, it will 

not be enforceable unless a court has reviewed it to 

determine its appropriateness, to the extent that it 

deals with matters of public order.

C. Proof of an Agreement

(1) Limits Imposed by the Law of Evidence

[89] In principle, a summary of mediated agree-

ments is not admissible in court proceedings to prove 

a juridical act. As Hogue J.A. noted, the rules of 

the law of evidence signifi cantly limit the manner 

in which juridical acts can be proved, including the 

contract that the respondent Mr. Bouvier alleges 

arose from mediation.

[90] An unsigned summary of mediated agree-

ments is a simple writing. It is prepared by a third 

party to refl ect the proposed agreement reached by 

the parties and, as discussed above, it is not a con-

tract. Even when it can be considered an accurate 

tangible representation of the parties’ consensus, this 

does not make it a juridical act (L. Ducharme, Précis 
de la preuve (6th ed. 2005), at Nos. 430-32; C. Piché, 

La preuve civile (6th ed. 2020), at No. 403).

[91] As a result, an unsigned summary of mediated 

agreements, as a simple writing that emanates from 

a third party, does not fall within the category of 

documents that can be used to prove a juridical act 

(Tétrault, at pp. 357 and 364). The rule in art. 2862 

C.C.Q. against proving a juridical act by testi-

mony applies to simple writings fi led as testimony. 

vulnérables se retrouvent liées par une entente in-

considérée à leur insu. Le processus est guidé par des 

tiers impartiaux, qui sont accrédités et formés spécia-

lement pour répondre aux besoins psychologiques et 

juridiques des conjoints et des parents. Les média-

teurs sont assujettis à des obligations professionnelles 

strictes et ont notamment le pouvoir de mettre fi n à 

la médiation pour éviter un préjudice irréparable. Par 

ailleurs, rien n’oblige les parties à conclure un contrat 

au terme de la médiation et, de fait, le contrat- type 

prévoit spécifi quement que les séances de médiation 

familiale aboutissent à un projet d’entente sans force 

obligatoire. En outre, même si une entente obligatoire 

est conclue après la médiation, elle n’aura pas force 

exécutoire sans avoir préalablement été l’objet d’un 

contrôle d’opportunité par un tribunal, dans la me sure 

où elle traite de questions d’ordre public.

C. La preuve d’une entente

(1) Les limites imposées par le droit de la preuve

[89] En principe, le résumé des ententes n’est pas 

admissible dans une instance judiciaire pour faire 

la preuve d’un acte juridique. Comme l’a souligné 

la  juge Hogue, les  règles du droit de la preuve im-

posent des limites importantes à la preuve d’actes 

juridiques, tel le contrat issu de la médiation allégué 

par l’intimé M. Bouvier.

[90] Le résumé des ententes non signé est un 

simple écrit. Il est préparé par un tiers pour refl éter 

le projet d’entente auquel les parties sont parvenues 

et, comme nous l’avons vu, il ne s’agit pas d’un 

contrat. Même lorsqu’il peut être considéré comme 

une représentation matérielle fi dèle au consensus 

des parties, il ne constitue pas davantage un acte 

juridique (L. Ducharme, Précis de la preuve (6e éd. 

2005), nos 430-432; C. Piché, La preuve civile (6e éd. 

2020), no 403).

[91] Par conséquent, le résumé des ententes non 

signé, en tant que simple écrit émanant d’un tiers, 

 n’entre pas dans la catégorie de documents qui 

permettent de faire la preuve d’un acte juridique 

(Tétrault, p. 357 et 364). En effet, la  règle prohibant 

la preuve par témoignage d’un acte juridique, prévue 

à l’art. 2862 C.c.Q., s’applique aux simples écrits 
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However, a summary will be admissible on an ex-

ceptional basis where there is a commencement of 

proof (arts. 2862 para. 2 and 2865 C.C.Q.). In any 

case, I agree with Hogue J.A. that, as a general rule, 

a party can object to the admission in evidence of an 

unsigned summary of mediated agreements to prove 

a juridical act.

[92] Parties may also object to the use of testi-

mony to prove the existence of a binding agreement. 

Again, I agree with Hogue J.A. that the rules that 

prohibit testimonial evidence to establish a juridical 

act also apply, as does the exception where there is 

a commencement of proof (art. 2862 C.C.Q.). In this 

regard, it is important to specify that an unsigned 

summary of mediated agreements cannot be such a 

commencement of proof. It does not suggest the ex-

istence of a juridical act and certainly does not make 

it plausible, not to mention the fact that it emanates 

from a third party and not from the adverse party.

[93] I also agree with Hogue J.A.’s view that a court 

may not raise this rule of its own motion (art. 2859 

C.C.Q.) and with her explanation of the impact of 

this rule in the present case. Because Ms. Bisaillon 

did not raise this ground of inadmissibility, the trial 

judge could not do so in her place. In other circum-

stances, the inadmissibility in principle of a summary 

of mediated agreements to prove a juridical act is an 

important tool in the hands of a party who denies the 

existence of a contract entered into orally following 

mediation. Of course, such an objection will be rele-

vant only if an exception allows settlement privilege 

to be lifted. Otherwise, the summary of mediated 

agreements, like any communication arising from 

mediation, will already be inadmissible on the basis 

that it is confi dential.

(2) Confi dentiality of Family Mediation

(a) Settlement Privilege and Its Exceptions

[94] I will now consider the evidentiary rule that 

divided the Court of Appeal: the rule of settlement 

privilege.

produits à titre de témoignage. Cependant, le résumé 

sera admissible, exceptionnellement, s’il existe un 

commencement de preuve (art. 2862 al. 2 et 2865 

C.c.Q.). Quoi qu’il en soit, je partage l’avis de la  juge 

Hogue que  règle générale, une partie peut s’opposer 

à l’admission en preuve du résumé des ententes non 

signé pour faire la preuve d’un acte juridique.

[92] Les parties  peuvent également s’opposer à la 

preuve, par témoignage, de l’existence d’une entente 

obligatoire. Encore une fois, je suis d’accord avec 

la  juge Hogue pour dire que les  règles prohibant la 

preuve testimoniale pour établir un acte juridique 

s’appliquent elles aussi, tout comme l’exception lors-

qu’il existe un commencement de preuve (art. 2862 

C.c.Q.). À cet effet, il importe de préciser que le 

résumé des ententes non signé ne pourra constituer 

un tel commencement de preuve. Il ne suggère pas 

l’existence d’un acte juridique et ne le rend certaine-

ment pas vraisemblable, sans compter qu’il émane 

d’un tiers et non de la partie adverse.

[93] Je partage également l’avis de la  juge Hogue 

que le tribunal ne peut pas soulever cette  règle d’of-

fi ce (art. 2859 C.c.Q.), ainsi que son explication rela-

tive à l’impact de cette  règle dans la présente affaire. 

Étant donné que Mme Bisaillon n’a pas soulevé ce 

moyen d’irrecevabilité, le  juge de première instance 

ne pouvait le faire à sa place. Dans d’autres circons-

tances, l’inadmissibilité de principe du résumé des 

ententes pour prouver un acte juridique constitue 

un outil important  entre les mains d’une partie qui 

nie l’existence d’un contrat conclu oralement après 

la médiation. Évidemment, cette objection ne sera 

pertinente que dans la me sure où une exception per-

mettrait de lever le privilège relatif aux règlements. 

Autrement, le résumé des ententes, au même titre que 

toute communication émanant de la médiation, sera 

déjà inadmissible, puisque confi dentiel.

(2) La confi dentialité de la médiation familiale

a) Le privilège relatif aux règlements et ses ex-
ceptions

[94] Examinons maintenant la  règle de preuve qui 

a divisé la Cour d’appel :  celle du privilège relatif 

aux règlements.



[2021] 3 R.C.S. ASSOCIATION DE MÉDIATION FAMILIALE  c.  BOUVIER Le juge Kasirer  855

[95] Settlement privilege is a rule of evidence that 

protects the confi dentiality of communications and 

information exchanged for the purpose of settling a 

dispute (Union Carbide, at paras. 1 and 31; Globe 
and Mail v. Canada (Attorney General), 2010 SCC 

41, [2010] 2 S.C.R. 592, at para. 80; Lafond and 

Thériault, at No. 3-9). It is recognized as fundamen-

tal to the making of an agreement between parties 

(Sable Offshore Energy Inc. v. Ameron International 
Corp., 2013 SCC 37, [2013] 2 S.C.R. 623; Union 
Carbide, at para. 1) because it promotes honest and 

frank discussions, which can make it easier to reach a 

settlement in all types of mediation (Union Carbide, 

at para. 31). The privilege applies in the general 

law of mediation without having to be invoked by 

the parties, because it [translation] “presupposes 

that all discussions in the course of mediation be-

tween the parties are protected at all times” (Piché, at 

Nos. 1284-86; see also Union Carbide, at para. 34). 

Unlike a confi dentiality clause in a contract, “settle-

ment privilege applies to all communications that 

lead up to a settlement, even after a mediation ses-

sion has concluded” (Union Carbide, at para. 51). 

This common law rule, often called the “duty of 

confi dentiality” in Quebec law, has been codifi ed 

in art. 4 N.C.C.P. since the reform of the Code of 
Civil Procedure (D. Ferland and B. Emery, Précis 
de procédure civile du Québec (6th ed. 2020), vol. 1, 

at No. 1-41). The new Code of Civil Procedure also 

sets out the principle that mediators and mediation 

participants are non- compellable (art. 606).

[96] Settlement privilege is not absolute, however. 

For one thing, the parties can change its scope by 

contract (Union Carbide, at paras. 39, 54 and 58), as 

long as they do not deprive a court of its supervisory 

jurisdiction over matters of public order. There are 

also some exceptions developed by the courts or 

established by law that allow confi dentiality to be 

lifted on an exceptional basis, for example where 

there is fraud or professional misconduct by a me-

diator (Sable Offshore, at para. 19; Union Carbide, 

at paras. 34 and 49; art. 606 N.C.C.P.; 2016 Guide, 

at p. 11).

[95] Le privilège relatif aux règlements est une 

 règle de preuve qui protège la confi dentialité des 

communications et renseignements échangés en 

vue de régler un différend (Union Carbide, par. 1 

et 31; Globe and Mail c. Canada (Procureur géné-
ral), 2010 CSC 41, [2010] 2 R.C.S. 592, par. 80; 

Lafond et Thériault, no 3-9). Il est reconnu comme 

étant fondamental en vue de la conclusion de l’en-

tente  entre les parties (Sable Offshore Energy Inc. c. 
Ameron International Corp., 2013 CSC 37, [2013] 

2 R.C.S. 623; Union Carbide, par. 1), car il favo-

rise les discussions franches et ouvertes, ce qui 

facilite le règlement du différend, dans tous les 

types de médiation (Union Carbide, par. 31). Le 

privilège s’applique en droit général de la médiation 

sans que les parties n’aient besoin de l’invoquer, 

parce qu’il « présuppose que toutes les discussions 

à l’occasion de la médiation  entre les parties sont 

protégées en tout temps » (Piché, nos 1284-1286; 

voir aussi Union Carbide, par. 34). Contrairement 

à une clause contractuelle de confi dentialité, «  le 

privilège relatif aux règlements s’applique à toute 

communication qui mène au règlement, même à 

 celles faites après la fi n de la séance de média-

tion » (Union Carbide, par. 51). Cette  règle établie 

par la common law, désignée souvent sous le vo-

cable d’« obligation de confi dentialité » en droit 

québécois, est codifi ée à l’art. 4 n.C.p.c. depuis la 

réforme du Code de procédure civile (D. Ferland 

et B. Emery, Précis de procédure civile du Québec 

(6e éd. 2020), vol. 1, no 1-41). Le nouveau Code de 
procédure civile précise également le principe de 

non- contraignabilité du médiateur et des partici-

pants à la médiation (art. 606).

[96] Le privilège relatif aux règlements n’est toute-

fois pas absolu. D’abord, les parties  peuvent modi-

fi er son étendue contractuellement (Union Carbide, 

par. 39, 54 et 58), tant qu’elles ne privent pas le tribu-

nal de son pouvoir de surveillance sur les questions 

d’ordre public. Ensuite, il existe certaines excep-

tions développées par la jurisprudence ou consacrées 

par la loi, qui permettent de lever la confi dentialité, 

exceptionnellement, en cas de fraude ou de faute 

professionnelle du médiateur, par  exemple (Sable 
Offshore, par. 19; Union Carbide, par. 34 et 49; 

art. 606 n.C.p.c.; Guide 2016, p. 12).
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[97] In Union Carbide, this Court reiterated the 

importance of another exception developed by the 

courts, the settlement exception, which is central to 

this appeal. This exception allows protected commu-

nications to be disclosed in order to prove the exist-

ence or scope of a settlement arising from mediation 

(Union Carbide, at paras. 35-36; Roberge (2017), at 

p. 104). It applies even where an agreement is not 

entered into until after mediation (Union Carbide, at 

para. 34). In keeping with its purpose, the exception 

applies only to what is necessary to prove the exist-

ence or scope of the settlement (ibid., at para. 35).

[98] In Union Carbide, Wagner J., as he then was, 

explained that the settlement exception serves the 

same public interest as the privilege itself, that is, 

the promotion of settlements: “Once the parties 

have agreed on a settlement, the general interest of 

promoting settlements requires that they be able to 

prove the terms of their agreement” (para. 35). It is 

in this sense, as Wagner J. observed, that disclosure 

to prove the terms of an agreement promotes settle-

ments generally. It follows that the exception in no 

way weakens the principle of privilege in mediation. 

As noted by Paul M. Perell (now a justice of the 

Ontario Superior Court), “where the without preju-

dice settlement offer has been accepted, there is no 

longer any public policy reason to exclude the evi-

dence, the goal of the policy having been achieved” 

(“The Problems of Without Prejudice” (1992), 71 

Can. Bar Rev. 223, at p. 234). Within the limits of 

public order, this logic applies, in my view, both in 

family mediation and in civil and commercial me-

diation when parties opt for confi dentiality to serve 

their primary objective of reaching a settlement. As 

the trial judge wrote: [translation] “Prohibiting 

the submission of such evidence based on the prin-

ciple of confi dentiality would make it impossible to 

homologate such an agreement once its existence is 

contested, which would make little sense” (para. 41).

[99] Nevertheless, parties are free to contract out of 

the settlement exception. Because a failure to apply 

[97] Dans l’arrêt Union Carbide, la Cour a réitéré 

l’importance d’une autre exception jurisprudentielle, 

l’exception relative aux règlements, laquelle est au 

cœur du présent pourvoi. Cette exception permet la 

divulgation des communications protégées afi n de 

faire la preuve de l’existence ou de la portée d’un rè-

glement découlant de la médiation (Union Carbide, 

par. 35-36; Roberge (2017), p. 104). Elle s’applique 

même si l’entente intervient seulement après la mé-

diation (Union Carbide, par. 34). Conformément à 

son objectif, le champ d’application de l’exception 

est limité à ce qui est nécessaire pour prouver l’exis-

tence ou la portée du règlement (ibid., par. 35).

[98] Dans Union Carbide, le  juge Wagner, mainte-

nant  juge en chef, explique que l’exception relative 

aux règlements vise le même intérêt public que le 

privilège lui- même, c’est-à-dire favoriser les règle-

ments à l’amiable : « Dès que les parties arrivent à un 

règlement, il importe, pour favoriser les règlements 

en général, que les parties soient en me sure de faire 

la preuve des modalités convenues » (par. 35). C’est 

en ce sens, comme le souligne le  juge Wagner, que 

la divulgation faite en vue de prouver les modalités 

d’une entente favorise les règlements à l’amiable 

en général. Ainsi, l’exception n’affaiblit en rien le 

principe du privilège en médiation. Comme le note 

l’auteur Paul M. Perell (maintenant  juge à la Cour 

supérieure de  l’Ontario), [traduction] « lorsque 

l’offre faite sous toutes réserves a été acceptée, il 

n’y a plus aucune raison d’ordre public d’exclure la 

preuve, l’objectif de l’ordre public ayant été atteint » 

(« The Problems of Without Prejudice » (1992), 71 R. 
du B. can. 223, p. 234). Sous réserve des limites de 

l’ordre public, cette logique s’applique, à mon avis, 

tant en médiation familiale qu’en matière civile et 

commerciale, quand les parties décident de mettre la 

confi dentialité au ser vice de leur objectif primordial, 

c’est-à-dire arriver à une entente. Comme l’a écrit le 

 juge de première instance : « Interdire de soumettre 

une telle preuve sur le fondement du principe de 

confi dentialité rendrait impossible l’homologation 

d’une telle entente dès que l’existence de  celle-ci est 

contestée, ce qui n’aurait guère de sens » (par. 41).

[99] Néanmoins, les parties sont libres d’écarter, 

par contrat, l’application de l’exception relative aux 
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the exception “could frustrate the broader purpose 

of promoting settlements”, parties must express this 

intention clearly in their mediation contract (Union 
Carbide, at para. 50; see also para. 54).

(b) Application of These Principles in the Family 
Mediation Context

[100] The application of the settlement exception 

in family mediation is at the heart of the disagree-

ment between the parties in this case. The respond-

ent Mr. Bouvier concedes that the confi dentiality of 

family mediation is necessary, indeed essential, when 

mediation fails and the spouses are unable to reach 

an agreement. Even when they reach an agreement 

and carry it out without diffi culty, the discussions 

that took place during mediation must remain con-

fi dential because their disclosure is not necessary. 

However, he believes that the exception should al-

low him to prove a contract entered into by him and 

Ms. Bisaillon insofar as she denies its existence.

[101] The Association submits that because of the 

unique context of family mediation, it must be pre-

sumed that the parties, who are potentially vulner-

able, who are not legal experts and who participate 

in the sessions without legal advisers, intended the 

family mediation process to be absolutely confi den-

tial. It argues that this presumption may be rebutted 

where there is evidence showing that the parties 

waived confi dentiality.

[102] I am of the view that, as a general rule, the 

settlement exception applies in family mediation 

and that the parties in this case did not displace it 

by adopting a contract modelled on the COAMF’s 

standard contract.

[103] First of all, the Association’s general prop-

osition that the settlement exception does not ap-

ply in family mediation must be rejected. While I 

agree that parties to family mediation have unique 

règlements. Puisque le défaut d’appliquer l’exception 

« peut entraver la réalisation de l’objectif plus géné-

ral qui est de favoriser le règlement à l’amiable », 

il est nécessaire que les parties expriment cette in-

tention claire ment dans leur contrat de médiation 

(Union Carbide, par. 50; voir aussi par. 54).

b) L’application des principes dans le contexte 
de la médiation familiale

[100] L’application de l’exception relative aux rè-

glements à la médiation familiale est au cœur du 

désaccord  entre les parties en l’espèce. L’intimé 

M. Bouvier concède que la confi dentialité de la mé-

diation familiale est nécessaire, voire essentielle, 

quand la médiation échoue et que les conjoints 

ne parviennent pas à s’entendre. Même quand les 

conjoints arrivent à une entente qu’ils exécutent sans 

diffi cultés, les discussions ayant eu lieu pendant la 

médiation doivent demeurer confi dentielles, puisque 

leur divulgation n’est pas nécessaire. Cependant, il 

est d’avis que l’exception devrait lui permettre de 

faire la preuve d’un contrat intervenu  entre lui et 

Mme Bisaillon dans la me sure où elle nie son exis-

tence.

[101] L’Association estime qu’en raison du 

contexte unique de la médiation familiale, il faut pré-

sumer que les parties, qui sont potentiellement des 

per sonnes vulnérables, des profanes en droit et qui 

participent aux séances sans conseillers juridiques, 

ont voulu jouir d’une confi dentialité absolue en mé-

diation familiale. Elle soutient que cette présomp-

tion pourrait être renversée lorsque des éléments 

de preuve démontrent que les parties renoncent à la 

confi dentialité.

[102] Je suis d’avis que, en  règle générale, l’excep-

tion relative aux règlements s’applique en médiation 

familiale et que, en adoptant un contrat calqué sur 

le contrat- type du COAMF, les parties à la présente 

affaire n’ont pas écarté cette exception.

[103] Dans un premier temps, la proposition géné-

rale de l’Association voulant que l’exception relative 

aux règlements ne s’applique pas en médiation fa-

miliale doit être rejetée. Bien que je partage l’avis 
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vulnerabilities, which merit legal protection, in my 

respectful opinion, the Association’s proposition 

does not assist in achieving this objective.

[104] As we have seen, many procedural safe-

guards specifi c to family mediation already protect 

spouses and parents from unknowingly entering into 

an ill- considered agreement. In this context, it can be 

assumed that the various protections put in place by 

law, the Guide and the standard mediation contract 

adopted by parties make it pos sible for spouses to 

reach a mutually satisfactory agreement. It is true 

that, where there is no settlement, preserving the 

absolute confi dentiality of communications is an 

essential aspect of mediation and is necessary to 

encourage frank discussions. But confi dentiality is 

above all a means to an end: where spouses resolve 

their dispute, this concern must yield, as far as nec-

essary, to that of giving them the proper tools to 

implement their agreement.

[105] Excluding the settlement exception in favour 

of absolute confi dentiality once a dispute has been 

resolved could prevent a spouse from asserting their 

rights against a spouse acting in bad faith. It must be 

remembered that parties have a duty to participate in 

the mediation process in good faith (art. 6 C.C.Q.; 
art. 2 N.C.C.P.), and absolute confi dentiality could 

impede a spouse’s ability to raise the bad faith of the 

other spouse where the latter, capitalizing on this air-

tight confi dentiality, is dishonest about their own po-

sition taken during mediation (see E. B. Zweibel and 

J. C. Kleefeld, “Mediation”, in J. C. Kleefeld et al., 

eds., Dispute Resolution: Readings and Case Studies 

(4th ed. 2016), 291, at p. 463). Above all, it must be 

kept in mind that the settlement exception may be es-

sential for a vulnerable spouse who has been able to 

negotiate a fair agreement and would like to prove it, 

and that absolute confi dentiality could undermine the 

protection of that spouse if the other took advantage 

of the power imbalance and denied the agreement. 

Finally, there is nothing to suggest that the legislature 

sought to impose “absolute confi dentiality” when 

selon lequel les parties à une médiation familiale 

présentent des vulnérabilités uniques, qui méritent la 

protection du droit, je suis respectueusement d’avis 

que la proposition de l’Association ne contribue pas 

à l’atteinte de cet objectif.

[104] Comme nous l’avons vu, de nombreuses 

garanties procédurales  propres à la médiation fami-

liale protègent déjà les conjoints et parents contre la 

conclusion d’une entente inconsidérée à leur insu. 

Dans ce contexte, on peut présumer que les diverses 

protections mises en place par la loi, le Guide et 

le contrat- type de médiation adopté par les parties 

permettent aux conjoints de parvenir à une entente 

mutuellement satisfaisante. Certes, la préservation de 

la confi dentialité absolue des échanges, en l’absence 

de règlement, est un aspect essentiel de la médiation, 

et elle est nécessaire pour encourager la franchise des 

pourparlers. Mais la confi dentialité est avant tout un 

moyen permettant d’arriver à une fi n : lorsque les 

conjoints  règlent leur différend, cette préoccupation 

doit céder le pas, dans la me sure du nécessaire, à 

 celle de les outiller adéquatement pour mettre leur 

entente à exécution.

[105] Exclure l’exception relative aux règlements 

au profi t d’une confi dentialité absolue, une fois le 

différend réglé, pourrait empêcher un conjoint de 

faire valoir ses droits contre un conjoint de mauvaise 

foi. Faut-il le rappeler, les parties ont une obliga-

tion de bonne foi relativement à leur participation 

à la médiation (art. 6 C.c.Q.; art. 2 n.C.p.c.), et une 

confi dentialité absolue pourrait nuire à leur capacité 

de soulever la mauvaise foi de l’autre conjoint qui, 

profi tant de cette étanchéité, est malhonnête quant à 

la position qu’il a adoptée lors de la médiation (voir 

E. B. Zweibel et J. C. Kleefeld, « Mediation », dans 

J. C. Kleefeld et autres, dir., Dispute Resolution : 
Readings and Case Studies (4e  éd. 2016), 291, 

p. 463). Surtout, il ne faut pas perdre de vue que l’ex-

ception relative aux règlements peut être essentielle 

pour un conjoint vulnérable qui a réussi à négocier 

une entente équitable et qui veut en faire la preuve, 

et qu’une confi dentialité absolue pourrait miner la 

protection de ce conjoint si l’autre profi tait du dé-

séquilibre des forces et niait l’entente. Finalement, 

rien ne tend à indiquer que le législateur cherchait à 
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enacting the confi dentiality rules applicable under 

the special law of family mediation.

[106] Second, the application of the exception to 

confi dentiality that allows agreements to be proved 

is just as relevant in the family mediation context. 

As Hogue J.A. wrote, the exception must apply in 

family matters because [translation] “[t]he aim of 

such mediation is in fact the same as that of any other 

mediation, whatever its form: to prevent a potential 

dispute or resolve an existing one by entering into 

a freely negotiated agreement” (C.A. reasons, at 

para. 84). Although the context of family mediation 

is distinct from that of civil or commercial media-

tion, this does not change the fact that these types 

of mediation are not intrinsically different in this 

regard: they have the same primary objective and the 

same consensual and participatory foundations. It is 

not a matter of denying the specifi c nature of family 

mediation, but of recognizing that because of the 

many procedural safeguards governing the process, 

absolute confi dentiality is not necessary and would, 

on the contrary, be detrimental to the parties. Where 

the parties enter into a binding agreement, it would 

therefore be contrary to the objective being pursued 

to prohibit them from using the communications 

needed to prove it.

[107] Third, it is important to clarify that the stand-

ard family mediation contract used in Quebec does 

not displace the settlement exception. Even though 

the exception generally applies in family matters, 

freedom of contract does allow the parties to displace 

it, provided that they do so clearly. It must therefore 

be determined, through contractual interpretation 

in accordance with Quebec’s general law of obliga-

tions, whether the standard contract clearly displaces 

the exception. Accordingly, rather than adhering to 

the literal meaning of the words in a disputed clause, 

a court must focus on the common intention of the 

parties, which is central in interpreting a media-

tion contract (Union Carbide, at para. 59; art. 1425 

C.C.Q.). This requires analyzing the nature of the 

imposer une « confi dentialité absolue » en édictant 

les  règles de la confi dentialité applicables au droit 

spécial de la médiation familiale.

[106] Dans un deuxième temps, l’application de 

l’exception à la confi dentialité permettant de faire 

la preuve des ententes est tout aussi pertinente dans 

le contexte de la médiation familiale. Comme l’écrit 

la  juge Hogue, l’exception doit s’appliquer en ma-

tière familiale, puisque « [l]a fi nalité d’une telle 

médiation est en effet la même que  celle de toutes 

les autres médiations, quelle qu’en soit la forme : 

prévenir un différend à naître ou régler un litige 

existant par la conclusion d’une entente librement 

négociée » (motifs de la C.A., par. 84). Le fait que 

le contexte de la médiation familiale soit distinct 

de  celui de la médiation civile ou commerciale ne 

change pas le fait que ces types de médiation ne 

sont pas intrinsèquement différents à cet égard : ils 

poursuivent le même objectif principal et reposent 

sur les mêmes fondements consensuels et partici-

patifs. Il ne s’agit pas de nier la spécifi cité de la 

médiation familiale, mais de reconnaître que dans 

la me sure où de multiples garanties procédurales 

encadrent le processus, la confi dentialité absolue 

n’est pas nécessaire et, au contraire, nuirait aux 

parties. Ainsi, lorsque les parties concluent une 

entente ayant force obligatoire  entre elles, il serait 

contraire à l’objectif poursuivi de leur interdire 

l’utilisation des communications nécessaires pour 

en faire la preuve.

[107] Dans un troisième temps, il importe de préci-

ser que le contrat- type de médiation familiale utilisé 

au Québec n’écarte pas l’application de l’exception 

relative aux règlements. En effet, même si l’excep-

tion s’applique généralement en matière familiale, 

la liberté contractuelle permet aux parties d’écarter 

cette exception, si elles le font claire ment. Il faut 

donc déterminer, par le biais d’une interprétation 

contractuelle conforme au droit commun des obliga-

tions au Québec, si le contrat- type écarte claire ment 

l’exception. Ainsi, plutôt que de s’arrêter au sens 

littéral des termes de la clause litigieuse, il incombe 

de s’attarder à l’intention commune des parties, la-

quelle est centrale dans l’interprétation du contrat de 

médiation (Union Carbide, par. 59; art. 1425 C.c.Q.). 
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contract, the circumstances in which it was formed, 

and usage (art. 1426 C.C.Q.).

[108] Clause 8 of the contract entered into by the 

parties (reproduced above) — modelled on cl. 9 of 

the COAMF’s standard contract (2016 Guide, at 

p. 29; 2012 Guide, at p. 27) — deals with the confi -

dentiality of the mediation process. A reading of the 

clause leads to a fi rst observation: the parties did not 

intend their communications to be absolutely confi -

dential without exception. Indeed, the clause specifi -

cally provides for the possibility of disclosing certain 

documents if both parties consent. The Association’s 

proposition that there is absolute confi dentiality fails 

already at this stage. It is also noteworthy that cl. 9 

of the standard contract (the equivalent of the confi -

dentiality clause in this case) refers to arts. 4, 5 and 

606 N.C.C.P. (2016 Guide, at p. 29, fn. 6). In her 

commentary on art. 4 N.C.C.P., the then Minister 

of Justice clarifi ed the circumstances in which the 

confi dentiality of mediation must be lifted: [trans-

lation] “This may be the case for an agreement if 

its implementation and application require that it be 

disclosed” (see also Le grand collectif, at pp. 24-25, 

discussing Union Carbide and its application in the 

family context). By referring to these ar ticles of the 

new Code of Civil Procedure in its standard contract 

reproduced in the Guide, the COAMF is therefore 

suggesting that the settlement exception applies in 

family mediation.

[109] In addition, a proper interpretation of the 

confi dentiality clause requires that it be considered 

in light of the contract as a whole, including cls. 1, 2, 

3 and 4 (art. 1427 C.C.Q.). Clause 1 of the contract 

provides that the objective of the mediation is “to 

come to an agreement” (A.R., at p. 94). Clause 2, 

individualized by Ms. Bisaillon and Mr. Bouvier, 

specifi es the subject matter of the dispute to be re-

solved. These clauses make it clear that the spouses’ 

primary intention was to resolve their dispute. This 

is crucial to the interpretation of the confi dential-

ity clause, which cannot be regarded as preventing 

the parties from achieving this objective. Clauses 3 

and 4 are also to the same effect, as they defi ne the 

roles of the mediator and the spouses by reference 

Cela requiert d’analyser la nature du contrat, les cir-

constances dans lesquelles il a été conclu, ainsi que 

les usages (art. 1426 C.c.Q.).

[108] La clause 8 du contrat conclu  entre les parties 

(reproduite ci- haut) — calquée sur la cl. 9 du contrat- 

type du COAMF (Guide 2016, p. 31; Guide 2012, 

p. 27) — porte sur la confi dentialité du processus 

de médiation. À la lecture de la clause, un premier 

constat s’impose : les parties n’ont pas voulu que 

leurs échanges soient couverts par une confi dentialité 

absolue, sans exception. Effectivement, la clause 

prévoit explicitement la possibilité de divulguer cer-

tains documents, à condition que les deux parties y 

consentent. La proposition de l’Association relati-

vement à l’existence d’une confi dentialité absolue 

échoue déjà à ce stade. Il faut aussi porter une at-

tention particulière au fait que la cl. 9 du contrat- 

type (l’équivalent de la clause de confi dentialité en 

l’espèce), renvoie aux art. 4, 5 et 606 n.C.p.c. (Guide 

2016, p. 31, note 6). Dans ses commentaires sur 

l’art. 4 n.C.p.c., la ministre de la Justice de l’époque 

a clarifi é les circonstances dans lesquelles la confi -

dentialité de la médiation doit être levée : « Il peut en 

être ainsi de l’entente si sa mise en œuvre et son ap-

plication exigent qu’elle soit divulguée » (voir aussi 

Le grand collectif, p. 24-25, citant Union Carbide 

et son application au contexte familial). Ainsi, en 

faisant référence à ces ar ticles du nouveau Code de 
procédure civile dans son contrat- type reproduit dans 

le Guide, le COAMF suggère que l’exception relative 

aux règlements s’applique en médiation familiale.

[109] De plus, pour interpréter correctement la 

clause de confi dentialité, il faut l’analyser au regard 

de l’en semble du contrat, notamment la clause pre-

mière et les cl. 2, 3 et 4 (art. 1427 C.c.Q.). La clause 

première du contrat prévoit que leur médiation a 

pour but « d’en arriver à une entente » (d.a., p. 94). 

La clause 2, taillée sur me sure par Mme Bisaillon et 

M. Bouvier, désigne l’objet du différend à régler. 

Ces clauses mettent en lumière que l’intention pre-

mière des conjoints est de régler leur différend, ce 

qui est crucial à l’interprétation de la clause de confi -

dentialité, laquelle ne peut être considérée comme 

ayant pour effet d’empêcher les parties d’atteindre 

cet objectif. Les clauses 3 et 4 vont également en ce 

sens, en défi nissant le rôle du médiateur et  celui des 
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to the objective of arriving at a mutually satisfactory 

agreement.

[110] The nature of the contract and the circum-

stances in which it was formed lead to the same 

conclusion. By its very nature, a mediation contract 

is meant to provide a framework for the family medi-

ation process. The dominant intention of parties who 

enter into such a process is to resolve their disputes, 

existing or potential, through an agreement (Belleau, 

at No. 8-45; cl. 1). In this case, Ms. Bisaillon and 

Mr. Bouvier chose mediation because they had a 

genuine dispute and wanted to settle all aspects of 

their separation, including custody of their children, 

the partition of their immovable and compensation 

for Ms. Bisaillon. It is true that mediation might 

incidentally have a benefi cial effect on their long- 

term relationship, but it is clear that their primary 

objective here was to resolve their disputes. The 

parties therefore had a legitimate expectation that 

they would have the tools needed to implement this 

agreement and thus that they could, if necessary, lift 

confi dentiality to prove its existence and its terms.

[111] Lastly, the parties’ conduct after a contract 

is formed must also be taken into account to guide 

the interpretation of the contract where it is ambig-

uous: [translation] “This is why an act of partial 

performance of a contract, provided that it is free and 

not the result of an error, may prevent the party who 

performed the act from suggesting later, in court, 

an interpretation at odds with the act” (Jobin and 

Vézina, at No. 418; art. 1426 C.C.Q.). Therefore, 

the interpretation of a mediation contract also de-

pends on the parties’ conduct, particularly where it 

shows that their objective was indeed to enter into 

and implement an agreement and that they did not 

keep the content or outcome of their discussions 

confi dential. This was in fact the case here, since the 

evidence shows that Ms. Bisaillon and Mr. Bouvier 

specifi cally referred to the mediation after the pro-

cess had ended, thereby expressing their intention to 

implement the agreement arising from it.

[112] In this context, to regard cl. 8 as imposing 

absolute confi dentiality would be inconsistent with 

the parties’ intention as expressed in the contract they 

conjoints en fonction de l’objectif de parvenir à une 

entente mutuellement satisfaisante. 

[110] La nature du contrat et les circonstances 

dans lesquelles il est conclu mènent à cette même 

conclusion. De par sa nature, le contrat de médiation 

vise à encadrer le processus de médiation familiale. 

L’intention dominante des parties qui s’engagent 

dans un tel processus est de résoudre leurs diffé-

rends, nés ou à naître, par le biais d’une entente 

(Belleau, no 8-45; cl. 1). En l’espèce, Mme Bisaillon 

et M. Bouvier ont choisi de recourir à la médiation 

parce qu’il existait un véritable différend  entre eux 

et qu’ils souhaitaient régler tous les aspects de leur 

séparation, notamment la garde de leurs enfants, 

le partage de leur immeuble et la compensation de 

Mme Bisaillon. Certes, la médiation aurait pu avoir 

des bienfaits accessoires sur leur relation à long 

terme, mais force est de constater qu’ici leur objec-

tif premier était de régler leurs différends. Ainsi, les 

parties avaient une attente légitime qu’elles seraient 

outillées pour mettre en œuvre cette entente et donc 

qu’elles pourraient, si nécessaire, lever la confi den-

tialité pour prouver son existence et ses modalités.

[111] Finalement, le comportement des parties 

après la formation du contrat doit également être 

pris en compte pour éclairer l’interprétation en cas 

d’ambiguïté : « C’est ainsi qu’un acte d’exécution 

partielle du contrat, à condition d’être libre et non le 

fruit d’une erreur, peut empêcher son auteur de sou-

tenir par la suite, devant le tribunal, une interpréta-

tion contraire à l’acte posé » (Jobin et Vézina, no 418; 

art. 1426 C.c.Q.). Par conséquent, l’interprétation 

du contrat de médiation dépend aussi de la conduite 

des parties, notamment lorsqu’elle démontre que 

 celles-ci avaient effectivement l’objectif de conclure 

et de mettre en œuvre une entente, et qu’elles n’ont 

pas gardé confi dentiel le contenu ou le fruit de leurs 

échanges. Ce fut d’ailleurs le cas en l’espèce, alors 

que la preuve révèle que Mme Bisaillon et M. Bouvier 

ont référé explicitement à la médiation après la fi n du 

processus, manifestant ainsi leur intention de mettre 

en œuvre l’entente issue de la médiation.

[112] Dans ce contexte, il serait incompatible 

avec l’intention des parties, telle qu’exprimée dans 

le contrat qu’elles ont signé et telle qu’inférée des 
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signed and as inferred from the circumstances. This 

clause simply confi rms the general rule of confi den-

tiality, without excluding the exception to settlement 

privilege. In my view, the following explanation 

given by Wagner J. in Union Carbide is just as ap-

plicable to family mediation: “Absent an express 

provision to the contrary, I fi nd it unreasonable to 

assume that parties who have agreed to mediation for 

the purpose of reaching a settlement would renounce 

their right to prove the terms of the settlement. Such 

a result would be illogical” (para. 65). Indeed, in-

terpreting a confi dentiality clause as displacing the 

settlement exception may undermine the objective of 

reaching a settlement (Union Carbide, at para. 50).

[113] To interpret the standard contract or the 

contract signed by the parties as creating airtight 

and absolute confi dentiality would therefore be to 

disregard the primary intention of parties who enter 

into a mediation process while making it impossible 

to enforce a valid agreement that can be understood 

properly only in the context of the communications 

made during mediation. To conclude on this point, I 

agree with Hogue J.A., who wrote that it would be 

benefi cial if, as a precaution, the standard mediation 

contract clearly referred to the limits of settlement 

privilege and to the application of its exceptions, 

although such a statement was not, as she explained, 

necessary to decide this case.

[114] In short, the settlement exception adopted by 

this Court in Union Carbide must apply equally in 

family mediation governed by the standard contract. 

However, it must be kept in mind that the parameters 

for its application will be different in the context 

of family mediation based on the COAMF’s stand-

ard contract than under other contractual schemes 

governing civil or commercial mediation. A nota-

ble infl uence on how Union Carbide is applied is 

the fact that the standard contract scheme makes 

it impossible to form a binding agreement during 

family mediation sessions, because the proposals 

made by the spouses are not fi rm offers. The scheme 

circonstances, de considérer que la cl. 8 impose 

une confi dentialité absolue. Cette clause ne fait que 

confi rmer la  règle générale de confi dentialité, sans 

toute fois exclure l’exception au privilège relatif aux 

règlements. Je suis d’avis que les explications sui-

vantes du  juge Wagner dans Union Carbide sont tout 

aussi applicables à la médiation familiale : « En l’ab-

sence d’une disposition expresse à cet égard, j’estime 

déraisonnable de supposer que des parties qui ont 

consenti à une médiation dans le but de parvenir à 

un règlement renonceraient à leur droit de faire la 

preuve des modalités du règlement. Une telle conclu-

sion serait illogique » (par. 65). En effet, interpréter 

une clause de confi dentialité comme écartant l’ex-

ception relative aux règlements peut faire obstacle à 

la réalisation de l’objectif de conclure un règlement 

(Union Carbide, par. 50).

[113] Ainsi, interpréter le contrat- type ou le 

contrat signé par les parties comme ayant pour effet 

de conférer une confi dentialité étanche et absolue 

équivaudrait à ignorer l’intention première des par-

ties qui s’engagent dans un processus de médiation, 

tout en rendant impossible l’exécution d’une entente 

valide qui ne pourrait être comprise correctement que 

dans le contexte des communications faites durant la 

médiation. En terminant sur ce point, je partage les 

commentaires de la  juge Hogue, qui écrivait qu’il y 

aurait avantage à ce que, par me sure de prudence, le 

contrat- type de médiation fasse claire ment référence 

aux limites du privilège relatif aux règlements et à 

l’application de ses exceptions, mais cette mention 

n’était pas, comme elle l’explique, nécessaire pour 

trancher le présent litige.

[114] En somme, l’exception relative aux règle-

ments retenue par notre Cour dans l’arrêt Union 
Carbide doit s’appliquer tout autant à la médiation 

familiale régie par le contrat- type. Toute fois, il ne 

faut pas perdre de vue que les paramètres de son 

application seront différents dans le contexte de 

la médiation familiale régie par le contrat- type du 

COAMF, par rapport à d’autres régimes contrac-

tuels encadrant la médiation civile ou commerciale. 

L’application de l’arrêt Union Carbide est infl uencée 

notamment par le fait que le régime du contrat- type 

rend impossible la formation d’une entente obli-

gatoire durant les séances de médiation familiale, 
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provides that the process ends with the parties being 

given a summary of mediated agreements, not with a 

binding agreement, and that the parties will have an 

opportunity to consult an independent legal adviser 

before they are bound contractually by an agreement 

arising from mediation. These aspects specifi c to the 

standard contract scheme are crucial, because their 

effect is to defer the moment when the parties can 

enter into a binding agreement and, therefore, the 

moment when the exception could apply and  cause 

confi dentiality to be lifted.

[115] It follows that, under the standard family me-

diation contract scheme, all communications made 

by spouses for the purpose of resolving their dispute 

will remain completely confi dential unless one of 

the recognized exceptions applies. The settlement 

exception will apply only if (1) the spouses reach a 

settlement after the process ends and after they are 

given the summary of mediated agreements, once 

they have had an opportunity to consult an inde-

pendent legal adviser, and (2) one of them denies 

the existence or terms of the agreement or objects 

to its implementation. In addition, even where these 

two conditions are met, the settlement exception 

will allow disclosure only of the communications 

that are necessary to establish the existence or terms 

of the agreement, not of all communications (Union 
Carbide, at para. 35). There should therefore be no 

fear that private communications concerning the 

parties’ relationship will be revealed: if such commu-

nications are not necessary to prove the settlement, 

they will be shielded from the exception and will 

remain confi dential forever.

D. Application of the Law to the Facts

[116] The application of these principles to the 

facts of this case confi rms that the trial judge was 

right not to allow Ms. Bisaillon’s objection and, as 

the Court of Appeal held, that there was no reason 

to intervene on appeal.

[117] Before participating in family mediation, 

Ms. Bisaillon and Mr. Bouvier signed a mediation 

puisque les propositions faites par les conjoints ne 

sont pas des offres fermes. Le régime prévoit que le 

processus se termine par la remise du résumé des 

ententes et non par une entente obligatoire, et que les 

parties auront l’occasion de consulter un conseiller 

juridique indépendant avant d’être liées contrac-

tuellement par une entente issue de la médiation. 

Ces aspects  propres au régime du contrat- type sont 

cruciaux parce qu’ils ont pour effet de différer le 

moment où une entente obligatoire peut être conclue 

 entre les parties, et donc le moment où l’exception 

serait susceptible de s’appliquer et de faire lever la 

confi dentialité.

[115] Il s’ensuit que, sous le régime du contrat- 

type de médiation familiale, toutes les communi-

cations effectuées par les conjoints dans le but de 

régler leur différend demeureront complètement 

confi dentielles, sauf si une des exceptions reconnues 

s’applique. L’exception relative aux règlements ne 

s’appliquera que si (1) un règlement intervient  entre 

eux après la fi n du processus et la remise du résumé 

des ententes, et après qu’ils aient eu l’occasion de 

consulter un conseiller juridique indépendant, et 

(2) un  d’entre eux nie l’entente ou ses modalités, ou 

s’oppose à son exécution. De surcroît, même si ces 

deux conditions sont réunies, l’exception relative aux 

règlements permettra seulement la divulgation des 

échanges qui sont nécessaires pour établir l’entente 

ou ses modalités, et non pas l’entièreté des communi-

cations (Union Carbide, par. 35). Ainsi, il ne faut pas 

craindre que des communications intimes portant sur 

la relation  entre les parties ne soient révélées : dans la 

me sure où elles ne sont pas nécessaires pour prouver 

le règlement, elles sont à l’abri de l’exception et elles 

demeureront à jamais confi dentielles.

D. Application du droit aux faits

[116] La mise en application de ces principes aux 

faits de la présente affaire confi rme que le  juge de 

première instance a eu raison de ne pas accueillir 

l’objection de Mme Bisaillon et, comme l’a décidé la 

Cour d’appel, qu’il n’y avait aucune raison d’inter-

venir en appel.

[117] Avant de participer à la médiation familiale, 

Mme Bisaillon et M. Bouvier ont signé un contrat de 
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contract modelled on the COAMF’s standard con-

tract. Their contract contained a general confi denti-

ality clause and an unambiguous statement that the 

objective of their mediation process was to come to 

an agreement. None of the contract’s clauses clearly 

displaced settlement privilege or its exceptions, and 

the interpretation of the contract in this case cannot 

lead to the contrary conclusion. According to Union 
Carbide, this means that the confi dentiality clause 

in the contract signed by the parties leaves room for 

the exception that allows the existence and terms of 

a settlement to be proved.

[118] In keeping with the terms of the standard 

contract, the parties attempted to negotiate a pro-

posed agreement and took the time to think about 

whether it was appropriate after the family media-

tor gave them the summary. They never signed the 

summary of mediated agreements and did not have 

it homologated. However, their subsequent conduct 

indicates that they had an agreement of wills that 

was clear enough for the formation of a true agree-

ment, which also refl ected the terms recorded in the 

summary of mediated agreements. In this regard, 

it must be noted that the fact that one party cashes 

cheques written by the other is not always suffi cient 

to establish an intention to be bound: it is, of course, 

pos sible that a party will accept money out of need 

rather than in recognition of an agreement resolving 

their dispute. In this case, however, the trial judge did 

not accept Ms. Bisaillon’s explanation that she had 

cashed the cheques out of need and rejected her claim 

that they did not reach an agreement (Sup. Ct. rea-

sons, at paras. 59 and 61; C.A. reasons, at para. 113).

[119] Because the Union Carbide exception to set-

tlement privilege applied, the parties could prove the 

existence and terms of their agreement, subject to the 

rules of the law of evidence set out in the Civil Code 
of Québec. Together, the emails, the cheques written 

and cashed and the parties’ testimony allowed the 

trial judge to conclude that that subsequent agree-

ment, unlike the proposed one recorded in the sum-

mary, met the conditions of contract formation and 

was therefore binding on the parties. As Hogue J.A. 

médiation calqué sur le contrat- type du COAMF, 

qui contenait une clause générale de confi dentialité 

et un énoncé non ambigu selon lequel l’objectif de 

leur processus de médiation était de parvenir à une 

entente. Aucune de ses clauses n’écarte claire ment le 

privilège relatif aux règlements ou ses exceptions, et 

l’interprétation du contrat en l’espèce ne peut mener 

à la conclusion contraire. Suivant Union Carbide, 

cela signifi e que la clause de confi dentialité du 

contrat que les parties ont signé laisse place à l’ex-

ception permettant de faire la preuve de l’existence 

et des modalités d’un règlement.

[118] Conformément aux modalités du contrat- 

type, les parties ont entre pris une tentative de négo-

ciation d’un projet d’entente et elles se sont donné 

le temps de réfl échir à son opportunité après la 

remise du résumé par le médiateur familial. Les 

parties n’ont jamais signé le résumé des ententes et 

ne l’ont pas fait homologuer. Cependant, leur com-

portement ultérieur indique qu’elles sont parvenues 

à un accord de volontés suffi samment clair pour 

la formation d’une véritable entente, refl étant par 

ailleurs les modalités consignées au résumé des en-

tentes. À cet égard, il faut préciser que le fait qu’une 

partie encaisse des chèques émis par l’autre ne suffi t 

pas toujours pour établir une volonté de s’engager : 

il est bien entendu pos sible qu’une partie accepte 

l’argent par besoin plutôt qu’en reconnaissance 

d’une entente réglant leur litige. En l’espèce, toute-

fois, le  juge de première instance n’a pas accepté 

l’explication de Mme Bisaillon selon laquelle elle 

avait encaissé les chèques par besoin et a rejeté 

sa prétention qu’il n’y avait pas d’entente conclue 

 entre eux (motifs de la C.S., par. 59 et 61; motifs 

de la C.A., par. 113).

[119] En raison de l’application de l’exception au 

privilège relatif aux règlements retenue dans l’affaire 

Union Carbide, les parties pouvaient faire la preuve 

de l’existence et des modalités de cette entente, le 

tout sous réserve des  règles du droit de la preuve 

prévues au Code civil du Québec. En semble, les 

courriels, les chèques émis et encaissés, ainsi que le 

témoignage des parties ont permis au  juge de pre-

mière instance de conclure que cette entente subsé-

quente, contrairement au projet d’entente consigné 
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rightly noted, the summary of mediated agreements 

was not needed to reach that conclusion.

[120] There were other grounds on which 

Ms. Bisaillon could have objected to the admission 

of the unsigned summary of mediated agreements 

to prove the existence or terms of the settlement 

agreement. Since she did not raise those grounds, the 

trial judge could not raise them of his own motion 

because of art. 2859 C.C.Q. In these exceptional cir-

cumstances, he could therefore admit the summary 

of mediated agreements in evidence given the fact 

that the Union Carbide exception applied and that 

the objections had not been raised. The judge was 

correct in law in considering whether the [trans-

lation] “circumstances show[ed] that the spouses 

intended to bind themselves by contract”, while 

declining to recognize the contract as enforceable 

without any review of its appropriateness (Sup. Ct. 

reasons, at para. 56).

VI. Conclusion

[121] Accordingly, the trial judge did not err in 

giving effect to the contract in the circumstances, 

and the Court of Appeal’s conclusion was correct. I 

too would dismiss the appeal.

[122] Party and party costs are generally awarded 

to the successful party, but this Court may, in its 

discretion, decide otherwise (Supreme Court Act, 
R.S.C. 1985, c. S-26, s. 47; Caron v. Alberta, 2015 

SCC 56, [2015] 3 S.C.R. 511, at paras. 110 and 

114; Montréal (City) v. Octane Stratégie inc., 2019 

SCC 57, [2019] 4 S.C.R. 138, at para. 95). The 

Association, no doubt guided by the usual rule that 

is applied in family matters in Quebec, argues that 

the parties should each pay their own costs in view 

of the nature of the appeal. Mr. Bouvier argues that 

we should award him costs on a solicitor- client basis 

because the Association sought leave to raise issues 

of general importance and asked that the judgment 

under appeal be overturned, in order to make this 

appeal a test case. He notes that the Association is 

asking us to set aside the judgment of the Court of 

au résumé, respectait les conditions de formation des 

contrats et avait donc force obligatoire  entre les par-

ties. Comme le souligne à bon droit la  juge Hogue, 

le résumé des ententes n’était pas nécessaire pour en 

venir à cette conclusion.

[120] Il existait d’autres fondements en vertu des-

quels Mme Bisaillon aurait pu s’opposer à l’admis-

sion du résumé des ententes non signé pour prouver 

l’entente de règlement ou ses modalités. Madame 

Bisaillon ayant fait défaut de les invoquer, le  juge 

de première instance ne pouvait les soulever d’of-

fi ce en raison de l’art. 2859 C.c.Q. Il pouvait donc, 

dans ces circonstances exceptionnelles, ad mettre en 

preuve le résumé des ententes, étant donné que l’ex-

ception de l’arrêt Union Carbide s’appliquait et que 

les objections n’avaient pas été soulevées. Le  juge 

s’est bien dirigé en droit en se demandant si les « cir-

constances démontr[aient] une volonté de s’engager 

par contrat », tout en refusant de reconnaître la force 

exécutoire du contrat en l’absence d’un contrôle 

d’opportunité (motifs de la C.S., par. 56).

VI. Conclusion

[121] Par conséquent, le  juge de première instance 

n’a pas eu tort de donner effet au contrat dans les 

circonstances, et la conclusion de la Cour d’appel 

était bien fondée. À mon tour, je rejetterais l’appel.

[122] Les dépens  entre parties sont généralement 

attribués à la partie gagnante, mais notre Cour a le 

pouvoir discrétionnaire d’en décider autrement (Loi 
sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, c. S-26, art. 47; 

Caron c. Alberta, 2015 CSC 56, [2015] 3 R.C.S. 511, 

par. 110 et 114; Montréal (Ville) c. Octane Stratégie 
inc., 2019 CSC 57, [2019] 4 R.C.S. 138, par. 95). 

L’Association soutient que chaque partie devrait 

assumer ses  propres frais étant donné la nature du 

pourvoi, s’inspirant sans doute de la  règle habituelle 

qui est appliquée en matière familiale au Québec. 

Monsieur Bouvier plaide que nous devrions lui ac-

corder des dépens sur la base avocat- client, puisque 

l’Association a demandé l’autorisation de soulever 

des questions d’importance générale et l’infi rmation 

de l’arrêt dont appel, dans l’objectif de faire de ce 

pourvoi une  cause- type. Monsieur Bouvier rappelle 
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Appeal, which, despite the difference of opinion 

between Doyon J.A. and Hogue J.A., unanimously 

concluded that the trial judgment should be affi rmed. 

He also maintains that the Association imposed upon 

him [translation] “a debate that would not other-

wise have taken place before this Honourable Court, 

given that the Respondent Bisaillon did not seek 

leave to appeal the Court of Appeal’s decision” (R.F., 

at para. 146).

[123] This Court has the discretion to depart from 

the usual practice and to order solicitor- client costs 

in exceptional circumstances (Octane Stratégie inc., 
at para. 95; Mackin v. New Brunswick (Minister of 
Finance), 2002 SCC 13, [2002] 1 S.C.R. 405, at 

para. 86; Roberge v. Bolduc, [1991] 1 S.C.R. 374). 

Such costs are awarded mainly in two types of cir-

cumstances: where there has been reprehensible, 

scandalous or outrageous conduct by one of the par-

ties (see, e.g., Young v. Young, [1993] 4 S.C.R. 3, at 

p. 134) or where an appeal raises issues of general 

interest that go beyond the particular case of the suc-

cessful party (see, e.g., Finney v. Barreau du Québec, 

2004 SCC 36, [2004] 2 S.C.R. 17, at para. 48). There 

is nothing to suggest that the Association’s conduct 

could justify such an order under the fi rst category 

of exceptional cases. Rather, the question is whether 

the request made by the respondent Mr. Bouvier is 

justifi ed under the second category.

[124] In my view, several factors weigh in favour 

of fi nding that this is an exceptional case that jus-

tifi es an award of costs on a solicitor- client basis. 

That being said, the specifi c circumstances and the 

Association’s status as a non- profi t organization call 

for caution in this regard.

[125] Not only has Mr. Bouvier been successful in 

this Court, as he was in the Superior Court and the 

Court of Appeal, but he has also had to mount a de-

fence against a third party to the original litigation, a 

third party that, despite Ms. Bisaillon’s absence from 

the proceeding, is asking that the appeal be allowed. 

In the Court of Appeal, the Association intervened 

que l’Association nous demande d’infi rmer l’arrêt de 

la Cour d’appel qui, malgré la divergence d’opinions 

 entre les  juges Doyon et Hogue, a conclu à l’unani-

mité que le jugement de première instance devrait 

être confi rmé. Il affi rme par ailleurs que l’Associa-

tion lui a imposé « un débat qui n’aurait autrement 

eu lieu devant cette honorable Cour, considérant que 

l’Intimée Bisaillon n’a pas demandé la permission 

d’en appeler de la décision de la Cour d’appel » 

(m.i., par. 146).

[123] Notre Cour a le pouvoir discrétionnaire de 

déroger à la pratique habituelle et d’ordonner l’oc-

troi de dépens sur la base avocat- client, dans des 

circonstances exceptionnelles (Octane Stratégie inc., 
par. 95; Mackin c. Nouveau- Brunswick (Ministre 
des Finances), 2002 CSC 13, [2002] 1 R.C.S. 405, 

par. 86; Roberge c. Bolduc, [1991] 1 R.C.S. 374). 

De tels dépens sont principalement octroyés dans 

deux types de circonstances : lorsqu’une partie fait 

preuve d’une conduite répréhensible, scandaleuse 

ou outrageante (voir, p. ex., Young c. Young, [1993] 

4 R.C.S. 3, p. 134), ou lorsqu’un pourvoi soulève 

des questions d’intérêt général qui dépassent le cas 

particulier de la partie gagnante (voir, p. ex., Finney 
c. Barreau du Québec, 2004 CSC 36, [2004] 2 R.C.S. 

17, par. 48). Rien ne tend à indiquer que l’Associa-

tion a fait preuve d’une conduite qui pourrait justifi er 

cette ordonnance en application de la première ca-

tégorie de cas exceptionnels. La question est plutôt 

de savoir si la demande de l’intimé M. Bouvier est 

justifi ée en vertu de la seconde catégorie.

[124] Je suis d’avis que plusieurs facteurs militent 

en faveur de la conclusion que nous sommes en pré-

sence d’un cas exceptionnel justifi ant l’octroi de 

dépens sur la base avocat- client. Cela dit, le contexte 

particulier et le statut de l’Association, à titre d’or-

ganisme à but non lucratif, appellent à la prudence 

à cet égard.

[125] Non seulement M. Bouvier a-t-il eu gain de 

 cause devant la Cour, tout comme devant la Cour 

supérieure et la Cour d’appel, mais il a aussi dû se 

défendre contre un tiers au litige d’origine, tiers 

qui, malgré l’absence de Mme Bisaillon à l’instance, 

demande que l’appel soit accueilli. L’intervention 

de l’Association devant la Cour d’appel était à titre 
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as a friend of the court; as directed by the judge who 

authorized its intervention, the Association confi ned 

itself to making submissions on questions of law 

relating to family mediation in order to provide the 

Court of Appeal with guidance (2017 QCCA 1793, 

at paras. 5-6). When Ms. Bisaillon chose not to ap-

peal the Court of Appeal’s decision, the Association 

decided to give up its role as intervener and to seek 

leave to be substituted as appellant and to appeal 

the judgment. The Court granted the Association’s 

motion and its application with costs in the  cause. 

In contrast to its role in the Court of Appeal, the 

Association is asking this Court to allow the ap-

peal and uphold the objection to the evidence made 

by Ms. Bisaillon at trial. Despite the Association’s 

stated intention of limiting its arguments to ques-

tions of law, it has taken a formal position on the 

merits of the decisions of the Superior Court and the 

Court of Appeal, decisions that, as we know, were 

based on signifi cant fi ndings of fact. The respondent 

Mr. Bouvier therefore had to defend the decisions 

of the trial judge and the Court of Appeal or risk 

losing his case in this Court. I also note that the 

Association neglected to fi le in this Court’s record 

several pieces of evidence on which the decisions of 

the courts below were based, including the emails 

and cheques exchanged by the parties and excerpts 

from the transcripts of the testimony of Mr. Bouvier 

and Ms. Bisaillon. This meant that Mr. Bouvier had 

to fi le in his respondent’s record the evidence needed 

to defend the judgments appealed from, in accord-

ance with r. 39 of the Rules of the Supreme Court of 
Canada, SOR/ 2002-156.

[126] At the hearing in this Court, counsel for the 

Association argued that [translation] “[t]he re-

spondent Bouvier, with respect, . . . did not have to 

be before you. He could have deferred to the Court’s 

decision. He could also have done like the respond-

ent Bisaillon, who isn’t present, and not intervened” 

(transcript, at p. 50). This argument must be rejected. 

The outcome of this appeal had serious implications 

for Mr. Bouvier given that his rights in the immov-

able that had served as a residence for the family 

were at stake and he risked incurring a direct and 

signifi cant fi nancial loss. He therefore had to defend 

the conclusions of the courts below, in addition to 

amical; conformément aux directives du  juge ayant 

autorisé l’intervention, l’Association s’est limitée à 

faire des observations sur des questions de droit se 

rapportant à la médiation familiale afi n d’éclairer la 

Cour d’appel (2017 QCCA 1793, par. 5-6). Quand 

Mme Bisaillon a choisi de ne pas faire appel de la 

décision de la Cour d’appel, l’Association a décidé 

de délaisser son rôle d’intervenante et de demander 

l’autorisation d’être substituée à titre d’appelante et 

d’appeler du jugement. Ces deux demandes ont été 

accueillies par la Cour, avec dépens suivant l’issue 

de l’appel. Contrairement à son rôle en Cour d’ap-

pel, l’Association demande à notre Cour d’accueillir 

l’appel et de maintenir l’objection à la preuve que 

Mme Bisaillon avait formulée en première instance. 

Même si l’Association dit vouloir limiter ses moyens 

à des questions de droit, elle prend formellement 

position sur le bien- fondé des décisions de la Cour 

supérieure et de la Cour d’appel, décisions qui, nous 

le savons, reposaient sur des conclusions factuelles 

importantes. L’intimé M. Bouvier devait donc dé-

fendre les décisions du premier  juge et de la Cour 

d’appel devant notre Cour, sans quoi il risquait de 

perdre sa  cause en Cour suprême. Je note également 

que l’Association a omis de verser au dossier de 

notre Cour plusieurs éléments de preuve sur les-

quels étaient fondées les décisions des instances infé-

rieures, notamment les courriels et chèques échangés 

par les parties et les extraits des transcriptions des té-

moignages de M. Bouvier et de Mme Bisaillon. Cela a 

obligé M. Bouvier à verser dans son dossier d’intimé 

la preuve nécessaire pour défendre les jugements 

attaqués, en application de la  règle 39 des  Règles 
de la Cour suprême du Canada, DORS/ 2002-156.

[126] À l’audience devant notre Cour, l’avocate de 

l’Association a plaidé que « [l]’intimé Bouvier, avec 

respect, [. . .] n’avait pas à être devant vous. Il aurait 

pu s’en remettre à la décision de la Cour. Il aurait 

pu également faire comme l’intimée Bisaillon, qui 

n’est pas présente, ne pas intervenir » (transcription, 

p. 50). Cet argument doit être rejeté. Le sort de cet 

appel était lourd de conséquences pour M. Bouvier, 

alors que ses droits dans l’immeuble ayant servi 

de résidence pour la famille étaient en jeu et qu’il 

risquait une  perte fi nancière directe et importante. Il 

devait donc défendre les conclusions des tribunaux 

inférieurs, en plus de devoir produire les éléments 
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having to fi le the evidence the appellant had failed to 

fi le and to take a position on general questions of law. 

Mr. Bouvier did not have to personally bear the cost 

of such a “test case”, which went far beyond the facts 

of his original dispute (see Friends of the Oldman 
River Society v. Canada (Minister of Transport), 
[1992] 1 S.C.R. 3).

[127] In addition, the Association was on notice 

pursuant to the rules applicable in this Court that it 

might have to pay exceptional costs in seeking to 

be substituted as appellant. It is true that the Court 

agreed that the Association could be substituted for 

Ms. Bisaillon as a party, but if it feared not being able 

to pay costs, it could have expressed this concern 

in its application for leave to appeal or requested a 

special undertaking as to costs, as was done by the 

respondents in Roberge v. Bolduc.

[128] However, I am of the view that we should 

limit the total amount of solicitor- client costs to be 

awarded to Mr. Bouvier.

[129] The Association is a non- profi t organization 

that, on the face of it, has no direct fi nancial interest 

in the outcome of this appeal. Moreover, Mr. Bouvier 

has not argued that he cannot bear the fi nancial bur-

den of this appeal. While he states that he is of more 

modest means than the Association, it is clear from 

the evidence in the trial record that his situation is 

not comparable to that of the respondents in other 

cases where solicitor- client costs were awarded. In 

Roberge v. Bolduc, for example, the respondents’ 

resources were so limited that, without a favourable 

costs order, their counsel would have ceased repre-

senting them.

[130] Most importantly, I am mindful of the 

fact that awarding solicitor- client costs against the 

Association could have a deterrent effect on other, 

less well- off organizations or litigants, who might 

hesitate to defend their rights or other unrepresented 

interests for fear that very high costs awards may be 

made against them if they raise questions of more 

de preuve que l’appelante a omis de déposer et de 

devoir  prendre position sur les questions de droit gé-

nérales. Monsieur Bouvier n’avait pas à faire les frais 

d’une telle «  cause- type », qui dépassait largement 

le cadre factuel de son litige initial (voir Friends of 
the Oldman River Society c. Canada (Ministre des 
Transports), [1992] 1 R.C.S. 3).

[127] En outre, l’Association était avertie, confor-

mément aux  règles applicables devant cette Cour, 

qu’elle risquait de se voir imposer des dépens ex-

ceptionnels en demandant d’être substituée à titre 

d’appelante. Il est vrai que la Cour a accepté de lui 

permettre de se substituer à Mme Bisaillon comme 

partie, mais si l’Association craignait ne pas être en 

me sure de payer des dépens, elle aurait pu exprimer 

cette préoccupation dans sa demande d’autorisation 

d’appel, ou encore requérir un engagement parti-

culier par rapport aux dépens comme l’ont fait les 

intimés dans l’arrêt Roberge c. Bolduc.

[128] Toute fois, je suis d’avis que nous devrions 

imposer une limite au montant total des dépens qui 

devraient être octroyés à M. Bouvier sur la base 

avocat- client.

[129] L’Association est un organisme à but non- 

lucratif qui n’a pas, à première vue, d’intérêt fi -

nancier direct dans l’issue du présent pourvoi. Par 

ailleurs, M. Bouvier n’a pas plaidé qu’il ne pouvait 

pas assumer la charge fi nancière du présent pourvoi. 

S’il affi rme que ses moyens sont plus modestes que 

ceux de l’Association, force est de constater, selon 

la preuve au dossier en première instance, que sa 

situation n’est pas comparable à  celle des intimés 

dans d’autres cas où des dépens avocat- client ont 

été octroyés. Dans l’arrêt Roberge c. Bolduc, par 

 exemple, les intimés étaient si peu fortunés que, sans 

ordonnance favorable sur les dépens, leur avocat 

allait cesser de les représenter.

[130] Surtout, je suis sensible au fait qu’ordonner 

des dépens sur la base avocat- client contre l’Associa-

tion pourrait avoir un effet dissuasif sur d’autres orga-

nismes ou plaideurs moins bien nantis, qui pourraient 

hésiter à défendre leurs droits ou d’autres intérêts non 

représentés, de crainte de se voir imposer des dépens 

très élevés dès lors qu’ils soulèvent des questions 
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general interest. It is thus necessary to proceed with 

caution. In the very specifi c context of this case, I am 

of the view that a compromise is in order.

[131] Having regard to all of these considerations, 

I would dismiss the appeal and award Mr. Bouvier 

solicitor- client costs not exceeding $15,000, in ad-

dition to disbursements.

The reasons of Abella, Karakatsanis and Martin 

JJ. were delivered by

Karakatsanis J. — 

I. Overview

[132] The specifi c issue in this case is whether the 

exception to settlement privilege in Union Carbide 
Canada Inc. v. Bombardier Inc., 2014 SCC 35, 

[2014] 1 S.C.R. 800, applies to the family media-

tion regime in Quebec. More importantly, this case 

is about the centrality of confi dentiality to family 

mediation and raises the appropriateness of import-

ing a private law rule from the civil and commercial 

context without adapting it to address the special 

context of family law.

[133] My colleague Kasirer J. concludes that the 

Union Carbide exception to settlement privilege 

applies to communications that occur during family 

mediation sessions in Quebec. Although I agree with 

many aspects of Kasirer J.’s thoughtful reasons, I 

cannot agree with this conclusion. In my view, dis-

cussions that occur within mediation sessions remain 

confi dential and cannot be disclosed or adduced as 

evidence unless the parties specifi cally agree other-

wise. Rules relating to the confi dentiality of settle-

ment negotiations applied in civil and commercial 

cases cannot simply be transposed to the family law 

context: doing so undermines both the unique legal 

approach to family law settlements developed by 

our courts and the broader objectives of the family 

mediation regime.

d’intérêt plus général. Il faut donc faire preuve de 

prudence. Dans le contexte très particulier de la pré-

sente affaire, j’estime qu’un compromis est de mise.

[131] En tenant compte de l’en semble de ces 

considérations, je rejetterais l’appel et j’accorderais 

à M. Bouvier les dépens sur la base avocat- client, 

jusqu’à concurrence de 15 000 $, en sus des débours.

Version française des motifs des  juges Abella, 

Karakatsanis et Martin rendus par

La  juge Karakatsanis — 

I. Aperçu

[132] La question précise à trancher en l’espèce 

est de savoir si l’exception au privilège relatif aux 

règlements de l’arrêt Union Carbide Canada Inc. 
c. Bombardier Inc., 2014 CSC 35, [2014] 1 R.C.S. 

800, s’applique au régime québécois de médiation 

familiale. Plus important encore, le présent pour-

voi porte sur l’importance de la confi dentialité dans 

le contexte de la médiation familiale, et soulève la 

question de savoir s’il est approprié de transposer 

une  règle de droit privé, applicable au contexte civil 

et commercial, dans le contexte particulier du droit 

de la famille, sans l’adapter.

[133] Mon col lègue le  juge Kasirer conclut que 

l’exception au privilège relatif aux règlements de 

l’arrêt Union Carbide s’applique aux communica-

tions qui ont lieu pendant les séances de médiation 

familiale au Québec. Bien que je souscrive à de nom-

breux aspects des motifs mûrement réfl échis du  juge 

Kasirer, je ne peux souscrire à cette conclusion. À 

mon avis, les discussions qui ont lieu lors des séances 

de médiation demeurent confi dentielles et ne  peuvent 

être communiquées ou mises en preuve, sauf si les 

parties en conviennent expressément autrement. Les 

 règles relatives à la confi dentialité des négociations 

en vue d’un règlement s’appliquant aux affaires ci-

viles et commerciales ne  peuvent simplement être 

transposées dans le contexte du droit de la famille : 

cela minerait l’approche juridique unique relative 

aux règlements en droit de la famille élaborée par nos 

tribunaux et porterait atteinte aux objectifs multiples 

du régime de médiation familiale.
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[134] Our Court has long recognized that family 

law settlements are unique. In decisions spanning 

at least four decades, this Court has highlighted the 

central reality of vulnerability in family negotiations; 

the importance (and limitations) of legal representa-

tion to address that vulnerability; the need for distinct 

modes of calculating spouses’ economic contribu-

tions; the critical role of disclosure and informational 

symmetry; the infl uence of negotiations upon chil-

dren; and the diffi culties of balancing the personal 

autonomy of spouses to arrange their affairs, with 

rights granted under family legislative regimes.2 It 

has resisted importing principles that apply to com-

mercial settlements into the family context, accept-

ing that principles appropriate to other settings are 

often ill suited to address the issues that arise in the 

wake of a family breakdown. And its leading case 

law on confi dentiality in the commercial setting has 

referred to the family jurisprudence only by way of 

contrast: see Union Carbide, at para. 41. The two 

realms have developed separately for good reason. 

I would not depart from that approach in this case.

[135] The reasons for a unique approach to family 

law disputes are simple. Family law seeks to manage 

human relationships in a particularly unique and 

challenging context. The breakdown of a spousal 

relationship is often wrought with emotional turmoil, 

power imbalance and vulnerability. Typically, fam-

ily disputes cover a broad range of issues, from the 

primary legal issues of support, custody and access, 

2 Rathwell v. Rathwell, [1978] 2 S.C.R. 436; Pettkus v. Becker, 

[1980] 2 S.C.R. 834, at p. 850; Richardson v. Richardson, [1987] 1 

S.C.R. 857, at p. 883, per La Forest J., dissenting; Pelech v. Pelech, 

[1987] 1 S.C.R. 801, at p. 850; Lacroix v. Valois, [1990] 2 S.C.R. 

1259, at p. 1278; Moge v. Moge, [1992] 3 S.C.R. 813, at p. 848; 

Peter v. Beblow, [1993] 1 S.C.R. 980; Bracklow v. Bracklow, 

[1999] 1 S.C.R. 420; Boston v. Boston, 2001 SCC 43, [2001] 2 

S.C.R. 413, at para. 55; Miglin v. Miglin, 2003 SCC 24, [2003] 1 

S.C.R. 303, at paras. 74 and 82; Rick v. Brandsema, 2009 SCC 10, 

[2009] 1 S.C.R. 295, at paras. 1 and 43; L.M.P. v. L.S., 2011 SCC 

64, [2011] 3 S.C.R. 775, at para. 15; Quebec (Attorney General) 
v. A, 2013 SCC 5, [2013] 1 S.C.R. 61, at paras. 114 and 254; 

Colucci v. Colucci, 2021 SCC 24 [2021] 2 S.C.R. 3, at para. 51.

[134] La Cour reconnaît depuis longtemps le ca-

ractère unique des règlements en droit de la famille. 

Elle a souligné, dans des décisions s’échelonnant sur 

au moins quatre décennies, la vulnérabilité qui est au 

cœur des négociations en matière familiale; l’impor-

tance (et les limites) de la représentation par avocat 

pour pallier cette vulnérabilité; le besoin de modes 

de calcul distincts pour établir la contribution écono-

mique des conjoints; le rôle essentiel de la symétrie 

en matière de communication des renseignements; 

l’infl uence des négociations sur les enfants; et les dif-

fi cultés liées à la conciliation  entre les droits conférés 

par les régimes législatifs en matière familiale et la 

liberté personnelle des conjoints d’organiser leurs 

affaires2. La Cour a refusé de transposer les principes 

applicables aux règlements commerciaux dans le 

contexte familial, reconnaissant que les principes qui 

conviennent à d’autres contextes se prêtent souvent 

mal à l’examen des questions soulevées à la suite 

de l’éclatement de la cellule familiale. En outre, 

les décisions principales de la Cour portant sur la 

confi dentialité dans le contexte commercial ne se 

réfèrent à la jurisprudence en droit de la famille que 

par contraste : voir Union Carbide, par. 41. Les deux 

domaines ont évolué séparément pour une bonne 

raison. Je ne m’écarterais pas de cette approche en 

l’espèce.

[135] Les différends en droit de la famille exigent 

une approche unique, pour des raisons bien simples. 

Le droit de la famille  cherche à gérer des relations 

humaines dans un contexte particulièrement unique 

et diffi cile. La rupture d’une relation conjugale s’ac-

compagne souvent de bouleversements émotion-

nels, de vulnérabilité et d’inégalités découlant du 

rapport de force  entre les parties. Habituellement, 

2 Rathwell c. Rathwell, [1978] 2 R.C.S. 436; Pettkus c. Becker, 

[1980] 2 R.C.S. 834, p. 850; Richardson c. Richardson, [1987] 1 

R.C.S. 857, p. 883, le  juge La Forest, dissident; Pelech c. Pelech, 

[1987] 1 R.C.S. 801, p. 850; Lacroix c. Valois, [1990] 2 R.C.S. 

1259, p. 1278; Moge c. Moge, [1992] 3 R.C.S. 813, p. 848; Peter 
c. Beblow, [1993] 1 R.C.S. 980; Bracklow c. Bracklow, [1999] 

1 R.C.S. 420; Boston c. Boston, 2001 CSC 43, [2001] 2 R.C.S. 

413, par. 55; Miglin c. Miglin, 2003 CSC 24, [2003] 1 R.C.S. 

303, par. 74 et 82; Rick c. Brandsema, 2009 CSC 10, [2009] 1 

R.C.S. 295, par. 1 et 43; L.M.P. c. L.S., 2011 CSC 64, [2011] 3 

R.C.S. 775, par. 15; Québec (Procureur général) c. A, 2013 CSC 

5, [2013] 1 R.C.S. 61, par. 114 et 254; Colucci c. Colucci, 2021 

CSC 24, [2021] 2 R.C.S. 3, par. 51.
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and division of property, to the intricate untangling 

of interdependent family affairs — issues that often 

require cooperation on a sustained basis. When chil-

dren are involved, the best interests of the child de-

serve the ongoing ability of parents to communicate 

and resolve disputes. And in this context, settlement 

agreements must respond to changing circumstances 

and may not represent the fi nal resolution of the 

parties’ issues.

[136] Because the family unit is an organizing 

feature of everyday life, efforts to reduce the col-

lateral harm fl owing from family separations have 

broad societal implications beyond the effects on the 

separating couple, particularly for children. Given 

the pervasive incidence of family breakdowns, how 

family matters are resolved has implications for so-

ciety more broadly.

[137] Special alternative dispute resolution (ADR) 

regimes for family disputes now exist in each prov-

ince, refl ecting the increasing awareness by legisla-

tors and judges of the need to encourage a cooperative 

environment, particularly for the sake of children: B. 

Landau, “Overview of Dispute Resolution Options”, 

in B. Landau et al., The Family Dispute Resolution 
Handbook (6th ed. 2018), 1, at p. 3. Special rules 

enhance the ability of parties to participate; provide 

better information and support as the parties navi-

gate the process; ensure that vulnerable parties are 

protected; and institute more judicial involvement 

and oversight.

[138] The family mediation process, therefore, 

not only strives to reach settlements. It also aims 

to restructure relationships by cultivating dialogue 

and equipping the parties with the necessary tools 

to collectively navigate the traumatic upheaval of 

a family breakdown. It invites the parties to work 

les différends familiaux couvrent un vaste éventail 

d’enjeux. Ils  peuvent soulever des questions juri-

diques fondamentales concernant les pensions ali-

mentaires, la garde, les droits de visite ou le partage 

des biens, qui s’ajoutent à la nécessité de démêler 

des affaires familiales interdépendantes — des en-

jeux qui requièrent bien souvent une collaboration 

durable. Lorsque des enfants sont impliqués, leur 

intérêt supérieur requiert que leurs parents aient la 

capacité de continuer à communiquer et à résoudre 

leurs différends. Dans ce contexte, les règlements 

doivent parfois être adaptés en fonction de circons-

tances changeantes et  peuvent ne pas représenter 

la résolution défi nitive des enjeux  entre les parties.

[136] L’unité familiale fait partie intégrante de l’or-

ganisation de la vie quotidienne. Les efforts visant 

à réduire les dommages collatéraux découlant des 

séparations familiales ont ainsi de vastes répercus-

sions sociétales, particulièrement pour les enfants, 

répercussions qui vont bien au- delà des effets sur le 

couple qui se sépare. Considérant le caractère très 

répandu des ruptures familiales, la manière dont les 

différends familiaux sont réglés a une incidence sur 

la société en général.

[137] Des régimes spéciaux de règlement alternatif 

des différends (RAD) en matière familiale existent 

aujourd’hui dans chaque province. Cela témoigne 

du fait que les législateurs et les  juges sont de plus 

en plus conscients de la nécessité de favoriser un 

environnement de collaboration, surtout pour le 

bien des enfants : B. Landau, « Overview of Dispute 

Resolution Options », dans B. Landau et autres, The 
Family Dispute Resolution Handbook (6e éd. 2018), 

1, p. 3. Les  règles spéciales fournissent de meilleurs 

renseignements et un meilleur soutien aux parties qui 

 cherchent à s’orienter dans le processus, accroissent 

leur capacité d’y participer, veillent à la protection 

des parties vulnérables et instaurent une surveillance 

et un pouvoir d’intervention accru des tribunaux.

[138] Par conséquent, le processus de médiation fa-

miliale ne vise pas que la conclusion de règlements. 

Il vise également à restructurer les relations, en culti-

vant le dialogue et en dotant les parties des outils 

nécessaires pour passer collectivement à travers les 

bouleversements traumatisants de l’éclatement de la 
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together to forge a stronger foundation for a contin-

uing relationship, and the ability to respond to future 

circumstances. At the same time, mediation aims to 

compensate for pre- existing power imbalances that 

are often exacerbated by the economic consequences 

of separation. Creating a confi dential space where 

parties can speak freely and without prejudice is 

essential to achieving these goals.

[139] In Quebec, confi dentiality is particularly cru-

cial because the family mediation regime prohibits 

the presence of lawyers during mediation sessions, 

which take place before a trained and accredited me-

diator, who need not have legal training. The prohibi-

tion of lawyers means that parties do not necessarily 

know or contemplate the legal implications of what 

they say in an environment that is designed to be 

confi dential. The absence of lawyers in the mediation 

room can also enhance, rather than mitigate, a power 

imbalance between the parties.

[140] Commercial mediation is intrinsically dif-

ferent: the parties are often sophisticated, they are 

usually assisted by counsel, and in most cases the 

only objective is reaching a settlement. Thus, in 

the commercial context, the justifi cation for settle-

ment privilege and its exception is to promote the 

settlement of legal disputes. But the disclosure of 

mediation discussions does not advance — and in-

deed, may undermine — other broader objectives of 

family mediation. A rule that applies in the context 

of commercial negotiations should not be used to 

undermine a unique mediation regime, which relies 

on confi dentiality to support broader objectives of 

family law settlements.

[141] The reasoning in Union Carbide is also in-

compatible with the framework of family mediation 

in Quebec. As my colleague convincingly concludes, 

cellule familiale. Le processus de médiation invite 

les parties à collaborer, afi n qu’elles puissent jeter 

des bases plus solides en vue de la continuation de 

leur relation et afi n qu’elles améliorent leur capacité 

à réagir aux circonstances futures. Par la même oc-

casion, la médiation vise à compenser les inégalités 

 entre les parties qui découlent des rapports de force 

préexistants, inégalités souvent exacerbées par les 

conséquences fi nancières d’une séparation. La créa-

tion d’un espace confi dentiel où les parties  peuvent 

parler librement et sans préjudice est essentielle à la 

réalisation de ces objectifs.

[139] Au Québec, la confi dentialité est particuliè-

rement cruciale puisque le régime de médiation fa-

miliale interdit la présence d’avocats aux séances de 

médiation, lesquelles se tiennent devant un médiateur 

formé et accrédité, qui n’est pas nécessairement un 

juriste. L’interdiction de la présence d’avocats signi-

fi e que les parties ne savent pas ou n’envisagent pas 

forcément les répercussions légales de ce qu’elles 

disent dans un milieu conçu pour être confi dentiel. 

L’absence d’avocats lors des séances de médiation 

peut aussi accentuer les inégalités découlant du rap-

port de force  entre les parties au lieu de l’atténuer.

[140] La médiation commerciale est intrinsèque-

ment différente : les parties sont souvent bien infor-

mées, elles recourent habituellement aux ser vices 

d’un avocat, et dans la plupart des cas, le seul objectif 

est d’arriver à un règlement. Par conséquent, dans le 

domaine commercial, la raison d’être du privilège 

relatif aux règlements et de son exception est de 

favoriser le règlement des différends juridiques. Or, 

la communication des discussions tenues lors de la 

médiation ne favorise pas — et peut effectivement 

contrecarrer — la réalisation des autres objectifs 

plus larges de la médiation familiale. Une  règle qui 

s’applique dans le contexte des négociations com-

merciales ne devrait pas être utilisée pour porter 

atteinte à un régime de médiation à caractère unique, 

qui repose sur la confi dentialité en vue de la réalisa-

tion des objectifs généraux des règlements en droit 

de la famille.

[141] Le raisonnement de la Cour dans l’arrêt 

Union Carbide est également incompatible avec 

la structure de la médiation familiale au Québec. 
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the unique structure of the regime does not permit 

the parties to reach any settlements during the medi-

ation sessions, and there can be no binding offer and 

acceptance. It follows that the terms of an agreement 

can only be reached outside the mediation process.

[142] Even if Union Carbide were to apply to the 

family law context, it remains open to the parties to 

contract for greater confi dentiality than is available 

at common law: paras. 49, 50 and 56. In my view, 

the standard mediation contract in Quebec, properly 

interpreted, evinces an intention by the parties to 

maintain complete confi dentiality with respect to any 

discussions that took place during mediation unless 

both parties otherwise agree.

[143] Thus, I agree with the Association de média-

tion familiale du Québec that any communications 

in the mediation sessions were inadmissible because 

they were protected by settlement privilege and the 

confi dentiality terms of the contract. And while I 

adopt Kasirer J.’s conclusion that the summary of 

mediated agreements is merely the mediator’s under-

standing of the potential for agreement and does not 

refl ect any contract, in my view, the summary of me-

diated agreements was inadmissible. In the unusual 

circumstances of this appeal, however, I am unable 

to conclude that the particular disposition in this case 

must be set aside. I would dismiss the appeal.

[144] My reasons proceed as follows. First, I ex-

pand on the unique context of family disputes and 

settlement processes. Second, I explain that confi -

dentiality is necessary to advance the broader ob-

jectives of family mediation. Third, I demonstrate 

why the basis for the Union Carbide exception to 

settlement privilege is incompatible with the fam-

ily law context. Fourth, I set out how the standard 

mediation contract in Quebec contemplates abso-

lute confi dentiality. Finally, I address the merits and 

explain why the summary of mediated agreements 

Comme le conclut de façon convaincante mon col-

lègue, la structure unique du régime ne permet pas 

aux parties de conclure un règlement au cours des 

séances de médiation, puisqu’il ne peut y avoir 

d’offre ferme de contracter et d’acceptation. Il s’en-

suit que les modalités d’un règlement ne  peuvent être 

conclues qu’à l’extérieur du processus de médiation.

[142] Même si l’arrêt Union Carbide devait s’ap-

pliquer en droit de la famille, les parties pourraient 

toujours conclure un contrat qui leur assure une pro-

tection supérieure à  celle qu’offre la common law en 

matière de confi dentialité : par. 49, 50 et 56. À mon 

avis, le contrat type de médiation utilisé au Québec, 

interprété correctement, témoigne de l’intention des 

parties de maintenir une confi dentialité absolue à 

l’égard de toutes discussions tenues lors de la mé-

diation, sauf si les parties en conviennent autrement.

[143] Ainsi, je suis d’accord avec l’Association de 

médiation familiale du Québec pour dire que toutes 

les communications ayant eu lieu lors des séances 

de médiation étaient inadmissibles en preuve, car 

elles étaient protégées par le privilège relatif aux 

règlements et par les clauses du contrat en matière 

de confi dentialité. Je suis également d’accord avec la 

conclusion du  juge Kasirer selon laquelle le résumé 

des ententes n’est pas un contrat, s’agissant plutôt du 

refl et de la compréhension du médiateur quant aux 

points d’accord potentiels  entre les parties. Cela dit, 

j’estime que le résumé était inadmissible. Dans les 

circonstances inhabituelles de la présente affaire, 

toute fois, je ne puis conclure que la décision parti-

culière en l’espèce doit être annulée. Je rejetterais 

ainsi le pourvoi.

[144] Mes motifs se divisent comme suit. En pre-

mier lieu, j’examine le contexte unique des différends 

et des processus de règlement en matière familiale. 

En deuxième lieu, je démontre que la confi dentialité 

est nécessaire pour la réalisation des objectifs mul-

tiples de la médiation familiale. En troisième lieu, 

j’explique pourquoi le fondement de l’exception 

au privilège relatif aux règlements de l’arrêt Union 
Carbide est incompatible avec le contexte du droit 

de la famille. En quatrième lieu, je démontre que le 

contrat type de médiation utilisé au Québec prévoit 
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was inadmissible in this case, before turning to the 

issue of costs.

II. The Unique Context of Family Mediation

[145] The long arc of our family law jurisprudence 

refl ects an evolving understanding of the distinct 

challenges relating to the settlement of disputes in 

the family law context: Rick v. Brandsema, 2009 

SCC 10, [2009] 1 S.C.R. 295, at para. 1. Indeed, a 

family breakdown is no ordinary legal issue. Familial 

relationships are “not an economic partnership nor a 

mere business relationship, nor a casual encounter”: 

Pettkus v. Becker, [1980] 2 S.C.R. 834, at p. 850. 

They may “be the location of safety and comfort . . . 

where [their] members have their most intimate hu-

man contact”; may represent an “emotional and eco-

nomic support system”; and may serve as “a means 

to pass on the values that we deem to be central to 

our sense of community”: Moge v. Moge, [1992] 3 

S.C.R. 813, at p. 848. Their dissolution may be a 

catastrophic event in the lives of participants. In these 

respects, “family law cases, and in particular cases 

involving marital settlements, stand on an entirely 

different footing from commercial cases”: Logan v. 
Williams (1989), 41 B.C.L.R. (2d) 34 (C.A.), at p. 42.

[146] This Court has consistently recognized the 

need for a discrete approach to address the chal-

lenges of resolving family disputes, adjusting the 

general private law for that purpose: see Rathwell 
v. Rathwell, [1978] 2 S.C.R. 436; Pettkus; Lacroix 
v. Valois, [1990] 2 S.C.R. 1259, at p. 1278; Peter 
v. Beblow, [1993] 1 S.C.R. 980; Miglin v. Miglin, 

2003 SCC 24, [2003] 1 S.C.R. 303, at para. 82; Rick, 

at para. 43; L.M.P. v. L.S., 2011 SCC 64, [2011] 3 

S.C.R. 775, at para. 15. It has noted the sometimes 

devastating effects of separation (Lacroix, at p. 1275; 

Moge, at p. 871; Bracklow v. Bracklow, [1999] 1 

S.C.R. 420; Boston v. Boston, 2001 SCC 43, [2001] 

2 S.C.R. 413, at para. 55; Hartshorne v. Hartshorne, 

2004 SCC 22, [2004] 1 S.C.R. 550, at para. 91, per 

la confi dentialité absolue. Enfi n, je me penche sur 

le fond de l’affaire et j’explique pourquoi le résumé 

des ententes était inadmissible en l’espèce, avant 

d’examiner la question des dépens.

II. Le contexte unique de la médiation familiale

[145] Le développement de notre jurisprudence 

en droit de la famille témoigne de l’évolution de 

notre compréhension des défi s particuliers liés au 

règlement des différends en matière familiale : Rick 
c. Brandsema, 2009 CSC 10, [2009] 1 R.C.S. 295, 

par. 1. En effet, l’éclatement de la cellule familiale 

n’est pas une question juridique ordinaire. Les rela-

tions familiales ne sont pas « une association écono-

mique, ni [. . .] une simple relation d’affaire ni [. . .] 

une rencontre fortuite » : Pettkus c. Becker, [1980] 

2 R.C.S. 834, p. 850.  Celles-ci  peuvent « être un 

havre de sécurité et de confort [. . .] où ses  membres 

ont leur contact humain le plus intime »;  peuvent 

représenter « un système de soutien émotif et écono-

mique »; et  peuvent servir de « moyen de transmettre 

les valeurs que nous jugeons essentielles à notre sens 

de la collectivité » : Moge c. Moge, [1992] 3 R.C.S. 

813, p. 848. La dissolution de relations familiales 

peut s’avérer être un événement catastrophique dans 

la vie de ses  membres. À cet égard, [traduction] 

« les affaires relevant du droit de la famille, et surtout 

 celles qui mettent en  cause des règlements matrimo-

niaux, sont tout à fait différentes des affaires com-

merciales » : Logan c. Williams (1989), 41 B.C.L.R. 

(2d) 34 (C.A.), p. 42.

[146] Notre Cour a constamment reconnu la né-

cessité d’adopter une approche particulière face aux 

diffi cultés liées à la résolution des différends fami-

liaux, ajustant le droit privé général à cette fi n : voir 

Rathwell c. Rathwell, [1978] 2 R.C.S. 436; Pettkus; 

Lacroix c. Valois, [1990] 2 R.C.S. 1259, p. 1278; 

Peter c. Beblow, [1993] 1 R.C.S. 980; Miglin c. 
Miglin, 2003 CSC 24, [2003] 1 R.C.S. 303, par. 82; 

Rick, par. 43; L.M.P. c. L.S., 2011 CSC 64, [2011] 

3 R.C.S. 775, par. 15. Elle a souligné les effets par-

fois dévastateurs de la séparation (Lacroix, p. 1275; 

Moge, p. 871; Bracklow c. Bracklow, [1999] 1 R.C.S. 

420; Boston c. Boston, 2001 CSC 43, [2001] 2 R.C.S. 

413, par. 55; Hartshorne c. Hartshorne, 2004 CSC 

22, [2004] 1 R.C.S. 550, par. 91, la  juge Deschamps, 
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Deschamps J., dissenting in part), which can render 

parties “uniquely vulnerable” (Rick, at para. 47), and 

“ill- equipped to form decisions of a permanent and 

legally binding nature”: Miglin, at para. 74, citing 

J. D. Payne and M. A. Payne, Dealing with Family 
Law: A Canadian Guide (1993), at p. 78; see also 

Richardson v. Richardson, [1987] 1 S.C.R. 857, at 

p. 883, per La Forest J., dissenting. It has acknowl-

edged that those vulnerabilities may beget or ena-

ble unseen forms of infl uence (Miglin, at para. 75); 

and has emphasized the importance — and limita-

tions — of independent legal advice in attenuating 

that risk: Pelech v. Pelech, [1987] 1 S.C.R. 801, at 

p. 850; Miglin, at para. 212, per LeBel J., dissenting; 

Hartshorne, at para. 60; Rick, at paras. 60-61. It 

has emphasized the need for full and frank disclo-

sure as a “precondition to good faith negotiation” 

(Colucci v. Colucci, 2021 SCC 24, [2021] 2 S.C.R. 

3, at para. 51), and a means of “protect[ing] the 

integrity of the result of negotiations undertaken in 

these uniquely vulnerable circumstances”: Rick, at 

para. 47. And it has been alive to the breadth and 

prospective nature of family agreements, which may 

affect third parties, including children: Miglin, at 

para. 76; L.M.P., at para. 15. It has explained, in 

light of this, that “contract law principles are not 

rigidly applied in the family law context”: L.M.P., 
at para. 15.

[147] The majority’s conclusion that the rule in 

Union Carbide applies to mediation discussions in 

this case is grounded in the view that family medi-

ation is not intrinsically different from commercial 

mediation (at paras. 43 and 106), and that the over-

arching objective of family mediation is to settle a 

legal dispute. But the jurisprudence emphasizes that 

it is important to recognize the unique dimensions of 

family disputes, which fi t uneasily within a civil and 

commercial paradigm. The objectives of family me-

diation are much broader than simply promoting the 

settlement of a specifi c legal dispute. In particular, 

two overarching public interest objectives are key.

dissidente en partie), qui  peuvent faire en sorte que 

les parties soient en proie à une « vulnérabilité 

particulière » (Rick, par. 47), et qu’elles ne soient 

[traduction] « pas en me sure de  prendre des déci-

sions à caractère permanent et exécutoire » : Miglin, 

par. 74, citant J. D. Payne et M. A. Payne, Dealing 
with Family Law : A Canadian Guide (1993), p. 78; 

voir aussi Richardson c. Richardson, [1987] 1 

R.C.S. 857, p. 883, le  juge La Forest, dissident. Elle 

a reconnu que ces vulnérabilités  peuvent engendrer 

ou faciliter des modes d’infl uence imperceptibles 

(Miglin, par. 75); et a souligné l’importance — et 

les limites — des conseils juridiques indépendants 

pour atténuer ce  risque : Pelech c. Pelech, [1987] 1 

R.C.S. 801, p. 850; Miglin, par. 212, le  juge LeBel, 

dissident; Hartshorne, par. 60; Rick, par. 60-61. 

La Cour a insisté sur le besoin de communication 

franche et complète en tant que « condition pré-

alable à la négociation de bonne foi » (Colucci c. 
Colucci, 2021 CSC 24, [2021] 2 R.C.S. 3, par. 51), 

et en tant que moyen de « prot[éger] l’intégrité du 

résultat de négociations menées dans ces contextes 

de vulnérabilité particulière » : Rick, par. 47. Elle 

est également demeurée consciente de la portée et 

de la nature prospective des ententes familiales, qui 

 peuvent avoir des répercussions sur des tiers, notam-

ment sur les enfants : Miglin, par. 76; L.M.P., par. 15. 

À la lumière de ce qui précède, la Cour a expliqué 

que « les principes du droit des contrats ne sont pas 

appliqués avec rigidité dans le contexte du droit de 

la famille » : L.M.P., par. 15.

[147] La conclusion des  juges majoritaires selon 

laquelle la  règle de l’arrêt Union Carbide s’applique 

aux discussions tenues lors de la médiation en l’es-

pèce repose sur l’idée que la médiation familiale 

n’est pas intrinsèquement différente de la média-

tion commerciale (par. 43 et 106), et que l’objectif 

primordial de la médiation familiale est de régler 

un différend juridique. Toute fois, la jurisprudence 

insiste sur l’importance de reconnaître les aspects 

uniques des différends familiaux, qui s’insèrent diffi -

cilement dans un paradigme civil et commercial. Les 

objectifs de la médiation familiale ne se limitent pas 

uniquement à favoriser le règlement d’un différend 

juridique spécifi que. Plus particulièrement, deux 

objectifs d’intérêt public primordiaux jouent un rôle 

essentiel.
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[148] First, family mediation sets the groundwork 

for restructuring relationships that can navigate the 

traumatic consequences of familial breakdowns on 

a long- term basis, especially when children are in-

volved: M.-C. Belleau, “La médiation familiale au 

Québec: une approche volontaire, globale, inter-

disciplinaire et accessible”, in P.-C. Lafond, ed., 

Régler autrement les différends (2nd ed. 2018), 299, 

at No. 8-38. The aim of reshaping relationships car-

ries much greater signifi cance in the family context 

given the intimacy of family bonds. Indeed, “the 

restructuring of familial relationships rather than 

their termination . . . is the central objective of the 

family justice process”: N. Bala, “Reforming Family 

Dispute Resolution in Ontario: Systemic Changes 

and Cultural Shifts”, in M. Trebilcock, A. Duggan 

and L. Sossin, eds., Middle Income Access to Justice 

(2012), 271, at p. 275; see also Belleau, at No. 8-8. 

This objective is achieved through family media-

tion’s unique focus on promoting earnest discus-

sions, dialogue and active listening: see Belleau, at 

No. 8-16. In Quebec, the priority placed on restruc-

turing relationships is refl ected in the interdiscipli-

nary nature of the regime: it deals with every aspect 

of a relationship breakdown, whether the issues are 

emotional, relational, fi nancial or legal in nature: 

M.-C. Belleau and G. Talbot- Lachance, “La valeur 

juridique des ententes issues de la médiation fami-

liale: présentation des mésententes doctrinales et 

jurisprudentielles” (2008), 49 C. de D. 607, at p. 615. 

This explains why mediators do not necessarily come 

from the legal profession; they may, for example, be 

guidance counsellors, psycho- educators, psycholo-

gists or social workers: Belleau, at No. 8-13.

[149] Second, family mediation strives to protect 

vulnerable parties and compensate for power imbal-

ances to achieve equitable outcomes. The process is 

designed for parties who, in the tumult of separation, 

enter not as “emotionally neutral economic actors 

negotiating in the commercial context”, but as actors 

who “inevitably bring to the table a host of emotions 

and concerns that do not obviously accord with the 

making of rational economic decisions”: Miglin, 

at para. 74. This objective plays a broader role in 

[148] Premièrement, la médiation familiale pré-

pare le terrain en vue de restructurer des relations 

qui permettront de passer, à long terme, à travers les 

conséquences traumatisantes de l’éclatement d’une 

cellule familiale, particulièrement lorsque des en-

fants sont en  cause : M.-C. Belleau, « La médiation 

familiale au Québec : une approche volontaire, glo-

bale, interdisciplinaire et accessible », dans P.-C. 

Lafond, dir., Régler autrement les différends (2e éd. 

2018), 299, no 8-38. L’objectif de restructurer les re-

lations revêt une importance accrue dans le contexte 

familial en raison du caractère intime des liens fami-

liaux. En effet, [traduction] « la restructuration des 

relations familiales, plutôt que leur rupture [. . .] est 

l’objectif central du processus de justice familiale » : 

N. Bala, « Reforming Family Dispute Resolution in 

Ontario : Systemic Changes and Cultural Shifts », 

dans M. Trebilcock, A. Duggan et L. Sossin, dir., 

Middle Income Access to Justice (2012), 271, p. 275; 

voir aussi Belleau, no 8-8. Le processus unique de 

la médiation familiale qui favorise les discussions 

franches, le dialogue et l’écoute active permet de ré-

aliser cet objectif : voir Belleau, no 8-16. Au Québec, 

la priorité accordée à la restructuration des rela-

tions se refl ète dans la nature interdisciplinaire du 

régime : la médiation concerne chaque dimension 

de la séparation, que les diffi cultés soient de nature 

émotionnelle, relationnelle, fi nancière ou juridique : 

M.-C. Belleau et G. Talbot- Lachance, « La valeur 

juridique des ententes issues de la médiation fami-

liale  : présentation des mésententes doctrinales et 

jurisprudentielles » (2008), 49 C. de D. 607, p. 615. 

Voilà pourquoi les médiateurs ne sont pas nécessai-

rement des juristes; ils  peuvent être, par  exemple, des 

conseillers d’orientation, des psychoéducateurs, des 

psychologues ou des travailleurs sociaux : Belleau, 

no 8-13.

[149] Deuxièmement, la médiation familiale 

 cherche à protéger les parties vulnérables et à at-

ténuer les inégalités découlant du rapport de force 

 entre les parties en vue d’obtenir un résultat équi-

table. Le processus est conçu pour les parties qui, 

dans le tumulte de la séparation, n’y participent 

pas en tant qu’« acteurs économiques émotivement 

neutres des négociations commerciales », mais bien 

comme acteurs qui « apportent inévitablement à la 

table des négociations une multitude d’émotions et 
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family mediation and negotiation than it does in com-

mercial settings because the intimate nature of the 

relationship between the parties “makes it diffi cult to 

overcome potential power imbalances and modes of 

infl uence”: ibid., at paras. 74-75. Family mediation 

in Quebec aims to reach a fair settlement, not just 

any form of settlement: Committee of Accrediting 

Organizations in Family Mediation, Standards of 
Practice in Family Mediation (2016), at pp. 6 and 8.

[150] Quite simply, the family law context is 

not the same as a commercial law context. As the 

Association argues, the situation of the parties, the 

processes, and the objectives of settlement in the 

two spheres are markedly different. That is why this 

Court has [translation] “repeatedly emphasized 

the uniquely emotional context surrounding the ne-

gotiation of agreements between spouses, which, 

as a result, cannot be looked upon as commercial 

contracts”: P. J. Dalphond and A. Nag, “Le contexte 

social dans l’exercice du droit de la famille”, in 

Collection de droit de l’École du Barreau du Québec 

2020-2021, vol. 4, Droit de la famille (2020), 25, at 

p. 35.

III. The Importance of Confi dentiality to the Ob jec-

tives of Family Mediation

[151] In my view, confi dentiality furthers media-

tion’s participatory and consensual foundations, as 

well as the objective of reaching settlements in the 

family context. Moreover, the broader objectives of 

family mediation — restructuring familial relation-

ships, protecting vulnerable parties — depend on 

complete confi dentiality in the mediation sessions. 

The effectiveness of family mediation in promoting 

settlements is predicated on the creation of a con-
fi dential space where the parties can fully explore 

common ground on a diverse range of interrelated is-

sues and engage without fear of legal repercussions.

de préoccupations qui ne cadrent manifestement 

pas avec la prise de décisions économiques ration-

nelles » : Miglin, par. 74. Cet objectif joue un rôle 

plus important dans la médiation et la négociation en 

matière familiale que dans un contexte commercial, 

parce que le caractère intime de la relation  entre les 

parties « accroît la diffi culté de surmonter le déséqui-

libre potentiel des forces et les modes d’infl uence » : 

ibid., par. 74-75. La médiation familiale au Québec 

ne vise pas simplement la conclusion d’un règle-

ment, mais bien d’un règlement équitable : Comité 

des organismes accréditeurs en médiation familiale, 

Guide de  normes de pratique en médiation familiale 

(2016), p. 7 et 9.

[150] Le contexte du droit de la famille est donc 

bien différent de  celui du droit commercial. Comme 

le fait valoir l’Association, le processus de médiation 

familiale, la situation des parties et les objectifs des 

règlements diffèrent grandement d’une médiation 

de nature commerciale. C’est pourquoi notre Cour a 

« maintes fois insisté sur le contexte particulièrement 

émotif de la négociation des ententes  entre époux, 

lesquelles ententes, par le fait même, ne  peuvent être 

considérées comme des contrats commerciaux » : 

P. J. Dalphond et A. Nag, « Le contexte social dans 

l’exercice du droit de la famille », dans Collection de 

droit de l’École du Barreau du Québec 2020-2021, 

vol. 4, Droit de la famille (2020), 25, p. 35.

III. L’importance de la confi dentialité pour les ob-

jectifs de la médiation familiale

[151] À mon avis, la confi dentialité renforce les 

fondements participatifs et consensuels de la média-

tion, ainsi que l’objectif de conclure des règlements 

dans le contexte familial. Qui plus est, les objectifs 

additionnels de la médiation familiale — la restruc-

turation des relations familiales, la protection des 

parties vulnérables — dépendent de la confi dentialité 

absolue des séances de médiation. L’effi cacité de la 

médiation familiale pour favoriser les règlements 

repose sur la création d’un espace confi dentiel où 

les parties  peuvent explorer des terrains d’entente en 

profondeur, sur toute une gamme d’enjeux interreliés 

et discuter sans crainte de répercussions sur le plan 

juridique.
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[152] First, confi dentiality is essential for full and 

frank discussions, which are necessary to establish-

ing functional familial dynamics going forward. It is 

often a precondition to honest, open and construc-

tive dialogue and negotiations: L. D. Elrod, “The 

Need for Confi dentiality in Evaluative Processes: 

Arbitration and Med/Arb in Family Law Cases” 

(2020), 58 F.C.R. 26. The problem- solving focus of 

mediation depends upon the participants disclosing 

their underlying interests and needs, rather than just 

their bargaining positions or demands: J. Watson 

Hamilton, “Protecting Confi dentiality in Mandatory 

Mediation: Lessons from Ontario and Saskatchewan” 

(1999), 24 Queen’s L.J. 561. If the sessions are not 

confi dential, parties may hesitate to speak openly 

or to explore compromises for fear that their words 

may later be used against them in legal proceedings. 

Indeed, confi dentiality in family mediation “offers 

the needed reassurance that shared information will 

not be weaponized to injure family members or es-

calate family confl ict”: F. Tetunic and G. Firestone, 

“Confi dentiality and Privilege for Family and Child 

Protection Mediation: A Roadmap for Navigating the 

Innovation, Inconsistency and Confusion” (2020), 

58 F.C.R. 46, at p. 46. In this way, complete confi -

dentiality during the mediation sessions promotes 

the objective of restructuring family relationships.

[153] Second, confi dentiality is critical for protect-

ing vulnerable parties and compensating for power 

imbalances. I agree with Kasirer J.’s thorough outline 

of the procedural guarantees offered to vulnerable 

parties in the family mediation regime in Quebec: 

paras. 55-88. I also endorse his conclusions that the 

unique structure of the regime does not permit the 

parties to reach any settlements during the mediation 

sessions and that the summary of mediated agree-

ments cannot refl ect a binding agreement between 

the parties: paras. 79 and 84. However, in my view, 

the regime’s protections do not guarantee that vul-

nerable parties will not unwittingly bind themselves 

[152] D’abord, la confi dentialité est essentielle aux 

discussions franches et complètes, qui sont néces-

saires à l’établissement d’une dynamique familiale 

fonctionnelle pour l’avenir. La confi dentialité est 

souvent une condition préalable aux négociations et 

au dialogue honnêtes, ouverts et constructifs : L. D. 

Elrod, « The Need for Confi dentiality in Evaluative 

Processes : Arbitration and Med/Arb in Family Law 

Cases » (2020), 58 F.C.R. 26. La résolution de pro-

blèmes, qui est au cœur de la médiation, repose sur 

la communication, par les parties, de leurs besoins et 

intérêts sous- jacents, plutôt que seulement de leurs 

positions de négociation ou de leurs demandes : J. 

Watson Hamilton, « Protecting Confi dentiality in 

Mandatory Mediation : Lessons from Ontario and 

Saskatchewan » (1999), 24 Queen’s L.J. 561. Si 

les séances ne sont pas confi dentielles, les parties 

 peuvent hésiter à parler ouvertement ou à envisa-

ger des compromis parce qu’elles craignent que 

leurs paroles puissent plus tard être utilisées contre 

elles lors d’instances judiciaires. D’ailleurs, la confi -

dentialité de la médiation familiale [traduction] 

« offre la garantie nécessaire que les renseignements 

partagés ne seront pas utilisés comme une arme 

pour blesser les  membres de la famille ou aggraver 

le différend familial » : F. Tetunic et G. Firestone, 

« Confi dentiality and Privilege for Family and Child 

Protection Mediation : A Roadmap for Navigating 

the Innovation, Inconsistency and Confusion » 

(2020), 58 F.C.R. 46, p. 46. De cette façon, la confi -

dentialité absolue au cours des séances de média-

tion favorise l’objectif de restructurer les relations 

familiales.

[153] Ensuite, la confi dentialité est essentielle afi n 

de protéger les parties vulnérables et d’atténuer les 

inégalités découlant du rapport de force  entre les par-

ties. Je souscris à l’exposé exhaustif que fait le  juge 

Kasirer des garanties procédurales offertes aux par-

ties vulnérables dans le cadre du régime québécois 

de médiation familiale : par. 55-88. Je suis également 

d’accord avec le fait que la structure unique du ré-

gime ne permet pas aux parties d’arriver à un règle-

ment lors des séances de médiation et que le résumé 

des ententes ne peut refl éter une entente obligatoire 

 entre les parties : par. 79 et 84. Toute fois, à mon avis, 

les protections offertes par le régime ne garantissent 
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to ill- advised agreements. Thus, I cannot accept that 

complete confi dentiality is unnecessary for the pro-

tection of vulnerable parties.

[154] Complete confi dentiality prevents the more 

powerful party from using the words of the more 

vulnerable party to substantiate an unfair agreement. 

This risk is pronounced in Quebec given the regime’s 

prohibition on lawyers being present during the ses-

sions: Code of Civil Procedure, CQLR, c. C-25.01, 

art. 617. As Kasirer J. observes, this prohibition is 

designed to prevent mediation sessions from devolv-

ing into a dialogue between lawyers, and to facilitate 

cooperation by encouraging parties to address their 

issues together: paras. 50-51. Yet, it is well recog-

nized that lawyers help attenuate power imbalances 

between parties: Miglin, at paras. 82 and 93; Rick, 

at paras. 60-61. Thus, in the absence of lawyers, 

confi dentiality provides a necessary guard against 

the risk that the more powerful spouse may abuse 

the mediation process and capitalize on pre- existing 

power dynamics and vulnerabilities to elicit unfair 

compromises from the other spouse.

[155] Further, while family law mediators must 

be accredited and impartial, and have the duty to 

protect the integrity of the process and the rights of 

the participants, in practice, they will not always be 

able to intervene to protect vulnerable parties: see 

W. Wiegers and M. Keet, “Collaborative Family 

Law and Gender Inequalities: Balancing Risks and 

Opportunities” (2008), 46 Osgoode Hall L.J. 733, 

at pp. 739, 750-51 and 754. Abusive dynamics are 

not always evident. And while judicial oversight of 

agreements provides a level of protection for the vul-

nerable party, its reach is limited, since only agree-

ments involving issues of public order are subject to 

review by a court to determine their appropriateness. 

Notably, it does not apply to questions of support 

and transfer of property between de facto spouses.

pas que les parties vulnérables ne se retrouveront 

pas liées à leur insu par des ententes malavisées. Je 

ne puis donc accepter que la confi dentialité absolue 

ne soit pas nécessaire pour la protection des parties 

vulnérables.

[154] La confi dentialité absolue empêche la partie 

la plus forte d’utiliser les paroles de la partie la plus 

vulnérable afi n de soutenir une entente inéquitable. 

Ce  risque est accru au Québec puisque le régime 

interdit la présence d’avocats pendant les séances : 

Code de procédure civile, RLRQ, c. C-25.01, art. 617. 

Comme le fait remarquer le  juge Kasirer, cette inter-

diction a pour objectif de favoriser la collaboration 

 entre les parties, en les encourageant à régler leurs 

problèmes en semble et en évitant, du même coup, 

que les séances de médiation ne se transforment en 

dialogue  entre avocats : par. 50-51. Il est cependant 

bien établi que la présence d’avocats contribue à atté-

nuer les inégalités découlant du rapport de force  entre 

les parties : Miglin, par. 82 et 93; Rick, par. 60-61. Par 

conséquent, en l’absence d’avocats, la confi dentialité 

offre une me sure de protection nécessaire contre le 

 risque que le conjoint le plus fort n’abuse du proces-

sus de médiation et ne tire profi t des vulnérabilités 

et du rapport de force préexistants afi n d’obtenir des 

compromis inéquitables de l’autre conjoint.

[155] De plus, même si les médiateurs en droit 

de la famille doivent être accrédités et impartiaux, 

et ont le devoir de protéger l’intégrité du processus 

ainsi que les droits des participants, en pratique, 

ils ne pourront pas toujours intervenir pour pro-

téger les parties vulnérables  : voir W. Wiegers et 

M. Keet, « Collaborative Family Law and Gender 

Inequalities : Balancing Risks and Opportunities » 

(2008), 46 Osgoode Hall L.J. 733, p. 739, 750-751 

et 754. Les dynamiques abusives ne sont pas toujours 

apparentes. En outre, bien que la possibilité pour 

les tribunaux de réviser certaines ententes offre un 

degré de protection à la partie vulnérable, ce pouvoir 

est restreint, puisque  seules les ententes mettant en 

 cause des questions d’ordre public sont assujetties 

à un contrôle d’opportunité du tribunal. Il convient 

de souligner que ce pouvoir ne s’applique pas aux 

questions de pension alimentaire et de transfert de 

biens  entre les conjoints de fait.
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[156] Thus, I agree with the Association that while 

the family mediation regime includes special pro-

tections for the vulnerable party, those protections 

cannot eliminate power imbalances between spouses, 

who participate in the mediation sessions without 

legal counsel.

[157] In sum, the features unique to family me-

diation are best served by complete confi dentiality 

over mediation sessions. Confi dentiality is an added 

protection that permits full, meaningful and equitable 

participation without fear of legal repercussions. It 

is essential to meeting the broader objectives of the 

regime, both with respect to restructuring family 

dynamics and the protection of vulnerable parties, 

as well as to fi nding common ground between the 

parties.

IV. Union Carbide and Family Mediation

[158] There are two overriding problems with the 

application of the settlement exception discussed 

in Union Carbide to confi dential communications 

during the family mediation sessions. First, the jus-

tifi cation for the exception to settlement privilege — 

to encourage settlement of legal disputes — does 

not account for the unique context of family settle-

ment, nor the broader objectives of family media-

tion. Second, the exception’s underlying reasoning 

is fundamentally incompatible with the nature of 

family mediation in Quebec. I address each in turn.

[159] Settlement privilege is a common law ev-

identiary rule that applies to all communications 

undertaken with the purpose of settling an action: 

Union Carbide, at para. 34, quoting Sable Offshore 
Energy Inc. v. Ameron International Corp., 2013 

SCC 37, [2013] 2 S.C.R. 623, at para. 14. It is subject 

to exceptions where “a defendant . . . show[s] that, on 

balance, ‘a competing public interest outweighs the 

public interest in encouraging settlement’”: Union 
Carbide, at para. 34, quoting Sable Offshore, at 

para. 19. Exceptions should be applied with regard 

to their purpose and not mechanically: Meyers v. 

[156] Ainsi, je conviens avec l’Association que 

même si le régime de médiation familiale prévoit 

des protections spéciales pour les parties vulnérables, 

ces protections ne  peuvent éliminer les inégalités 

découlant du rapport de force  entre les conjoints, qui 

participent aux séances de médiation sans conseiller 

juridique.

[157] En somme, les caractéristiques uniques de 

la médiation familiale sont mieux servies lorsque les 

séances de médiation jouissent d’une confi dentialité 

absolue. La confi dentialité fournit une garantie sup-

plémentaire permettant une participation pleine, véri-

table et équitable, sans que les parties aient à craindre 

de conséquences juridiques. La confi dentialité est 

essentielle à la réalisation des objectifs multiples du 

régime, qu’il s’agisse de restructurer les relations 

familiales, de protéger les parties vulnérables ou de 

trouver un terrain d’entente  entre les parties.

IV. L’arrêt Union Carbide et la médiation familiale

[158] L’application de l’exception au privilège 

relatif aux règlements de l’arrêt Union Carbide aux 

communications confi dentielles faites lors de séances 

de médiation familiale comporte deux problèmes 

fondamentaux. Premièrement, la justifi cation de 

cette exception — soit d’encourager le règlement de 

différends d’ordre juridique — ne tient pas compte 

du contexte unique des règlements en matière fa-

miliale, ni des objectifs multiples de la médiation 

familiale. Deuxièmement, le raisonnement qui sous- 

tend l’exception est fondamentalement incompatible 

avec la nature de la médiation familiale au Québec. 

J’aborderai chacun de ces problèmes ci- dessous.

[159] Le privilège relatif aux règlements est une 

 règle de preuve issue de la common law qui s’applique 

à toutes les communications entre prises aux fi ns de 

régler une action : Union Carbide, par. 34, citant 

Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International 
Corp., 2013 CSC 37, [2013] 2 R.C.S. 623, par. 14. 

Cette  règle fait l’objet d’exceptions lorsque « le dé-

fendeur [. .  .] établi[t] que, tout compte fait, [tra-

duction] “un intérêt public opposé l’emporte sur 

l’intérêt public à favoriser le règlement amiable” » : 

Union Carbide, par.  34, citant Sable Offshore, 

par. 19. Les exceptions doivent être appliquées eu 
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Dunphy, 2007 NLCA 1, 262 Nfl d. & P.E.I.R. 173, at 

para. 19, citing Unilever plc v. The Procter & Gamble 
Co., [2001] 1 All E.R. 783 (C.A.), at p. 789.

[160] Union Carbide addressed one such excep-

tion. As Wagner J. (as he then was) explained, pro-

tected communications may be disclosed in order to 

prove the existence or scope of a settlement: para. 35. 

He reasoned that the exception “makes sense because 

it serves the same purpose as the privilege itself: to 

promote settlements”: para. 35.

[161] But as I have noted, encouraging the settle-

ment of legal disputes is not the only public interest 

at stake in the family law context. Finding common 

ground and cultivating safe environments for fami-

lies to address disputes in the wake of confl ict has 

signifi cant societal implications. Restructuring fa-

milial relationships and protecting vulnerable parties 

are additional policy interests. Confi dentiality is es-

sential to meeting those objectives. The justifi cations 

for waiving settlement privilege set out in Union 
Carbide cannot, therefore, simply be transposed into 

family mediation.

[162] In addition to the dissymmetry between the 

objectives of family mediation and the purpose of 

the exception to settlement privilege, the reasoning 

of Union Carbide does not hold in the family me-

diation context. In Union Carbide, the objective of 

promoting settlement was served by the pos sible 

disclosure of communications constituting the offer 

and acceptance of a contract. As explained by A. W. 

Bryant, S. N. Lederman and M. K. Fuerst (quoted in 

Union Carbide, at para. 35):

If the negotiations are successful and result in a con-

sensual agreement, then the communications may be ten-

dered in proof of the settlement where the existence or 

interpretation of the agreement is itself in issue. Such 

égard à leur objectif et non mécaniquement : Meyers 
c. Dunphy, 2007 NLCA 1, 262 Nfl d. & P.E.I.R. 173, 

par. 19, citant Unilever plc c. The Procter & Gamble 
Co., [2001] 1 All E.R. 783 (C.A.), p. 789.

[160] Il était question d’une telle exception dans 

l’arrêt Union Carbide. Comme l’a expliqué le  juge 

Wagner (maintenant  juge en chef), il est pos sible de 

divulguer des communications protégées afi n de faire 

la preuve de l’existence ou de la portée d’un règle-

ment : par. 35. Il a également affi rmé que l’exception 

« est logique car elle vise le même objectif que le 

privilège lui- même, soit favoriser les règlements » : 

par. 35.

[161] Cependant, comme je l’ai fait remarquer, 

encourager le règlement des différends d’ordre ju-

ridique n’est pas le seul intérêt public en jeu dans 

le contexte du droit de la famille. Trouver un terrain 

d’entente et créer des espaces de confi ance pour 

que les familles puissent aborder leurs différends à 

la suite de confl its ont des répercussions sociétales 

importantes. La restructuration des relations fami-

liales et la protection des parties vulnérables sont des 

objectifs d’intérêt public additionnels. La confi den-

tialité est essentielle à la réalisation de ces objectifs. 

Les raisons données pour justifi er la renonciation au 

privilège relatif aux règlements dans l’arrêt Union 
Carbide ne  peuvent donc être simplement transpo-

sées dans le contexte de la médiation familiale.

[162] Outre la dissymétrie qui existe  entre les ob-

jectifs de la médiation familiale et la raison d’être 

de l’exception au privilège relatif aux règlements, 

il convient également de noter que le raisonnement 

formulé dans l’arrêt Union Carbide ne peut être 

transposé dans le contexte de la médiation familiale. 

Dans cet arrêt, la réalisation de l’objectif d’encoura-

ger les règlements était favorisée par la possibilité de 

divulguer des communications constituant l’offre et 

l’acceptation d’un contrat. Comme l’expliquent les 

auteurs A. W. Bryant, S. N. Lederman et M. K. Fuerst 

(cités dans l’arrêt Union Carbide, par. 35) :

[traduction] Si les négociations sont fructueuses et 

mènent à une entente, les communications  peuvent alors 

être présentées comme preuve du règlement lorsque l’exis-

tence ou l’interprétation de l’entente est mise en question. 
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communications form the offer and acceptance of a bind-

ing contract, and thus may be given in evidence to estab-

lish the existence of a settlement agreement. [Emphasis 

added.]

(The Law of Evidence in Canada (3rd ed. 2009), at 

§14.340)

Yet, in the present context, no offer and acceptance 

can occur during mediation sessions. It follows that 

the terms of an agreement can only be reached out-
side the mediation process.

[163] Union Carbide suggests that it would be 

unreasonable, “[a]bsent an express provision to the 

contrary, . . . to assume that parties who have agreed 

to mediation for the purpose of reaching a settlement 

would renounce their right to prove the terms of the 

settlement”: para. 65. But the Quebec mediation 

regime forecloses parties from reaching a settlement 

in mediation sessions — they are a forum for explor-

atory negotiations that may, but need not, lead to a 

settlement outside of mediation.

[164] In summary, the reasoning in Union Carbide 

is incompatible with family mediation in Quebec. 

The unique context and broader objectives of family 

mediation dictate a different approach. The family 

mediation regime in Quebec requires that the me-

diation sessions be completely confi dential, except 

where the parties expressly state otherwise.

V. Confi dentiality in the Mediation Contract 

[165] In any event, a straightforward interpreta-

tion of the mediation contract reveals an intention 

to provide greater confi dentiality protections in this 

context than are otherwise afforded by settlement 

privilege. Union Carbide makes clear that “parties 

[may] contract for greater confi dentiality protection 

than is available at common law”: para. 49; see also 

paras. 50 and 56. As explained in Union Carbide, at 

para. 47: “The question is whether an absolute confi -

dentiality clause in a mediation agreement displaces 

Ces communications constituent l’offre et l’acceptation 

d’un contrat exécutoire, et  peuvent en conséquence être 

présentées en preuve pour établir l’existence d’un règle-

ment. [Je souligne.]

(The Law of Evidence in Canada (3e éd. 2009), 

§14.340)

Toute fois, dans le présent contexte, aucune offre ou 

acceptation ne peut avoir lieu pendant les séances 

de médiation. Il s’ensuit que les modalités d’un rè-

glement ne  peuvent être conclues qu’à l’extérieur du 

processus de médiation.

[163] L’arrêt Union Carbide laisse entendre qu’il 

serait déraisonnable, « [e]n l’absence d’une disposi-

tion expresse à cet égard, [. . .] de supposer que des 

parties qui ont consenti à une médiation dans le but 

de parvenir à un règlement renonceraient à leur droit 

de faire la preuve des modalités du règlement » : 

par. 65. Toute fois, le régime québécois de média-

tion empêche les parties de conclure un règlement 

lors des séances de médiation, où ont plutôt lieu des 

négociations exploratoires qui pourront, mais pas né-

cessairement, mener à la conclusion d’un règlement 

à l’extérieur de la médiation.

[164] En somme, le raisonnement formulé dans 

l’arrêt Union Carbide est incompatible avec la mé-

diation familiale au Québec. Le contexte unique et 

les objectifs multiples de  celle-ci commandent une 

approche différente. Le régime québécois de mé-

diation familiale requiert la confi dentialité absolue 

des séances de médiation, sauf lorsque les parties en 

conviennent expressément autrement.

V. Confi dentialité dans le contrat de médiation

[165] Quoi qu’il en soit, l’interprétation du contrat 

de médiation révèle une intention de garantir des 

protections supérieures en matière de confi dentialité 

dans ce contexte à  celles qu’offre par ailleurs le pri-

vilège relatif aux règlements. L’arrêt Union Carbide 

précise que «  les parties [ peuvent] conclu[re] un 

contrat qui leur assure une protection supérieure à 

 celle qu’offre la common law » : par. 49; voir aussi 

par. 50 et 56. Comme il est expliqué dans cet arrêt, 

au par. 47  : « Il s’agit de savoir si une clause de 
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the common law exception . . . .” Furthermore, “[i]t 

must be asked whether the confi dentiality clause ac-

tually confl icts with settlement privilege or with the 

recognized exceptions to that privilege”: para. 49.

[166] The inquiry, in each case, begins with an 

interpretation of the contract: Union Carbide, at 

para. 49. This is centered on the intent of the par-

ties and their true will at the time of forming the 

contract: Civil Code of Québec (C.C.Q.), art. 1425. 

When a court is called upon to interpret a contract, 

it must consider its “nature . . . , the circumstances 

in which it was formed, the interpretation which has 

already been given to it by the parties or which it 

may have received, and usage”: art. 1426 C.C.Q.; see 

also Union Carbide, at para. 60. Therefore, art. 1426 

C.C.Q. permits the court to consider contextual el-

ements external to the contract that can help reveal 

the common intention of the parties: Groupe Blouin 
inc. v. Société Radio- Canada, 2016 QCCA 1715, at 

para. 9 (CanLII).

[167] In this case, the trial judge did not interpret 

the clauses of the contract to determine whether, in 

this context, those clauses displaced the exception 

to settlement privilege discussed in Union Carbide 

(2017 QCCS 3788). A review of the text and nature 

of the contract, as well as the circumstances in which 

it was formed, leads to the conclusion that the parties 

intended complete confi dentiality during mediation 

sessions, therefore displacing the exception to set-

tlement privilege.

[168] Clauses 8 and 10 of the mediation contract 

state:

[translation]

8. We acknowledge that the content of our meetings, 

of the interviews and of our fi le is confi dential. We 

commit ourselves to not use as a proof in front of 

a court any document contained in the fi le, includ-

ing the Summary of Mediated Agreements, without 

the consent of both parties. The mediator cannot 

confi dentialité absolue d’une entente de médiation 

a pour effet d’écarter l’exception de la common law 

. . . » De plus, « [i]l faut se demander si la clause de 

confi dentialité  entre effectivement en confl it avec le 

privilège relatif aux règlements ou avec ses excep-

tions reconnues » : par. 49.

[166] Dans chaque cas, l’analyse débute par l’in-

terprétation du contrat  : Union Carbide, par. 49. 

L’interprétation est axée sur l’intention des parties et 

leur volonté réelle au moment de conclure le contrat : 

Code civil du Québec (C.c.Q.), art. 1425. Lorsqu’un 

tribunal est appelé à interpréter un contrat, il doit 

tenir compte de « sa nature, des circonstances dans 

lesquelles il a été conclu, de l’interprétation que les 

parties lui ont déjà donnée ou qu’il peut avoir reçue, 

ainsi que des usages » : art. 1426 C.c.Q.; voir aussi 

Union Carbide, par. 60. Par conséquent, l’art. 1426 

C.c.Q. permet au tribunal de tenir compte d’éléments 

contextuels extrinsèques au contrat qui  peuvent aider 

à révéler l’intention commune des parties : Groupe 
Blouin inc. c. Société Radio- Canada, 2016 QCCA 

1715, par. 9 (CanLII).

[167] En l’espèce, le  juge de première instance 

n’a pas interprété les clauses du contrat pour établir 

si, dans ce contexte, elles écartaient l’exception au 

privilège relatif aux règlements dont il était question 

dans l’arrêt Union Carbide (2017 QCCS 3788). Un 

examen du texte et de la nature du contrat, ainsi que 

des circonstances dans lesquelles il a été conclu, 

mène à la conclusion que les parties voulaient qu’il 

y ait confi dentialité absolue lors des séances de mé-

diation, ce qui écarte donc l’exception au privilège 

relatif aux règlements.

[168] Les clauses 8 et 10 du contrat de médiation 

stipulent :

8. Nous reconnaissons que le contenu de nos rencontres, 

des entre vues et de notre dossier est confi dentiel. Nous 

nous engageons à ne pas utiliser en preuve devant un 

tribunal tout document contenu au dossier incluant 

le résumé des ententes, sans le consentement des 

deux parties. Le médiateur ne peut communiquer ces 
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communicate this information to anyone except when 

the law expressly orders it.

10. We are informed that the Summary of Mediated 

Agreements prepared at the end of the mediation 

process will not constitute a legal document nor an 

enforceable agreement. It will serve to help the legal 

advisers who will be retained to prepare the appro-

priate legal documents. We are also informed that the 

signature of the Summary of Mediated Agreements 

produces legal effects, even if it is not enforceable, and 

that it is preferable to obtain independent legal advice 

[before] signing it.

(A.R., at p. 95)

[169] These clauses confi rm the vital importance 

of confi dentiality. A plain reading of cl. 8 implies 

that complete confi dentiality reigns, unless and until 

both parties specifi cally agree otherwise. The com-

plementary cl. 10 makes it clear that the mediation 

sessions are exploratory discussions that will not 

constitute binding agreements. References to the aim 

of resolving a dispute do not, in my view, limit the 

effect of these more specifi c clauses.

[170] The text of the confi dentiality clause in 

Union Carbide was similar to cl. 8 in this case. But 

whether the terms of the contract were “intended to 

. . . displace the exception . . . that applies where a 

party seeks to prove the existence or the scope of 

a settlement” (Union Carbide, at para. 62), cannot 

depend on similar wording alone.

[171] The confidentiality clause in Union 
Carbide — part of a protracted thirty million dol-

lar commercial lawsuit — was entered into in far 

different circumstances. The Court’s interpretation 

of the contract refl ected the dispute’s commercial 

backdrop. For example, the Court referred to the 

United Nations Commission on International Trade 

Law’s Model Law on International Commercial 

Conciliation: paras. 52-53. Further, the parties — 

large corporations — were advised and assisted 

by lawyers at every stage of the process. This can 

informations à qui que ce soit, sauf lorsque la loi l’or-

donne expressément.

10. Nous sommes informés que le résumé des ententes 

préparé à la fi n de la médiation, le cas échéant, ne 

constituera ni un document légal, ni une entente exécu-

toire. Il servira aux conseillers juridiques qui seront re-

tenus pour préparer les documents légaux appropriés. 

Nous sommes également informés que la signature 

du résumé des ententes produit des effets juridiques, 

même s’il n’a pas de force exécutoire, et qu’il est 

préférable d’obtenir un avis juridique indépendant 

av[ant] de procéder à la signature.

(d.a., p. 95)

[169] Ces clauses confi rment l’importance capitale 

de la confi dentialité. Le sens ordinaire de la cl. 8 

laisse entendre que la confi dentialité absolue règne, 

à moins que les deux parties n’en conviennent ex-

pressément autrement. La clause complémentaire 10 

indique claire ment que les séances de médiation ne 

contiennent que des discussions exploratoires qui 

ne formeront pas d’ententes obligatoires. L’effet 

de ces clauses spécifi ques ne peut pas être limité, 

à mon avis, par les références à l’objectif de régler 

un différend.

[170] Le texte de la clause de confi dentialité dans 

l’arrêt Union Carbide était semblable à  celui de la 

cl. 8 en l’espèce. Toute fois, on ne peut établir si les 

modalités du contrat « devai[ent] écarter l’excep-

tion [. . .] qui s’applique lorsqu’une partie  cherche 

à faire la preuve de l’existence ou de la portée d’un 

règlement » (Union Carbide, par. 62), sur le seul 

fondement d’un libellé semblable.

[171] La clause de confi dentialité dans l’arrêt 

Union Carbide — en  cause dans une longue pour-

suite commerciale de trente millions de dollars — a 

été adoptée dans des circonstances bien différentes. 

L’interprétation du contrat par la Cour tenait compte 

du contexte commercial du litige. Par  exemple, la 

Cour s’est référée à la Loi type sur la conciliation 

commerciale internationale de la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial internatio-

nal : par. 52-53. De plus, les parties — de grandes 

sociétés — ont été conseillées et assistées par des 
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readily be distinguished from family mediation in 

both respects.

[172] Indeed, in the present context, the circum-

stances affi rm what is made plain by the text: family 

mediation sessions are meant to assure complete 

confi dentiality except where parties otherwise con-

sent to disclosure. The mediation contract’s unam-

biguous text carries particular importance because 

the parties sign the contract in front of the medi-

ator, without legal counsel present: Code of Civil 
Procedure, art. 617. The contract itself educates the 

parties about the process of family mediation, in-

cluding any confi dentiality protections they may 

be entitled to: Belleau, at No. 8-41. They cannot be 

said to intend to accept a lesser confi dentiality based 

on the settlement privilege exception that they most 

likely do not know exists.

[173] Moreover, as Doyon J.A. explains in his 

concurring opinion in the judgment under appeal, in 

interpreting this mediation contract it is necessary 

to consider the information made readily accessible 

to the public by the Government of Quebec (2020 

QCCA 115). That information emphasizes the com-

plete confi dentiality of communications during fam-

ily mediation in order to encourage its use. Justice 

Québec’s website advises the public:

Mediation is confi dential and takes place behind closed 

doors. Nothing revealed during a mediation session can be 

used as evidence in court.

(Mediation: nature and goals (online))

As Doyon J.A. notes, the Government has consist-

ently emphasized family mediation’s confi dential 

nature: para. 15 (CanLII). The way this information 

is presented shapes the expectations of the parties 

with respect to mediation: R. Field and N. Wood, 

avocats à chaque étape du processus. Cela se dis-

tingue aisément du contexte entourant la médiation 

familiale.

[172] De fait, dans le présent contexte, les circons-

tances confi rment ce qu’indique le texte : les séances 

de médiation familiale sont censées se dérouler dans 

la confi dentialité absolue, sauf lorsque les parties 

en conviennent autrement. Le texte non ambigu du 

contrat de médiation revêt une importance particu-

lière parce que les parties ont signé le contrat devant 

un médiateur, sans qu’aucun conseiller juridique ne 

soit présent : Code de procédure civile, art. 617. Le 

contrat lui- même informe les parties au sujet du pro-

cessus de médiation familiale, notamment à l’égard 

de toute protection en matière de confi dentialité à 

laquelle elles ont droit : Belleau, no 8-41. On ne peut 

affi rmer que les parties avaient l’intention d’accepter 

une confi dentialité moindre fondée sur l’exception 

au privilège relatif aux règlements, une exception 

dont les parties ne connaissaient fort probablement 

pas l’existence.

[173] En outre, comme l’explique le  juge Doyon 

de la Cour d’appel dans son opinion concordante 

dans le jugement porté en appel, il est nécessaire, 

lors de l’interprétation du contrat de médiation, de 

considérer les renseignements que le gouvernement 

du Québec a mis à la disposition du public (2020 

QCCA 115). En effet, le gouvernement met l’accent 

sur la confi dentialité absolue des communications 

lors de la médiation familiale en vue d’inciter les 

gens à avoir recours au processus. Le site Web du 

ministère de la Justice du Québec informe le public 

à cet égard :

La médiation est dite fermée, c’est-à-dire confi den-

tielle. Rien de son contenu ne peut être utilisé en preuve 

devant un tribunal.

(Défi nition et but de la médiation (en ligne))

Comme le note le  juge Doyon, le gouvernement a 

toujours insisté sur le caractère confi dentiel de la 

médiation familiale : par. 15 (CanLII). La façon dont 

l’information est présentée façonne les attentes des 

parties en ce qui a trait à la médiation : R. Field et 
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“Marketing Mediation Ethically: The Case of 

Confi dentiality” (2005), 5 Q.U.T.L.J.J. 143, at p. 145.

[174] In addition, many characteristics unique to 

family law and family mediation are relevant to un-

derstanding the parties’ true intentions in signing the 

mediation contract. First, the regime’s design and 

special rules promote an expectation that nothing 

parties say in the absence of counsel will be used 

against them to impose legal obligations. Second, 

family mediation occurs when spouses are sepa-

rating and touches upon the most intimate facets of 

their lives; facets the parties would naturally expect 

to remain confi dential. Third, as I have explained, 

reaching an agreement is not family mediation’s sole 

purpose — it also aims to restructure the familial 

relationship and protect vulnerable parties. This is 

predicated on earnest discussions, honest dialogue 

and active listening; features best served by a confi -

dential environment.

[175] Considered in light of all the circumstances, 

the mediation contract shows that the parties in-

tended to maintain complete confi dentiality. The 

contract, interpreted in context, implicitly excludes 

(and indeed confl icts with) the exception to settle-

ment privilege during mediation sessions. The dis-

cussions that occurred during mediation sessions 

were confi dential and could not be relied upon as 

evidence of the terms of a subsequent contract.

VI. Merits and Costs 

[176] As I have already stated, I agree with Kasirer 

J. and the Association that no binding agreement 

can be reached during the mediation sessions. I also 

agree that the summary of mediated agreements 

cannot refl ect a binding agreement and it is simply 

the mediator’s understanding of the potential basis 

for agreement at the conclusion of the mediation 

sessions.

N. Wood, « Marketing Mediation Ethically  : The 

Case of Confi dentiality » (2005), 5 Q.U.T.L.J.J. 143, 

p. 145.

[174] De plus, de nombreuses caractéristiques 

uniques au droit de la famille et à la médiation fa-

miliale sont utiles pour comprendre les intentions 

véritables des parties lorsqu’elles signent le contrat 

de médiation. Premièrement, la conception et les 

 règles spéciales du régime créent l’attente que rien 

de ce que les parties disent en l’absence d’un avocat 

ne sera utilisé contre elles pour leur imposer des 

obligations juridiques. Deuxièmement, la médiation 

familiale a lieu lorsque les conjoints se séparent et 

touche aux aspects les plus intimes de leur vie; des 

aspects que les parties s’attendent normalement à 

garder confi dentiels. Troisièmement, comme je l’ai 

expliqué, la conclusion d’une entente n’est pas le 

seul objectif de la médiation familiale — elle vise 

aussi à restructurer les relations familiales et à pro-

téger les parties vulnérables. La réalisation de ces 

objectifs repose sur des discussions sérieuses, un dia-

logue honnête ainsi que de l’écoute active, ce qui se 

fait idéalement dans un environnement confi dentiel.

[175] Compte tenu de toutes les circonstances, le 

contrat de médiation traduit claire ment l’intention 

qu’avaient les parties de conserver une confi dentia-

lité absolue. Le contrat, interprété dans son contexte, 

exclut implicitement l’exception au privilège relatif 

aux règlements lors des séances de médiation (et est 

en fait incompatible avec  celle-ci). Les discussions 

qui ont eu lieu lors des séances de médiation étaient 

confi dentielles et ne pouvaient être invoquées comme 

preuve des modalités d’un contrat subséquent.

VI. Fond du litige et dépens

[176] Comme je l’ai déjà dit, je suis d’accord avec 

le  juge Kasirer et l’Association pour dire qu’au-

cune entente obligatoire ne peut être conclue lors 

des séances de médiation. Je suis aussi d’avis que 

le résumé des ententes ne peut refl éter une entente 

obligatoire, puisqu’il ne s’agit que du refl et de la 

compréhension du médiateur quant aux points d’ac-

cord potentiels  entre les parties.



[2021] 3 R.C.S. ASSOCIATION DE MÉDIATION FAMILIALE  c.  BOUVIER La juge Karakatsanis  887

[177] However, I conclude that the summary of 

mediated agreements was not admissible. The sum-

mary of mediated agreements contains protected 

confi dential information. Moreover, it is an out-of- 

court written statement made by the mediator and, 

when adduced to prove the truth of its contents, 

would be inadmissible under the prohibition against 

hearsay evidence (art. 2843 C.C.Q.).

[178] Thus, the trial judge erred in proceeding on 

the basis that a contract could have been formed 

during mediation sessions. He also erred in admit-

ting confi dential information from the mediation 

sessions and the summary of mediated agreements 

into evidence. I would sustain Ms. Bisaillon’s objec-

tion to the admissibility of the summary of mediated 

agreements to prove the terms of a contract formed 

after mediation sessions.

[179] The trial judge concluded that a contract 

had been formed on December 10, 2012, concern-

ing both property and fi nancial compensation. He 

relied, at least in part, on the summary of mediated 

agreements, dated December 10, 2012, which he 

considered central to this case: para. 11 (CanLII). 

Further, the entirety of the evidence contained in the 

record before this Court (apart from the summary of 

mediated agreements) refers only to child support 

and not to the transfer of property. However, given 

the limited record before this Court, it is diffi cult to 

assess whether the evidence would otherwise have 

been suffi cient to justify the trial judge’s conclu-

sion regarding the existence of a contract. In these 

unusual circumstances — indeed, Ms. Bisaillon is 

not a party to this appeal — I am not persuaded 

that the disposition appealed from should be over-

turned. I would dismiss the appeal. In light of the 

Association’s success on the legal issues, I would 

make no order as to costs.

[180] The majority’s award of solicitor- client costs 

against the Association in this case is unprecedented 

and unwarranted. Of all the reported cases of this 

Court, I could fi nd only four cases where the Court 

ordered solicitor- client costs against a private party 

that raised a question of public importance: see 

[177] Toute fois, je conclus que le résumé des en-

tentes n’était pas admissible. Il contient des rensei-

gnements confi dentiels protégés. De surcroît, il s’agit 

d’une déclaration écrite extrajudiciaire faite par le 

médiateur qui, si produite pour établir la véracité 

de son contenu, serait irrecevable suivant la  règle 

interdisant le ouï- dire (art. 2843 C.c.Q.).

[178] Par conséquent, le  juge de première instance 

a commis une erreur en fondant son raisonnement sur 

le principe qu’un contrat aurait pu être formé lors des 

séances de médiation. Il a aussi commis une erreur 

en admettant en preuve des renseignements confi -

dentiels provenant des séances de médiation et le 

résumé des ententes. Je maintiendrais l’objection de 

Mme Bisaillon concernant l’admissibilité du résumé 

des ententes pour prouver les modalités d’un contrat 

formé après les séances de médiation.

[179] Le  juge du procès a conclu qu’un contrat 

avait été formé le 10 décembre 2012, concernant à 

la fois l’immeuble et la compensation fi nancière. Il 

s’est appuyé, du moins en partie, sur le résumé des 

ententes, daté du 10 décembre 2012, qu’il a jugé 

central au litige : par. 11 (CanLII). De plus, l’inté-

gralité de la preuve contenue dans le dossier devant 

la Cour (à part le résumé des ententes) ne porte que 

sur la pension alimentaire pour enfants et non sur le 

transfert de l’immeuble. Toute fois, compte tenu du 

dossier limité soumis à la Cour, il est diffi cile d’éva-

luer si la preuve aurait par ailleurs été suffi sante pour 

justifi er la conclusion du  juge de première instance 

concernant l’existence d’un contrat. Dans de telles 

circonstances inhabituelles — en effet, Mme Bisaillon 

n’est pas partie au présent pourvoi — je ne suis pas 

convaincue que la décision portée en appel devrait 

être infi rmée. Je suis d’avis de rejeter le pourvoi. 

Étant donné que l’Association a obtenu gain de  cause 

à l’égard des questions juridiques, je ne rendrais 

aucune ordonnance concernant les dépens.

[180] L’octroi par les  juges majoritaires de dé-

pens avocat- client contre l’Association dans le cas 

qui nous occupe est sans précédent et injustifi é. De 

toutes les décisions publiées de notre Cour, je n’ai 

pu trouver que quatre cas où la Cour a adjugé les dé-

pens avocat- client contre un particulier qui soulevait 
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Ouellet (Trustee of), 2004 SCC 64, [2004] 3 S.C.R. 

348; Lefebvre (Trustee of), 2004 SCC 63, [2004] 

3 S.C.R. 326; CIBC Mortgage Corp. v. Vasquez, 

2002 SCC 60, [2002] 3 S.C.R. 168; and Roberge v. 
Bolduc, [1991] 1 S.C.R. 374. This Court has never 

ordered costs on a solicitor- client basis against a 

non- profi t organization that raised an issue of public 

importance.

[181] In this case, the Association was substituted 

as a party and granted leave to appeal because this 

Court considered that the Association raised an issue 

of public importance to family mediation in Quebec. 

The importance of these legal issues is evident from 

the extent of both the majority and concurring rea-

sons in this case. An award of full indemnity or 

solicitor- client costs is an extraordinary measure 

that effectively penalizes this non- profi t organization 

for bringing forth an issue of obvious importance 

to an area of law that touches the lives of so many 

Canadians. It can only deter such parties from doing 

so in the future.

Appeal dismissed.

Solicitors for the appellant: Schirm & Tremblay, 
Laval.

Solicitors for the respondent Michel Bouvier: 
Miller Thomson, Montréal.

une question d’intérêt public : voir Ouellet (Syndic 
de), 2004 CSC 64, [2004] 3 R.C.S. 348; Lefebvre 
(Syndic de), 2004 CSC 63, [2004] 3 R.C.S. 326; 

CIBC Mortgage Corp. c. Vasquez, 2002 CSC 60, 

[2002] 3 R.C.S. 168; et Roberge c. Bolduc, [1991] 

1 R.C.S. 374. La Cour n’a jamais adjugé de dépens 

avocat- client contre un organisme sans but lucratif 

qui soulevait une question d’intérêt public.

[181] Dans le cas qui nous occupe, l’Association a 

été substituée comme partie et a obtenu l’autorisation 

d’appel parce que notre Cour estimait que l’Associa-

tion soulevait une question d’intérêt public pour la 

médiation familiale au Québec. L’étendue des motifs 

majoritaires et des motifs concordants en l’espèce 

démontre l’importance de ces questions juridiques. 

L’octroi d’une indemnisation complète ou de dépens 

avocat- client est une me sure extraordinaire qui pé-

nalise dans les faits cet organisme sans but lucratif 

pour avoir présenté une question d’une importance 

évidente dans un domaine du droit qui touche la vie 

de tant de Canadiens et Canadiennes. Cela ne peut 

que dissuader de telles parties de le faire à l’avenir.

Pourvoi rejeté.

Procureurs de l’appelante : Schirm & Tremblay, 
Laval.

Procureurs de l’intimé Michel Bouvier : Miller 
Thomson, Montréal.
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